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PACTE INTERNATIONAL 
RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES*

Adopté et ouvert à la signature, à la ratification 
et à l’adhésion par l’Assemblée générale 

dans sa résolution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1966

Entrée en vigueur: le 23 mars 1976, 
conformément aux dispositions de l’article 49

PRÉAMBULE

Les Etats parties au présent Pacte, 

Considérant que, conformément aux principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, la
reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine et de leurs
droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans
le monde, 

Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité inhérente à la personne humaine, 

Reconnaissant que, conformément à la Déclaration universelle des droits de l’homme, l’idéal
de l’être humain libre, jouissant des libertés civiles et politiques et libéré de la crainte et de la
misère, ne peut être réalisé que si des conditions permettant à chacun de jouir de ses droits
civils et politiques, aussi bien que de ses droits économiques, sociaux et culturels, sont créées, 

Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux Etats l’obligation de promouvoir le
respect universel et effectif des droits et des libertés de l’homme, 

Prenant en considération le fait que l’individu a des devoirs envers autrui et envers la collec-
tivité à laquelle il appartient et est tenu de s’efforcer de promouvoir et de respecter les droits
reconnus dans le présent Pacte, 

Sont convenus des articles suivants: 

PREMIÈRE PARTIE

Article premier

1. Tous les peuples ont le droit de disposer d’eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils détermi-
nent librement leur statut politique et assurent librement leur développement économique,
social et culturel. 

2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et
de leurs ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent de la coopéra-
tion économique internationale, fondée sur le principe de l’intérêt mutuel, et du droit inter-
national. En aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de subsis-
tance. 



QUEL RECOURS POUR LES VICTIMES DE LA TORTURE? 
GUIDE SUR LES MÉCANISMES DE COMMUNICATIONS INDIVIDUELLES DES ORGANES DE TRAITÉS DES NATIONS UNIES

330

3. Les Etats parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la responsabilité d’administrer
des territoires non autonomes et des territoires sous tutelle, sont tenus de faciliter la réa-
lisation du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, et de respecter ce droit, conformé-
ment aux dispositions de la Charte des Nations Unies. 

DEUXIÈME PARTIE

Article 2

1. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à respecter et à garantir à tous les individus
se trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence les droits reconnus dans le
présent Pacte, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue,
de religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale,
de fortune, de naissance ou de toute autre situation. 

2. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à prendre, en accord avec leurs procédures
constitutionnelles et avec les dispositions du présent Pacte, les arrangements devant per-
mettre l’adoption de telles mesures d’ordre législatif ou autre, propres à donner effet aux
droits reconnus dans le présent Pacte qui ne seraient pas déjà en vigueur. 

3. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à: 

a) Garantir que toute personne dont les droits et libertés reconnus dans le présent Pacte
auront été violés disposera d’un recours utile, alors même que la violation aurait été
commise par des personnes agissant dans l’exercice de leurs fonctions officielles; 

b) Garantir que l’autorité compétente, judiciaire, administrative ou législative, ou toute
autre autorité compétente selon la législation de l’Etat, statuera sur les droits de la per-
sonne qui forme le recours et développer les possibilités de recours juridictionnel; 

c) Garantir la bonne suite donnée par les autorités compétentes à tout recours qui aura
été reconnu justifié. 

Article 3 

Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à assurer le droit égal des hommes et des femmes
de jouir de tous les droits civils et politiques énoncés dans le présent Pacte. 

Article 4 

1. Dans le cas où un danger public exceptionnel menace l’existence de la nation et est proclamé
par un acte officiel, les Etats parties au présent Pacte peuvent prendre, dans la stricte mesure
où la situation l’exige, des mesures dérogeant aux obligations prévues dans le présent Pacte,
sous réserve que ces mesures ne soient pas incompatibles avec les autres obligations que leur
impose le droit international et qu’elles n’entraînent pas une discrimination fondée unique-
ment sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou l’origine sociale. 

2. La disposition précédente n’autorise aucune dérogation aux articles 6, 7, 8 (par. 1 et 2),
11, 15, 16 et 18. 

3. Les Etats parties au présent Pacte qui usent du droit de dérogation doivent, par l’entremise
du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, signaler aussitôt aux autres
Etats parties les dispositions auxquelles ils ont dérogé ainsi que les motifs qui ont provo-
qué cette dérogation. Une nouvelle communication sera faite par la même entremise, à la
date à laquelle ils ont mis fin à ces dérogations.
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Article 5

1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme impliquant pour un
Etat, un groupement ou un individu un droit quelconque de se livrer à une activité ou d’ac-
complir un acte visant à la destruction des droits et des libertés reconnus dans le présent
Pacte ou à des limitations plus amples que celles prévues audit Pacte. 

2. Il ne peut être admis aucune restriction ou dérogation aux droits fondamentaux de
l’homme reconnus ou en vigueur dans tout Etat partie au présent Pacte en application de
lois, de conventions, de règlements ou de coutumes, sous prétexte que le présent Pacte ne
les reconnaît pas ou les reconnaît à un moindre degré. 

TROISIÈME PARTIE
Article 6 

1. Le droit à la vie est inhérent à la personne humaine. Ce droit doit être protégé par la loi.
Nul ne peut être arbitrairement privé de la vie. 

2. Dans les pays où la peine de mort n’a pas été abolie, une sentence de mort ne peut être
prononcée que pour les crimes les plus graves, conformément à la législation en vigueur
au moment où le crime a été commis et qui ne doit pas être en contradiction avec les dis-
positions du présent Pacte ni avec la Convention pour la prévention et la répression du
crime de génocide. Cette peine ne peut être appliquée qu’en vertu d’un jugement définitif
rendu par un tribunal compétent. 

3. Lorsque la privation de la vie constitue le crime de génocide, il est entendu qu’aucune dis-
position du présent article n’autorise un Etat partie au présent Pacte à déroger d’aucune
manière à une obligation quelconque assumée en vertu des dispositions de la Convention
pour la prévention et la répression du crime de génocide. 

4. Tout condamné à mort a le droit de solliciter la grâce ou la commutation de la peine.
L’amnistie, la grâce ou la commutation de la peine de mort peuvent dans tous les cas être
accordées. 

5. Une sentence de mort ne peut être imposée pour des crimes commis par des personnes
âgées de moins de 18 ans et ne peut être exécutée contre des femmes enceintes. 

6. Aucune disposition du présent article ne peut être invoquée pour retarder ou empêcher
l’abolition de la peine capitale par un Etat partie au présent Pacte. 

Article 7  

Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
En particulier, il est interdit de soumettre une personne sans son libre consentement à une
expérience médicale ou scientifique. 

Article 8

1. Nul ne sera tenu en esclavage; l’esclavage et la traite des esclaves, sous toutes leurs
formes, sont interdits. 

2. Nul ne sera tenu en servitude. 

3. 
a) Nul ne sera astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire; 

b) L’alinéa a du présent paragraphe ne saurait être interprété comme interdisant, dans les
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pays où certains crimes peuvent être punis de détention accompagnée de travaux forcés,
l’accomplissement d’une peine de travaux forcés, infligée par un tribunal compétent; 

c) N’est pas considéré comme «travail forcé ou obligatoire» au sens du présent para-
graphe: 

i) Tout travail ou service, non visé à l’alinéa b, normalement requis d’un individu qui
est détenu en vertu d’une décision de justice régulière ou qui, ayant fait l’objet
d’une telle décision, est libéré conditionnellement; 

ii) Tout service de caractère militaire et, dans les pays où l’objection de conscience
est admise, tout service national exigé des objecteurs de conscience en vertu de la
loi; 

iii) Tout service exigé dans les cas de force majeure ou de sinistres qui menacent la
vie ou le bien-être de la communauté; 

iv) Tout travail ou tout service formant partie des obligations civiques normales. 

Article 9  

1. Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. Nul ne peut faire l’objet
d’une arrestation ou d’une détention arbitraire. Nul ne peut être privé de sa liberté, si ce
n’est pour des motifs, et conformément à la procédure prévus par la loi. 

2. Tout individu arrêté sera informé, au moment de son arrestation, des raisons de cette arres-
tation et recevra notification, dans le plus court délai, de toute accusation portée contre
lui. 

3. Tout individu arrêté ou détenu du chef d’une infraction pénale sera traduit dans le plus
court délai devant un juge ou une autre autorité habilitée par la loi à exercer des fonctions
judiciaires, et devra être jugé dans un délai raisonnable ou libéré. La détention de per-
sonnes qui attendent de passer en jugement ne doit pas être de règle, mais la mise en
liberté peut être subordonnée à des garanties assurant la comparution de l’intéressé à l’au-
dience, à tous les autres actes de la procédure et, le cas échéant, pour l’exécution du juge-
ment. 

4. Quiconque se trouve privé de sa liberté par arrestation ou détention a le droit d’introduire
un recours devant un tribunal afin que celui-ci statue sans délai sur la légalité de sa déten-
tion et ordonne sa libération si la détention est illégale. 

5. Tout individu victime d’arrestation ou de détention illégale a droit à réparation. 

Article 10  

1. Toute personne privée de sa liberté est traitée avec humanité et avec le respect de la
dignité inhérente à la personne humaine. 

2. 

a) Les prévenus sont, sauf dans des circonstances exceptionnelles, séparés des condam-
nés et sont soumis à un régime distinct, approprié à leur condition de personnes non
condamnées; 

b) Les jeunes prévenus sont séparés des adultes et il est décidé de leur cas aussi rapide-
ment que possible. 
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3. Le régime pénitentiaire comporte un traitement des condamnés dont le but essentiel est
leur amendement et leur reclassement social. Les jeunes délinquants sont séparés des
adultes et soumis à un régime approprié à leur âge et à leur statut légal. 

Article 11

Nul ne peut être emprisonné pour la seule raison qu’il n’est pas en mesure d’exécuter une 
obligation contractuelle. 

Article 12  

1. Quiconque se trouve légalement sur le territoire d’un Etat a le droit d’y circuler librement
et d’y choisir librement sa résidence. 

2. Toute personne est libre de quitter n’importe quel pays, y compris le sien. 

3. Les droits mentionnés ci-dessus ne peuvent être l’objet de restrictions que si celles-ci sont
prévues par la loi, nécessaires pour protéger la sécurité nationale, l’ordre public, la santé
ou la moralité publiques, ou les droits et libertés d’autrui, et compatibles avec les autres
droits reconnus par le présent Pacte. 

4. Nul ne peut être arbitrairement privé du droit d’entrer dans son propre pays. 

Article 13

Un étranger qui se trouve légalement sur le territoire d’un Etat partie au présent Pacte ne peut
en être expulsé qu’en exécution d’une décision prise conformément à la loi et, à moins que
des raisons impérieuses de sécurité nationale ne s’y opposent, il doit avoir la possibilité de
faire valoir les raisons qui militent contre son expulsion et de faire examiner son cas par l’au-
torité compétente, ou par une ou plusieurs personnes spécialement désignées par ladite auto-
rité, en se faisant représenter à cette fin. 

Article 14  

1. Tous sont égaux devant les tribunaux et les cours de justice. Toute personne a droit à ce
que sa cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal compétent,
indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera soit du bien-fondé de toute accu-
sation en matière pénale dirigée contre elle, soit des contestations sur ses droits et obliga-
tions de caractère civil. Le huis clos peut être prononcé pendant la totalité ou une partie
du procès soit dans l’intérêt des bonnes moeurs, de l’ordre public ou de la sécurité natio-
nale dans une société démocratique, soit lorsque l’intérêt de la vie privée des parties en
cause l’exige, soit encore dans la mesure où le tribunal l’estimera absolument nécessaire
lorsqu’en raison des circonstances particulières de l’affaire la publicité nuirait aux intérêts
de la justice; cependant, tout jugement rendu en matière pénale ou civile sera public, sauf
si l’intérêt de mineurs exige qu’il en soit autrement ou si le procès porte sur des différends
matrimoniaux ou sur la tutelle des enfants. 

2. Toute personne accusée d’une infraction pénale est présumée innocente jusqu’à ce que sa
culpabilité ait été légalement établie. 

3. Toute personne accusée d’une infraction pénale a droit, en pleine égalité, au moins aux
garanties suivantes: 
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a) A être informée, dans le plus court délai, dans une langue qu’elle comprend et de façon
détaillée, de la nature et des motifs de l’accusation portée contre elle; 

b) A disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense et à com-
muniquer avec le conseil de son choix; 

c) A être jugée sans retard excessif; 

d) A être présente au procès et à se défendre elle-même ou à avoir l’assistance d’un
défenseur de son choix; si elle n’a pas de défenseur, à être informée de son droit d’en
avoir un, et, chaque fois que l’intérêt de la justice l’exige, à se voir attribuer d’office
un défenseur, sans frais, si elle n’a pas les moyens de le rémunérer; 

e) A interroger ou faire interroger les témoins à charge et à obtenir la comparution et l’in-
terrogatoire des témoins à décharge dans les mêmes conditions que les témoins à
charge; 

f) A se faire assister gratuitement d’un interprète si elle ne comprend pas ou ne parle pas
la langue employée à l’audience; 

g) A ne pas être forcée de témoigner contre elle-même ou de s’avouer coupable. 

4. La procédure applicable aux jeunes gens qui ne sont pas encore majeurs au regard de la
loi pénale tiendra compte de leur âge et de l’intérêt que présente leur rééducation. 

5. Toute personne déclarée coupable d’une infraction a le droit de faire examiner par une juri-
diction supérieure la déclaration de culpabilité et la condamnation, conformément à la loi. 

6. Lorsqu’une condamnation pénale définitive est ultérieurement annulée ou lorsque la grâce
est accordée parce qu’un fait nouveau ou nouvellement révélé prouve qu’il s’est produit
une erreur judiciaire, la personne qui a subi une peine en raison de cette condamnation
sera indemnisée, conformément à la loi, à moins qu’il ne soit prouvé que la non-révélation
en temps utile du fait inconnu lui est imputable en tout ou partie. 

7. Nul ne peut être poursuivi ou puni en raison d’une infraction pour laquelle il a déjà été
acquitté ou condamné par un jugement définitif conformément à la loi et à la procédure
pénale de chaque pays. 

Article 15

1. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui ne constituaient pas un acte
délictueux d’après le droit national ou international au moment où elles ont été commises.
De même, il ne sera infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au
moment où l’infraction a été commise. Si, postérieurement à cette infraction, la loi prévoit
l’application d’une peine plus légère, le délinquant doit en bénéficier. 

2. Rien dans le présent article ne s’oppose au jugement ou à la condamnation de tout individu
en raison d’actes ou omissions qui, au moment où ils ont été commis, étaient tenus pour
criminels, d’après les principes généraux de droit reconnus par l’ensemble des nations. 

Article 16

Chacun a droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique. 

Article 17 

1. Nul ne sera l’objet d’immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, sa famille, son
domicile ou sa correspondance, ni d’atteintes illégales à son honneur et à sa réputation. 
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2. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles
atteintes. 

Article 18 

1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; ce droit
implique la liberté d’avoir ou d’adopter une religion ou une conviction de son choix, ainsi
que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction, individuellement ou en commun,
tant en public qu’en privé, par le culte et l’accomplissement des rites, les pratiques et l’en-
seignement. 

2. Nul ne subira de contrainte pouvant porter atteinte à sa liberté d’avoir ou d’adopter une
religion ou une conviction de son choix. 

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l’objet que des seules
restrictions prévues par la loi et qui sont nécessaires à la protection de la sécurité, de l’or-
dre et de la santé publique, ou de la morale ou des libertés et droits fondamentaux d’autrui. 

4. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à respecter la liberté des parents et, le cas
échéant, des tuteurs légaux de faire assurer l’éducation religieuse et morale de leurs
enfants conformément à leurs propres convictions. 

Article 19  

1. Nul ne peut être inquiété pour ses opinions. 

2. Toute personne a droit à la liberté d’expression; ce droit comprend la liberté de rechercher,
de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considéra-
tion de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre
moyen de son choix. 

3. L’exercice des libertés prévues au paragraphe 2 du présent article comporte des devoirs
spéciaux et des responsabilités spéciales. Il peut en conséquence être soumis à certaines
restrictions qui doivent toutefois être expressément fixées par la loi et qui sont nécessaires: 

a) Au respect des droits ou de la réputation d’autrui; 

b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l’ordre public, de la santé ou de la moralité
publiques. 

Article 20  

1. Toute propagande en faveur de la guerre est interdite par la loi. 

2. Tout appel à la haine nationale, raciale ou religieuse qui constitue une incitation à la dis-
crimination, à l’hostilité ou à la violence est interdit par la loi. 

Article 21

Le droit de réunion pacifique est reconnu. L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des
seules restrictions imposées conformément à la loi et qui sont nécessaires dans une société
démocratique, dans l’intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté publique, de l’ordre public
ou pour protéger la santé ou la moralité publiques, ou les droits et les libertés d’autrui. 
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Article 22

1. Toute personne a le droit de s’associer librement avec d’autres, y compris le droit de
constituer des syndicats et d’y adhérer pour la protection de ses intérêts. 

2. L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des seules restrictions prévues par la loi et
qui sont nécessaires dans une société démocratique, dans l’intérêt de la sécurité nationale,
de la sûreté publique, de l’ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité publiques
ou les droits et les libertés d’autrui. Le présent article n’empêche pas de soumettre à des
restrictions légales l’exercice de ce droit par les membres des forces armées et de la police. 

3. Aucune disposition du présent article ne permet aux Etats parties à la Convention de 1948
de l’Organisation internationale du Travail concernant la liberté syndicale et la protection
du droit syndical de prendre des mesures législatives portant atteinte — ou d’appliquer la
loi de façon à porter atteinte — aux garanties prévues dans ladite convention. 

Article 23  

1. La famille est l’élément naturel et fondamental de la société et a droit à la protection de
la société et de l’Etat. 

2. Le droit de se marier et de fonder une famille est reconnu à l’homme et à la femme à partir
de l’âge nubile. 

3. Nul mariage ne peut être conclu sans le libre et plein consentement des futurs époux. 

4. Les Etats parties au présent Pacte prendront les mesures appropriées pour assurer l’égalité
de droits et de responsabilités des époux au regard du mariage, durant le mariage et lors
de sa dissolution. En cas de dissolution, des dispositions seront prises afin d’assurer aux
enfants la protection nécessaire. 

Article 24  

1. Tout enfant, sans discrimination aucune fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue,
la religion, l’origine nationale ou sociale, la fortune ou la naissance, a droit, de la part de
sa famille, de la société et de l’Etat, aux mesures de protection qu’exige sa condition de
mineur. 

2. Tout enfant doit être enregistré immédiatement après sa naissance et avoir un nom. 

3. Tout enfant a le droit d’acquérir une nationalité. 

Article 25  

Tout citoyen a le droit et la possibilité, sans aucune des discriminations visées à l’article 2 et
sans restrictions déraisonnables: 

a) De prendre part à la direction des affaires publiques, soit directement, soit par l’inter-
médiaire de représentants librement choisis; 

b) De voter et d’être élu, au cours d’élections périodiques, honnêtes, au suffrage universel
et égal et au scrutin secret, assurant l’expression libre de la volonté des électeurs; 

c) D’accéder, dans des conditions générales d’égalité, aux fonctions publiques de son
pays. 
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Article 26

Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans discrimination à une égale pro-
tection de la loi. A cet égard, la loi doit interdire toute discrimination et garantir à toutes les
personnes une protection égale et efficace contre toute discrimination, notamment de race, de
couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique et de toute autre opinion, d’origine
nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation. 

Article 27 

Dans les Etats où il existe des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques, les personnes
appartenant à ces minorités ne peuvent être privées du droit d’avoir, en commun avec les
autres membres de leur groupe, leur propre vie culturelle, de professer et de pratiquer leur pro-
pre religion, ou d’employer leur propre langue. 

QUATRIÈME PARTIE

Article 28

1. Il est institué un comité des droits de l’homme (ci-après dénommé le Comité dans le pré-
sent Pacte). Ce comité est composé de dix-huit membres et a les fonctions définies ci-
après. 

2. Le Comité est composé des ressortissants des Etats parties au présent Pacte, qui doivent
être des personnalités de haute moralité et possédant une compétence reconnue dans le
domaine des droits de l’homme. Il sera tenu compte de l’intérêt que présente la participa-
tion aux travaux du Comité de quelques personnes ayant une expérience juridique. 

3. Les membres du Comité sont élus et siègent à titre individuel. 

Article 29

1. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de personnes réunissant
les conditions prévues à l’article 28, et présentées à cet effet par les Etats parties au présent
Pacte. 

2. Chaque Etat partie au présent Pacte peut présenter deux personnes au plus. Ces personnes
doivent être des ressortissants de l’Etat qui les présente. 

3. La même personne peut être présentée à nouveau. 

Article 30

1. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date d’entrée en vigueur du
présent Pacte. 

2. Quatre mois au moins avant la date de toute élection au Comité, autre qu’une élection en vue
de pourvoir à une vacance déclarée conformément à l’article 34, le Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies invite par écrit les Etats parties au présent Pacte à désigner,
dans un délai de trois mois, les candidats qu’ils proposent comme membres du Comité. 

3. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies dresse la liste alphabétique de
toutes les personnes ainsi présentées en mentionnant les Etats parties qui les ont présen-
tées et la communique aux Etats parties au présent Pacte au plus tard un mois avant la
date de chaque élection. 
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4. Les membres du Comité sont élus au cours d’une réunion des Etats parties au présent
Pacte convoquée par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies au Siège
de l’Organisation. A cette réunion, où le quorum est constitué par les deux tiers des Etats
parties au présent Pacte, sont élus membres du Comité les candidats qui obtiennent le plus
grand nombre de voix et la majorité absolue des votes des représentants des Etats parties
présents et votants. 

Article 31

1. Le Comité ne peut comprendre plus d’un ressortissant d’un même Etat. 

2. Pour les élections au Comité, il est tenu compte d’une répartition géographique équitable
et de la représentation des diverses formes de civilisation ainsi que des principaux sys-
tèmes juridiques. 

Article 32

1. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles s’ils sont présentés à
nouveau. Toutefois, le mandat de neuf des membres élus lors de la première élection prend fin
au bout de deux ans; immédiatement après la première élection, les noms de ces neuf membres
sont tirés au sort par le Président de la réunion visée au paragraphe 4 de l’article 30. 

2. A l’expiration du mandat, les élections ont lieu conformément aux dispositions des arti-
cles précédents de la présente partie du Pacte. 

Article 33

1. Si, de l’avis unanime des autres membres, un membre du Comité a cessé de remplir ses
fonctions pour toute cause autre qu’une absence de caractère temporaire, le Président du
Comité en informe le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui déclare
alors vacant le siège qu’occupait ledit membre. 

2. En cas de décès ou de démission d’un membre du Comité, le Président en informe immé-
diatement le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui déclare le siège
vacant à compter de la date du décès ou de celle à laquelle la démission prend effet. 

Article 34

1. Lorsqu’une vacance est déclarée conformément à l’article 33 et si le mandat du membre
à remplacer n’expire pas dans les six mois qui suivent la date à laquelle la vacance a été
déclarée, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies en avise les Etats par-
ties au présent Pacte qui peuvent, dans un délai de deux mois, désigner des candidats
conformément aux dispositions de l’article 29 en vue de pourvoir à la vacance. 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies dresse la liste alphabétique des
personnes ainsi présentées et la communique aux Etats parties au présent Pacte. L’élection
en vue de pourvoir à la vacance a lieu ensuite conformément aux dispositions pertinentes
de la présente partie du Pacte. 

3. Tout membre du Comité élu à un siège déclaré vacant conformément à l’article 33 fait
partie du Comité jusqu’à la date normale d’expiration du mandat du membre dont le siège
est devenu vacant au Comité conformément aux dispositions dudit article. 
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Article 35

Les membres du Comité reçoivent, avec l’approbation de l’Assemblée générale des Nations
Unies, des émoluments prélevés sur les ressources de l’Organisation des Nations Unies dans
les conditions fixées par l’Assemblée générale, eu égard à l’importance des fonctions du
Comité. 

Article 36

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies met à la disposition du Comité le
personnel et les moyens matériels qui lui sont nécessaires pour s’acquitter efficacement des
fonctions qui lui sont confiées en vertu du présent Pacte. 

Article 37

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies convoque les membres du
Comité, pour la première réunion, au Siège de l’Organisation. 

2. Après sa première réunion, le Comité se réunit à toute occasion prévue par son règlement
intérieur. 

3. Les réunions du Comité ont normalement lieu au Siège de l’Organisation des Nations
Unies ou à l’Office des Nations Unies à Genève. 

Article 38

Tout membre du Comité doit, avant d’entrer en fonctions, prendre en séance publique l’enga-
gement solennel de s’acquitter de ses fonctions en toute impartialité et en toute conscience. 

Article 39

1. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. Les membres du bureau sont
rééligibles. 

2. Le Comité établit lui-même son règlement intérieur; celui-ci doit, toutefois, contenir entre
autres les dispositions suivantes: 

a) Le quorum est de douze membres; 

b) Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres présents. 

Article 40

1. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à présenter des rapports sur les mesures
qu’ils auront arrêtées et qui donnent effet aux droits reconnus dans le présent Pacte et sur
les progrès réalisés dans la jouissance de ces droits: 

a) Dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur du présent Pacte, pour chaque
Etat partie intéressé en ce qui le concerne; 

b) Par la suite, chaque fois que le Comité en fera la demande. 

2. Tous les rapports seront adressés au Secrétaire général de l’Organisation des Nations
Unies qui les transmettra au Comité pour examen. Les rapports devront indiquer, le cas
échéant, les facteurs et les difficultés qui affectent la mise en oeuvre des dispositions du
présent Pacte. 
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3. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies peut, après consultation du
Comité, communiquer aux institutions spécialisées intéressées copie de toutes parties des
rapports pouvant avoir trait à leur domaine de compétence. 

4. Le Comité étudie les rapports présentés par les Etats parties au présent Pacte. Il adresse
aux Etats parties ses propres rapports, ainsi que toutes observations générales qu’il juge-
rait appropriées. Le Comité peut également transmettre au Conseil économique et social
ces observations accompagnées de copies des rapports qu’il a reçus d’Etats parties au pré-
sent Pacte. 

5. Les Etats parties au présent Pacte peuvent présenter au Comité des commentaires sur toute
observation qui serait faite en vertu du paragraphe 4 du présent article. 

Article 41 

1. Tout Etat partie au présent Pacte peut, en vertu du présent article, déclarer à tout moment
qu’il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications
dans lesquelles un Etat partie prétend qu’un autre Etat partie ne s’acquitte pas de ses obli-
gations au titre du présent Pacte. Les communications présentées en vertu du présent arti-
cle ne peuvent être reçues et examinées que si elles émanent d’un Etat partie qui a fait une
déclaration reconnaissant, en ce qui le concerne, la compétence du Comité. Le Comité ne
reçoit aucune communication intéressant un Etat partie qui n’a pas fait une telle déclara-
tion. La procédure ci-après s’applique à l’égard des communications reçues conformé-
ment au présent article: 

a) Si un Etat partie au présent Pacte estime qu’un autre Etat également partie à ce pacte
n’en applique pas les dispositions, il peut appeler, par communication écrite, l’atten-
tion de cet Etat sur la question. Dans un délai de trois mois à compter de la réception
de la communication, l’Etat destinataire fera tenir à l’Etat qui a adressé la communi-
cation des explications ou toutes autres déclarations écrites élucidant la question, qui
devront comprendre, dans toute la mesure possible et utile, des indications sur ses
règles de procédure et sur les moyens de recours soit déjà utilisés, soit en instance, soit
encore ouverts. 

b) Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la communication
originale par l’Etat destinataire, la question n’est pas réglée à la satisfaction des deux
Etats parties intéressés, l’un comme l’autre auront le droit de la soumettre au Comité,
en adressant une notification au Comité ainsi qu’à l’autre Etat intéressé. 

c) Le Comité ne peut connaître d’une affaire qui lui est soumise qu’après s’être assuré
que tous les recours internes disponibles ont été utilisés et épuisés, conformément aux
principes de droit international généralement reconnus. Cette règle ne s’applique pas
dans les cas où les procédures de recours excèdent les délais raisonnables. 

d) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les communications prévues
au présent article. 

e) Sous réserve des dispositions de l’alinéa c, le Comité met ses bons offices à la dispo-
sition des Etats parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de la ques-
tion fondée sur le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, tels que
les reconnaît le présent Pacte. 

f) Dans toute affaire qui lui est soumise, le Comité peut demander aux Etats parties inté-
ressés visés à l’alinéa b de lui fournir tout renseignement pertinent. 
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g) Les Etats parties intéressés, visés à l’alinéa b, ont le droit de se faire représenter lors
de l’examen de l’affaire par le Comité et de présenter des observations oralement ou
par écrit, ou sous l’une et l’autre forme. 

h) Le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze mois à compter du jour où
il a reçu la notification visée à l’alinéa b: 

i) Si une solution a pu être trouvée conformément aux dispositions de l’alinéa e, le
Comité se borne, dans son rapport, à un bref exposé des faits et de la solution inter-
venue; 

ii) Si une solution n’a pu être trouvée conformément aux dispositions de l’alinéa e, le
Comité se borne, dans son rapport, à un bref exposé des faits; le texte des observa-
tions écrites et le procès-verbal des observations orales présentées par les Etats par-
ties intéressés sont joints au rapport. 

Pour chaque affaire, le rapport est communiqué aux Etats parties intéressés. 

2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque dix Etats parties au présent
Pacte auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent article. Ladite déclara-
tion est déposée par l’Etat partie auprès du Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies, qui en communique copie aux autres Etats parties. Une déclaration peut
être retirée à tout moment au moyen d’une notification adressée au Secrétaire Général. Ce
retrait est sans préjudice de l’examen de toute question qui fait l’objet d’une communica-
tion déjà transmise en vertu du présent article; aucune autre communication d’un Etat par-
tie ne sera reçue après que le Secrétaire général aura reçu notification du retrait de la
déclaration, à moins que l’Etat partie intéressé n’ait fait une nouvelle déclaration. 

Article 42

1. 

a) Si une question soumise au Comité conformément à l’article 41 n’est pas réglée à la
satisfaction des Etats parties intéressés, le Comité peut, avec l’assentiment préalable
des Etats parties intéressés, désigner une commission de conciliation ad hoc (ci- après
dénommée la Commission). La Commission met ses bons offices à la disposition des
Etats parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de la question, fondée
sur le respect du présent Pacte; 

b) La Commission est composée de cinq membres nommés avec l’accord des Etats par-
ties intéressés. Si les Etats parties intéressés ne parviennent pas à une entente sur tout
ou partie de la composition de la Commission dans un délai de trois mois, les membres
de la Commission au sujet desquels l’accord ne s’est pas fait sont élus au scrutin secret
parmi les membres du Comité, à la majorité des deux tiers des membres du Comité. 

2. Les membres de la Commission siègent à titre individuel. Ils ne doivent être ressortissants
ni des Etats parties intéressés, ni d’un Etat qui n’est pas partie au présent Pacte, ni d’un
Etat partie qui n’a pas fait la déclaration prévue à l’Article 41. 

3. La Commission élit son président et adopte son règlement intérieur. 

4. La Commission tient normalement ses réunions au Siège de l’Organisation des Nations
Unies ou à l’Office des Nations Unies à Genève. Toutefois, elle peut se réunir en tout autre
lieu approprié que peut déterminer la Commission en consultation avec le Secrétaire géné-
ral de l’Organisation des Nations Unies et les Etats parties intéressés. 
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5. Le secrétariat prévu à l’article 36 prête également ses services aux commissions désignées
en vertu du présent article. 

6. Les renseignements obtenus et dépouillés par le Comité sont mis à la disposition de la
Commission, et la Commission peut demander aux Etats parties intéressés de lui fournir
tout renseignement complémentaire pertinent. 

7. Après avoir étudié la question sous tous ses aspects, mais en tout cas dans un délai maxi-
mum de douze mois après qu’elle en aura été saisie, la Commission soumet un rapport au
Président du Comité qui le communique aux Etats parties intéressés: 

a) Si la Commission ne peut achever l’examen de la question dans les douze mois, elle
se borne à indiquer brièvement dans son rapport où elle en est de l’examen de la ques-
tion; 

b) Si l’on est parvenu à un règlement amiable de la question, fondé sur le respect des
droits de l’homme reconnus dans le présent Pacte, la Commission se borne à indiquer
brièvement dans son rapport les faits et le règlement auquel on est parvenu; 

c) Si l’on n’est pas parvenu à un règlement au sens de l’alinéa b, la Commission fait figu-
rer dans son rapport ses conclusions sur tous les points de fait relatifs à la question
débattue entre les Etats parties intéressés ainsi que ses constatations sur les possibilités
de règlement amiable de l’affaire; le rapport renferme également les observations
écrites et un procès-verbal des observations orales présentées par les Etats parties inté-
ressés; 

d) Si le rapport de la Commission est soumis conformément à l’alinéa c, les Etats parties
intéressés font savoir au Président du Comité, dans un délai de trois mois après la
réception du rapport, s’ils acceptent ou non les termes du rapport de la Commission. 

8. Les dispositions du présent article s’entendent sans préjudice des attributions du Comité
prévues à l’article 41. 

9. Toutes les dépenses des membres de la Commission sont réparties également entre les
Etats parties intéressés, sur la base d’un état estimatif établi par le Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies. 

10. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est habilité, si besoin est, à
défrayer les membres de la Commission de leurs dépenses, avant que le remboursement
en ait été effectué par les Etats parties intéressés, conformément au paragraphe 9 du pré-
sent article. 

Article 43

Les membres du Comité et les membres des commissions de conciliation ad hoc qui pourraient
être désignées conformément à l’article 42 ont droit aux facilités, privilèges et immunités
reconnus aux experts en mission pour l’Organisation des Nations Unies, tels qu’ils sont énon-
cés dans les sections pertinentes de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies. 

Article 44

Les dispositions de mise en oeuvre du présent Pacte s’appliquent sans préjudice des procé-
dures instituées en matière de droits de l’homme aux termes ou en vertu des instruments
constitutifs et des conventions de l’Organisation des Nations Unies et des institutions spécia-



ANNEXE 1
PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES

343

lisées, et n’empêchent pas les Etats parties de recourir à d’autres procédures pour le règlement
d’un différend conformément aux accords internationaux généraux ou spéciaux qui les lient. 

Article 45

Le Comité adresse chaque année à l’Assemblée générale des Nations Unies, par l’intermé-
diaire du Conseil économique et social, un rapport sur ses travaux. 

CINQUIÈME PARTIE

Article 46

Aucune disposition du présent Pacte ne doit être interprétée comme portant atteinte aux dispo-
sitions de la Charte des Nations Unies et des constitutions des institutions spécialisées qui défi-
nissent les responsabilités respectives des divers organes de l’Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées en ce qui concerne les questions traitées dans le présent Pacte. 

Article 47

Aucune disposition du présent Pacte ne sera interprétée comme portant atteinte au droit inhé-
rent de tous les peuples à profiter et à user pleinement et librement de leur richesses et res-
sources naturelles. 

SIXIÈME PARTIE

Article 48

1. Le présent Pacte est ouvert à la signature de tout Etat Membre de l’Organisation des
Nations Unies ou membre de l’une quelconque de ses institutions spécialisées, de tout Etat
partie au Statut de la Cour internationale de Justice, ainsi que de tout autre Etat invité par
l’Assemblée générale des Nations Unies à devenir partie au présent Pacte. 

2. Le présent Pacte est sujet à ratification et les instruments de ratification seront déposés
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 

3. Le présent Pacte sera ouvert à l’adhésion de tout Etat visé au paragraphe 1 du présent article. 

4. L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du Secrétaire général
de l’Organisation des Nations Unies. 

5. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies informe tous les Etats qui ont
signé le présent Pacte ou qui y ont adhéré du dépôt de chaque instrument de ratification
ou d’adhésion. 

Article 49

1. Le présent Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt auprès du Secrétaire
général de l’Organisation des Nations Unies du trente-cinquième instrument de ratifica-
tion ou d’adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent Pacte ou y adhéreront après le dépôt du
trente-cinquième instrument de ratification ou d’adhésion, ledit Pacte entrera en vigueur
trois mois après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou 
d’adhésion. 



Article 50

Les dispositions du présent Pacte s’appliquent, sans limitation ni exception aucune, à toutes
les unités constitutives des Etats fédératifs. 

Article 51

1. Tout Etat partie au présent Pacte peut proposer un amendement et en déposer le texte
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général
transmet alors tous projets d’amendements aux Etats parties au présent Pacte en leur
demandant de lui indiquer s’ils désirent voir convoquer une conférence d’Etats parties
pour examiner ces projets et les mettre aux voix. Si un tiers au moins des Etats se déclarent
en faveur de cette convocation, le Secrétaire général convoque la conférence sous les aus-
pices de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des
Etats présents et votants à la conférence est soumis pour approbation à l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies. 

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu’ils ont été approuvés par l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies et acceptés, conformément à leurs règles constitutionnelles respec-
tives, par une majorité des deux tiers des Etats parties au présent Pacte. 

3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires pour les Etats parties
qui les ont acceptés, les autres Etats parties restant liés par les dispositions du présent
Pacte et par tout amendement antérieur qu’ils ont accepté. 

Article 52

Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de l’article 48, le Secrétaire géné-
ral de l’Organisation des Nations Unies informera tous les Etats visés au paragraphe 1 dudit
article: 

a) Des signatures apposées au présent Pacte et des instruments de ratification et d’adhé-
sion déposés conformément à l’article 48; 

b) De la date à laquelle le présent Pacte entrera en vigueur conformément à l’article 49
et de la date à laquelle entreront en vigueur les amendements prévus à l’article 51. 

Article 53

1. Le présent Pacte, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe font égale-
ment foi, sera déposé aux archives de l’Organisation des Nations Unies. 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies transmettra une copie certifiée
conforme du présent Pacte à tous les Etats visés à l’article 48.
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PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT 
AU PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS 

ET POLITIQUES*

Adopté et ouvert à la signature, à la ratification et à l’adhésion 
par l’Assemblée générale dans sa résolution 2200 A (XXI) 

du 16 décembre 1966

Entrée en vigueur: le 23 mars 1976, conformément aux dispositions 
de l’article 9

Les Etats parties au présent Protocole,

Considérant que, pour mieux assurer l’accomplissement des fins du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques (ci- après dénommé le Pacte) et l’application de ses dispositions,
il conviendrait d’habiliter le Comité des droits de l’homme, constitué aux termes de la qua-
trième partie du Pacte (ci-après dénommé le Comité), à recevoir et à examiner, ainsi qu’il est
prévu dans le présent Protocole, des communications émanant de particuliers qui prétendent
être victimes d’une violation d’un des droits énoncés dans le Pacte, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article premier

Tout Etat partie au Pacte qui devient partie au présent Protocole reconnaît que le Comité a
compétence pour recevoir et examiner des communications émanant de particuliers relevant
de sa juridiction qui prétendent être victimes d’une violation, par cet Etat partie, de l’un quel-
conque des droits énoncés dans le Pacte. Le Comité ne reçoit aucune communication intéres-
sant un Etat Partie au Pacte qui n’est pas partie au présent Protocole. 

Article 2

Sous réserve des dispositions de l’article premier, tout particulier qui prétend être victime
d’une violation de l’un quelconque des droits énoncés dans le Pacte et qui a épuisé tous les
recours internes disponibles peut présenter une communication écrite au Comité pour qu’il
l’examine. 

Article 3

Le Comité déclare irrecevable toute communication présentée en vertu du présent Protocole
qui est anonyme ou qu’il considère être un abus du droit de présenter de telles communications
ou être incompatible avec les dispositions du Pacte. 
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Article 4

1. Sous réserve des dispositions de l’article 3, le Comité porte toute communication qui lui
est présentée en vertu du présent Protocole à l’attention de l’Etat partie audit Protocole
qui a prétendument violé l’une quelconque des dispositions du Pacte. 

2. Dans les six mois qui suivent, ledit Etat soumet par écrit au Comité des explications ou
déclarations éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, les mesures qu’il pour-
rait avoir prises pour remédier à la situation. 

Article 5

1. Le Comité examine les communications reçues en vertu du présent Protocole en tenant
compte de toutes les informations écrites qui lui sont soumises par le particulier et par
l’Etat partie intéressé. 

2. Le Comité n’examinera aucune communication d’un particulier sans s’être assuré que: 

a) La même question n’est pas déjà en cours d’examen devant une autre instance inter-
nationale d’enquête ou de règlement; 

b) Le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles. Cette règle ne s’applique
pas si les procédures de recours excèdent des délais raisonnables. 

3. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les communications prévues
dans le présent Protocole. 

4. Le Comité fait part de ses constatations à l’Etat partie intéressé et au particulier. 

Article 6

Le Comité inclut dans le rapport annuel qu’il établit conformément à l’article 45 du Pacte un
résumé de ses activités au titre du présent Protocole. 

Article 7

En attendant la réalisation des objectifs de la résolution 1514 (XV) adoptée par l’Assemblée
générale des Nations Unies le 14 décembre 1960, concernant la Déclaration sur l’octroi de
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, les dispositions du présent Protocole ne
restreignent en rien le droit de pétition accordé à ces peuples par la Charte des Nations Unies
et d’autres conventions et instruments internationaux conclus sous les auspices de
l’Organisation des Nations Unies ou de ses institutions spécialisées. 

Article 8

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout Etat qui a signé le Pacte. 

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification de tout Etat qui a ratifié le Pacte ou qui
y a adhéré. Les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies. 

3. Le présent Protocole sera ouvert à l’adhésion de tout Etat qui a ratifié le Pacte ou qui y a
adhéré. 

4. L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du Secrétaire général
de l’Organisation des Nations Unies. 
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5. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies informe tous les Etats qui ont
signé le présent Protocole ou qui y ont adhéré du dépôt de chaque instrument de ratifica-
tion ou d’adhésion. 

Article 9

1. Sous réserve de l’entrée en vigueur du Pacte, le présent Protocole entrera en vigueur trois
mois après la date du dépôt, auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations
Unies du dixième instrument de ratification ou d’adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent Protocole ou y adhéreront après le dépôt du
dixième instrument de ratification ou d’adhésion, ledit Protocole entrera en vigueur trois
mois après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d’adhésion. 

Article 10

Les dispositions du présent Protocole s’appliquent, sans limitation ni exception aucune, à
toutes les unités constitutives des Etats fédératifs. 

Article 11

1. Tout Etat partie au présent Protocole peut proposer un amendement et en déposer le texte
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général
transmet alors tous projets d’amendements aux Etats parties audit Protocole en leur
demandant de lui indiquer s’ils désirent voir convoquer une conférence d’Etats parties
pour examiner ces projets et les mettre aux voix. Si le tiers au moins des Etats se déclarent
en faveur de cette convocation, le Secrétaire général convoque la conférence sous les aus-
pices de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des
Etats présents et votants à la conférence est soumis pour approbation à l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies. 

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu’ils ont été approuvés par l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies et acceptés, conformément à leurs règles constitutionnelles respec-
tives, par une majorité des deux tiers des Etats parties au présent Protocole. 

3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires pour les Etats parties
qui les ont acceptés, les autres Etats parties restant liés par les dispositions du présent
Protocole et par tout amendement antérieur qu’ils ont accepté. 

Article 12

1. Tout Etat partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Protocole par voie de notifica-
tion écrite adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. La dénon-
ciation portera effet trois mois après la date à laquelle le Secrétaire général en aura reçu
notification. 

2. La dénonciation n’entravera pas l’application des dispositions du présent Protocole à toute
communication présentée en vertu de l’article 2 avant la date à laquelle la dénonciation
prend effet. 

Article 13

Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de l’article 8 du présent Protocole,
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le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies informera tous les Etats visés au
paragraphe 1 de l’article 48 du Pacte: 

a) Des signatures apposées au présent Protocole et des instruments de ratification et
d’adhésion déposés conformément à l’article 8; 

b) De la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur conformément à l’article
9 et de la date à laquelle entreront en vigueur les amendements prévus à l’article 11; 

c) Des dénonciations faites conformément à l’article 12 

Article 14

1. Le présent Protocole, dont les textes, anglais, chinois, espagnol, français et russe font éga-
lement foi, sera déposé aux archives de l’Organisation des Nations Unies. 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies transmettra une copie certifiée
conforme du présent Protocole à tous les Etats visés à l’article 48 du Pacte.



* Source: www.ohchr.org
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CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET AUTRES PEINES 
OU TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS OU DÉGRADANTS*

Adoptée et ouverte à la signature, à la ratification et à l’adhésion
par l’Assemblée générale dans sa résolution 39/46 du 10 décembre 1984

Entrée en vigueur: le 26 juin 1987, 
conformément aux dispositions de l’article 27 (1)

Organe de surveillance

Les Etats parties à la présente Convention,

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des Nations Unies, la
reconnaissance des droits égaux et inaliénables de tous les membres de la famille humaine est
le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde, 

Reconnaissant que ces droits procèdent de la dignité inhérente à la personne humaine, 

Considérant que les Etats sont tenus, en vertu de la Charte, en particulier de l’Article 55, d’en-
courager le respect universel et effectif des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

Tenant compte de l’article 5 de la Déclaration universelle des droits de l’homme et de l’article
7 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques qui prescrivent tous deux que nul
ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 

Tenant compte également de la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée par
l’Assemblée générale le 9 décembre 1975, 

Désireux d’accroître l’efficacité de la lutte contre la torture et les autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants dans le monde entier, 

Sont convenus de ce qui suit: 

PREMIÈRE PARTIE

Article premier

1. Aux fins de la présente Convention, le terme «torture» désigne tout acte par lequel une
douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement infli-
gées à une personne aux fins notamment d’obtenir d’elle ou d’une tierce personne des ren-
seignements ou des aveux, de la punir d’un acte qu’elle ou une tierce personne a commis
ou est soupçonnée d’avoir commis, de l’intimider ou de faire pression sur elle ou d’inti-
mider ou de faire pression sur une tierce personne, ou pour tout autre motif fondé sur une
forme de discrimination quelle qu’elle soit, lorsqu’une telle douleur ou de telles souf-
frances sont infligées par un agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant
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à titre officiel ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. Ce terme
ne s’étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légi-
times, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles. 

2. Cet article est sans préjudice de tout instrument international ou de toute loi nationale qui
contient ou peut contenir des dispositions de portée plus large. 

Article 2

1. Tout Etat partie prend des mesures législatives, administratives, judiciaires et autres
mesures efficaces pour empêcher que des actes de torture soient commis dans tout terri-
toire sous sa juridiction. 

2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu’elle soit, qu’il s’agisse de l’état de guerre
ou de menace de guerre, d’instabilité politique intérieure ou de tout autre état d’exception,
ne peut être invoquée pour justifier la torture. 

3. L’ordre d’un supérieur ou d’une autorité publique ne peut être invoqué pour justifier la torture.

Article 3

1. Aucun Etat partie n’expulsera, ne refoulera, ni n’extradera une personne vers un autre Etat
où il y a des motifs sérieux de croire qu’elle risque d’être soumise à la torture. 

2. Pour déterminer s’il y a de tels motifs, les autorités compétentes tiendront compte de
toutes les considérations pertinentes, y compris, le cas échéant, de l’existence, dans l’Etat
intéressé, d’un ensemble de violations systématiques des droits de l’homme, graves, fla-
grantes ou massives. 

Article 4

1. Tout Etat partie veille à ce que tous les actes de torture constituent des infractions au
regard de son droit pénal. Il en est de même de la tentative de pratiquer la torture ou de
tout acte commis par n’importe quelle personne qui constitue une complicité ou une par-
ticipation à l’acte de torture. 

2. Tout Etat partie rend ces infractions passibles de peines appropriées qui prennent en consi-
dération leur gravité. 

Article 5

1. Tout Etat partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de
connaître des infractions visées à l’article 4 dans les cas suivants: 

a) Quand l’infraction a été commise sur tout territoire sous la juridiction dudit Etat ou à
bord d’aéronefs ou de navires immatriculés dans cet Etat; 

b) Quand l’auteur présumé de l’infraction est un ressortissant dudit Etat; 

c) Quand la victime est un ressortissant dudit Etat et que ce dernier le juge approprié. 

2. Tout Etat partie prend également les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux
fins de connaître desdites infractions dans le cas où l’auteur présumé de celles-ci se trouve
sur tout territoire sous sa juridiction et où ledit Etat ne l’extrade pas conformément à l’ar-
ticle 8 vers l’un des Etats visés au paragraphe 1 du présent article. 
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3. La présente Convention n’écarte aucune compétence pénale exercée conformément aux
lois nationales. 

Article 6

1. S’il estime que les circonstances le justifient, après avoir examiné les renseignements dont
il dispose, tout Etat partie sur le territoire duquel se trouve une personne soupçonnée
d’avoir commis une infraction visée à l’article 4 assure la détention de cette personne ou
prend toutes autres mesures juridiques nécessaires pour assurer sa présence. Cette déten-
tion et ces mesures doivent être conformes à la législation dudit Etat; elles ne peuvent être
maintenues que pendant le délai nécessaire à l’engagement et poursuites pénales ou d’une
procédure d’extradition. 

2. Ledit Etat procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue d’établir les faits. 

3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du présent article peut communi-
quer immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de l’Etat dont elle a la natio-
nalité ou, s’il s’agit d’une personne apatride, avec le représentant de l’Etat où elle réside
habituellement. 

4. Lorsqu’un Etat a mis une personne en détention, conformément aux dispositions du pré-
sent article, il avise immédiatement de cette détention et des circonstances qui la justifient
les Etats visés au paragraphe 1 de l’article 5. L’Etat qui procède à l’enquête préliminaire
visée au paragraphe 2 du présent article en communique rapidement les conclusions aux-
dits Etats et leur indique s’il entend exercer sa compétence. 

Article 7

1. L’Etat partie sur le territoire sous la juridiction duquel l’auteur présumé d’une infraction
visée à l’article 4 est découvert, s’il n’extrade pas ce dernier, soumet l’affaire, dans les cas
visés à l’article 5, à ses autorités compétentes pour l’exercice de l’action pénale. 

2. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour toute infraction
de droit commun de caractère grave en vertu du droit de cet Etat. Dans les cas visés au
paragraphe 2 de l’article 5, les règles de preuve qui s’appliquent aux poursuites et à la
condamnation ne sont en aucune façon moins rigoureuses que celles qui s’appliquent dans
les cas visés au paragraphe 1 de l’article 5. 

3. Toute personne poursuivie pour l’une quelconque des infractions visées à l’article 4 béné-
ficie de la garantie d’un traitement équitable à tous les stades de la procédure. 

Article 8

1. Les infractions visées à l’article 4 sont de plein droit comprises dans tout traité d’extradi-
tion conclu entre Etats parties. Les Etats parties s’engagent à comprendre lesdites infra-
ctions dans tout traité d’extradition à conclure entre eux. 

2. Si un Etat partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est saisi d’une
demande d’extradition par un autre Etat partie avec lequel il n’est pas lié par un traité
d’extradition, il peut considérer la présente Convention comme constituant la base juri-
dique de l’extradition en ce qui concerne lesdites infractions. L’extradition est subordon-
née aux autres conditions prévues par le droit de l’Etat requis. 
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3. Les Etats parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un traité reconnais-
sent lesdites infractions comme cas d’extradition entre eux dans les conditions prévues
par le droit de l’Etat requis. 

4. Entre Etats parties lesdites infractions sont considérées aux fins d’extradition comme
ayant été commises tant au lieu de leur perpétration que sur le territoire sous la juridiction
des Etats tenus d’établir leur compétence en vertu du paragraphe 1 de l‘article 5. 

Article 9

1. Les Etats parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large possible dans toute procé-
dure pénale relative aux infractions visées à l’article 4, y compris en ce qui concerne la
communication de tous les éléments de preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires
aux fins de la procédure. 

2. Les Etats parties s’acquittent de leurs obligations en vertu du paragraphe 1 du présent arti-
cle en conformité avec tout traité d’entraide judiciaire qui peut exister entre eux. 

Article 10

1. Tout Etat partie veille à ce que l’enseignement et l’information concernant l’interdiction
de la torture fassent partie intégrante de la formation du personnel civil ou militaire chargé
de l’application des lois, du personnel médical, des agents de la fonction publique et des
autres personnes qui peuvent intervenir dans la garde, l’interrogatoire ou le traitement de
tout individu arrêté, détenu ou emprisonné de quelque façon que ce soit. 

2. Tout Etat partie incorpore ladite interdiction aux règles ou instructions édictées en ce qui
concerne les obligations et les attributions de telles personnes. 

Article 11

Tout Etat partie exerce une surveillance systématique sur les règles, instructions, méthodes et
pratiques d’interrogatoire et sur les dispositions concernant la garde et le traitement des per-
sonnes arrêtées, détenues ou emprisonnées de quelque façon que ce soit sur tout territoire sous
sa juridiction, en vue d’éviter tout cas de torture. 

Article 12

Tout Etat partie veille à ce que les autorités compétentes procèdent immédiatement à une
enquête impartiale chaque fois qu’il y a des motifs raisonnables de croire qu’un acte de torture
a été commis sur tout territoire sous sa juridiction. 

Article 13

Tout Etat partie assure à toute personne qui prétend avoir été soumise à la torture sur tout ter-
ritoire sous sa juridiction le droit de porter plainte devant les autorités compétentes dudit Etat
qui procéderont immédiatement et impartialement à l’examen de sa cause. Des mesures seront
prises pour assurer la protection du plaignant et des témoins contre tout mauvais traitement ou
toute intimidation en raison de la plainte déposée ou de toute déposition faite. 

Article 14

1. Tout Etat partie garantit, dans son système juridique, à la victime d’un acte de torture, le
droit d’obtenir réparation et d’être indemnisée équitablement et de manière adéquate, y
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compris les moyens nécessaires à sa réadaptation la plus complète possible. En cas de
mort de la victime résultant d’un acte de torture, les ayants cause de celle-ci ont doit à
indemnisation. 

2. Le présent article n’exclut aucun droit à indemnisation qu’aurait la victime ou toute autre
personne en vertu des lois nationales. 

Article 15

Tout Etat partie veille à ce que toute déclaration dont il est établi qu’elle a été obtenue par la
torture ne puisse être invoquée comme un élément de preuve dans une procédure, si ce n’est
contre la personne accusée de torture pour établir qu’une déclaration a été faite. 

Article 16

1. Tout Etat partie s’engage à interdire dans tout territoire sous sa juridiction d’autres actes
constitutifs de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants qui ne sont pas des
actes de torture telle qu’elle est définie à l’article premier lorsque de tels actes sont com-
mis par un agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel,
ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. En particulier, les obliga-
tions énoncées aux articles 10, 11, 12 et 13 sont applicables moyennant le remplacement
de la mention de la torture par la mention d’autres formes de peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants. 

2. Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des dispositions de tout
autre instrument international ou de la loi nationale qui interdisent les peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants, ou qui ont trait à l’extradition ou à l’expulsion. 

DEUXIÈME PARTIE

Article 17

1. Il est institué un Comité contre la torture (ci-après dénommé le Comité) qui a les fonctions
définies ci-après. Le Comité est composé de dix experts de haute moralité et possédant
une compétence reconnue dans le domaine des droits de l’homme, qui siègent à titre per-
sonnel. Les experts sont élus par les Etats parties, compte tenu d’une répartition géogra-
phique équitable et de l’intérêt que présente la participation aux travaux du Comité de
quelques personnes ayant une expérience juridique. 

2. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de candidats désignés par
les Etats parties. Chaque Etat partie peut désigner un candidat choisi parmi ses ressortis-
sants. Les Etats parties tiennent compte de l’intérêt qu’il y a à désigner des candidats qui
soient également membres du Comité des droits de l’homme institué en vertu du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques et qui soient disposés à siéger au Comité
contre la torture. 

3. Les membres du Comité sont élus au cours de réunions biennales des Etats parties convo-
quées par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. A ces réunions, où
le quorum est constitué par les deux tiers des Etats parties, sont élus membres du Comité
les candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix et la majorité absolue des votes
des représentants des Etats parties présents et votants. 

4. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date d’entrée en vigueur de
la présente Convention. Quatre mois au moins avant la date de chaque élection, le



QUEL RECOURS POUR LES VICTIMES DE LA TORTURE? 
GUIDE SUR LES MÉCANISMES DE COMMUNICATIONS INDIVIDUELLES DES ORGANES DE TRAITÉS DES NATIONS UNIES

354

Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies envoie une lettre aux Etats parties
pour les inviter à présenter leurs candidatures dans un délai de trois mois. Le Secrétaire
général dresse une liste par ordre alphabétique de tous les candidats ainsi désignés, avec
indication des Etats parties qui les ont désignés, et la communique aux Etats parties. 

5. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles s’ils sont présentés
à nouveau. Toutefois, le mandat de cinq des membres élus lors de la première élection
prendra fin au bout de deux ans; immédiatement après la première élection, le nom de ces
cinq membres sera tiré au sort par le président de la réunion mentionnée au paragraphe 3
du présent article. 

6. Si un membre du Comité décède, se démet de ses fonctions ou n’est plus en mesure pour
quelque autre raison de s’acquitter de ses attributions au Comité, l’Etat partie qui l’a dési-
gné nomme parmi ses ressortissants un autre expert qui siège au Comité pour la partie du
mandat restant à courir, sous réserve de l’approbation de la majorité des Etats parties.
Cette approbation est considérée comme acquise à moins que la moitié des Etats parties
ou davantage n’émettent une opinion défavorable dans un délai de six semaines à compter
du moment où ils ont été informés par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations
Unies de la nomination proposée. 

7. Les Etats parties prennent à leur charge les dépenses des membres du Comité pour la
période où ceux-ci s’acquittent de fonctions au Comité. 

Article 18

1. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. Les membres du bureau sont
rééligibles. 

2. Le Comité établit lui-même son règlement intérieur; celui-ci doit, toutefois, contenir
notamment les dispositions suivantes: 

a) Le quorum est de six membres; 

b) Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres présents. 

3. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies met à la disposition du Comité
le personnel et les installations matérielles qui lui sont nécessaires pour s’acquitter effi-
cacement des fonctions qui lui sont confiées en vertu de la présente Convention. 

4. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies convoque les membres du
Comité pour la première réunion. Après sa première réunion, le Comité se réunit à toute
occasion prévue par son règlement intérieur. 

5. Les Etats parties prennent à leur charge les dépenses occasionnées par la tenue de réunions
des Etats parties et du Comité, y compris le remboursement à l’Organisation des Nations
Unies de tous frais, tels que dépenses de personnel et coût d’installations matérielles, que
l’Organisation aura engagés conformément au paragraphe 3 du présent article. 

Article 19

1. Les Etats parties présentent au Comité, par l’entremise du Secrétaire général de l’Organi -
sation des Nations Unies, des rapports sur les mesures qu’ils ont prises pour donner effet
à leurs engagements en vertu de la présente Convention, dans un délai d’un an à compter
de l’entrée en vigueur de la Convention pour l’Etat partie intéressé. Les Etats parties pré-
sentent ensuite des rapports complémentaires tous les quatre ans sur toutes nouvelles
mesures prises, et tous autres rapports demandés par le Comité. 
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2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies transmet les rapports à tous les
Etats parties. 

3. Chaque rapport est étudié par le Comité, qui peut faire les commentaires d’ordre général
sur le rapport qu’il estime appropriés et qui transmet lesdits commentaires à l’Etat partie
intéressé. Cet Etat partie peut communiquer en réponse au Comité toutes observations
qu’il juge utiles. 

4. Le Comité peut, à sa discrétion, décider de reproduire dans le rapport annuel qu’il établit
conformément à l’article 24 tous commentaires formulés par lui en vertu du paragraphe 3
du présent article, accompagnés des observations reçues à ce sujet de l’Etat partie inté-
ressé. Si l’Etat partie intéressé le demande, le Comité peut aussi reproduire le rapport pré-
senté au titre du paragraphe 1 du présent article. 

Article 20

1. Si le Comité reçoit des renseignements crédibles qui lui semblent contenir des indications
bien fondées que la torture est pratiquée systématiquement sur le territoire d’un Etat par-
tie, il invite ledit Etat à coopérer dans l’examen des renseignements et, à cette fin, à lui
faire part de ses observations à ce sujet. 

2. En tenant compte de toutes observations éventuellement présentées par l’Etat partie inté-
ressé et de tous autres renseignements pertinents dont il dispose, le Comité peut, s’il juge
que cela se justifie, charger un ou plusieurs de ses membres de procéder à une enquête
confidentielle et de lui faire rapport d’urgence. 

3. Si une enquête est faite en vertu du paragraphe 2 du présent article, le Comité recherche
la coopération de l’Etat partie intéressé. En accord avec cet Etat partie, l’enquête peut
comporter une visite sur son territoire. 

4. Après avoir examiné les conclusions du membre ou des membres qui lui sont soumises
conformément au paragraphe 2 du présent article, le Comité transmet ces conclusions à
l’Etat partie intéressé, avec tous commentaires ou suggestions qu’il juge appropriés
compte tenu de la situation. 

5. Tous les travaux du Comité dont il est fait mention aux paragraphes 1 à 4 du présent article
sont confidentiels et, à toutes les étapes des travaux, on s’efforce d’obtenir la coopération
de l’Etat partie. Une fois achevés ces travaux relatifs à une enquête menée en vertu du
paragraphe 2, le Comité peut, après consultations avec l’Etat partie intéressé, décider de
faire figurer un compte rendu succinct des résultats des travaux dans le rapport annuel
qu’il établit conformément à l’article 24. 

Article 21

1. Tout Etat partie à la présente Convention peut, en vertu du présent article, déclarer à tout
moment qu’il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des commu-
nications dans lesquelles un Etat partie prétend qu’un autre Etat partie ne s’acquitte pas
de ses obligations au titre de la présente Convention. Ces communications ne peuvent être
reçues et examinées conformément au présent article que si elles émanent d’un Etat partie
qui a fait une déclaration reconnaissant, en ce qui le concerne, la compétence du Comité.
Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un Etat partie qui n’a pas fait une
telle déclaration. La procédure ci-après s’applique à l’égard des communications reçues
en vertu du présent article: 
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a) Si un Etat partie à la présente Convention estime qu’un autre Etat également partie à
la Convention n’en applique pas les dispositions, il peut appeler, par communication
écrite, l’attention de cet Etat sur la question. Dans un délai de trois mois à compter de
la date de réception de la communication, l’Etat destinataire fera tenir à l’Etat qui a
adressé la communication des explications ou toutes autres déclarations écrites éluci-
dant la question, qui devront comprendre, dans toute la mesure possible et utile, des
indications sur ses règles de procédure et sur les moyens de recours, soit déjà utilisés,
soit en instance, soit encore ouverts; 

b) Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la communication
originale par l’Etat destinataire, la question n’est pas réglée à la satisfaction des deux
Etats parties intéressés, l’un comme l’autre auront le droit de la soumettre au Comité,
en adressant une notification au Comité, ainsi qu’à l’autre Etat intéressé; 

c) Le Comité ne peut connaître d’une affaire qui lui est soumise en vertu du présent arti-
cle qu’après s’être assuré que tous les recours internes disponibles ont été utilisés et
épuisés, conformément aux principes de droit international généralement reconnus.
Cette règle ne s’applique pas dans les cas où les procédures de recours excèdent des
délais raisonnables ni dans les cas où il est peu probable que les procédures de recours
donneraient satisfaction à la personne qui est la victime de la violation de la présente
Convention; 

d) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les communications prévues
au présent article; 

e) Sous réserve des dispositions de l’alinéa c, le Comité met ses bons offices à la dispo-
sition des Etats parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de la ques-
tion, fondée sur le respect des obligations prévues par la présente Convention. A cette
fin, le Comité peut, s’il l’estime opportun, établir une commission de conciliation ad
hoc; 

f) Dans toute l’affaire qui lui est soumise en vertu du présent article, le Comité peut
demander aux Etats parties intéressés, visés à l’alinéa b, de lui fournir tout renseigne-
ment pertinent; 

g) Les Etats parties intéressés, visés à l’alinéa b, ont le droit de se faire représenter lors
de l’examen de l’affaire par le Comité et de présenter des observations oralement ou
par écrit, ou sous l’une et l’autre forme; 

h) Le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze mois à compter du jour où
il a reçu la notification visée à l’alinéa b: 

i) Si une solution a pu être trouvée conformément aux dispositions de l’alinéa e, le
Comité se borne dans son rapport à un bref exposé des faits et de la solution inter-
venue; 

ii) Si une solution n’a pu être trouvée conformément aux dispositions de l’alinéa e, le
Comité se borne, dans son rapport, à un bref exposé des faits; le texte des observa-
tions écrites et le procès-verbal des observations orales présentées par les Etats par-
ties intéressés sont joints au rapport. Pour chaque affaire, le rapport est communi-
qué aux Etats parties intéressés. 

2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque cinq Etats parties à la pré-
sente Convention auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent article.
Ladite déclaration est déposée par l’Etat partie auprès du Secrétaire général de
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l’Organisation des Nations Unies, qui en communique copie aux autres Etats parties. Une
déclaration peut être retirée à tout moment au moyen d’une notification adressée au
Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l’examen de toute question qui fait l’ob-
jet d’une communication déjà transmise en vertu du présent article; aucune autre commu-
nication d’un Etat partie ne sera reçue en vertu du présent article après que le Secrétaire
général aura reçu notification du retrait de la déclaration, à moins que l’Etat partie inté-
ressé ait fait une nouvelle déclaration. 

Article 22

1. Tout Etat partie à la présente Convention peut, en vertu du présent article, déclarer à tout
moment qu’il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des commu-
nications présentées par ou pour le compte de particuliers relevant de sa juridiction qui
prétendent être victimes d’une violation, par un Etat partie, des dispositions de la
Convention. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un Etat partie qui n’a
pas fait une telle déclaration. 

2. Le Comité déclare irrecevable toute communication soumise en vertu du présent article
qui est anonyme ou qu’il considère être un abus du droit de soumettre de telles commu-
nications, ou être incompatible avec les dispositions de la présente Convention. 

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, le Comité porte toute communication qui
lui est soumise en vertu du présent article à l’attention de l’Etat partie à la présente
Convention qui a fait une déclaration en vertu du paragraphe 1 et a prétendument violé
l’une quelconque des dispositions de la Convention. Dans les six mois qui suivent, ledit
Etat soumet par écrit au Comité des explications ou déclarations éclaircissant la question
et indiquant le cas échéant, les mesures qu’il pourrait avoir prises pour remédier à la 
situation. 

4. Le Comité examine les communications reçues en vertu du présent article en tenant
compte de toutes les informations qui lui sont soumises par ou pour le compte du parti-
culier et par l’Etat partie intéressé. 

5. Le Comité n’examinera aucune communication d’un particulier conformément au présent
article sans s’être assuré que: 

a) La même question n’a pas été et n’est pas en cours d’examen devant une autre instance
internationale d’enquête ou de règlement; 

b) Le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles; cette règle ne s’applique
pas si les procédures de recours excèdent des délais raisonnables ou s’il est peu pro-
bable qu’elles donneraient satisfaction au particulier qui est la victime d’une violation
de la présente Convention. 

6. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les communications prévues
dans le présent article. 

7. Le Comité fait part de ses constatations à l’Etat partie intéressé et au particulier. 

8. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque cinq Etats parties à la pré-
sente Convention auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent article.
Ladite déclaration est déposée par l’Etat partie auprès du Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies, qui en communique copie aux autres Etats parties. Une
déclaration peut être retirée à tout moment au moyen d’une notification adressée au
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Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l’examen de toute question qui fait l’ob-
jet d’une communication déjà transmise en vertu du présent article; aucune autre commu-
nication soumise par ou pour le compte d’un particulier ne sera reçue en vertu du présent
article après que le Secrétaire général aura reçu notification du retrait de la déclaration, à
moins que l’Etat partie intéressé ait fait une nouvelle déclaration. 

Article 23

Les membres du Comité et les membres des commissions de conciliation ad hoc qui pourraient
être nommés conformément à l’alinéa e du paragraphe 1 de l’article 21 ont droit aux facilités,
privilèges et immunités reconnus aux experts en mission pour l’Organisation des Nations
Unies, tels qu’ils sont énoncés dans les sections pertinentes de la Convention sur les privilèges
et les immunités des Nations Unies. 

Article 24

Le Comité présente aux Etats parties et à l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations
Unies un rapport annuel sur les activités qu’il aura entreprises en application de la présente
Convention. 

TROISIÈME PARTIE

Article 25

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats. 

2. La présente Convention est sujette à ratification. Les instruments de ratification seront
déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 

Article 26

Tous les Etats peuvent adhérer à la présente Convention. L’adhésion se fera par le dépôt d’un
instrument d’adhésion auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 

Article 27

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour après la date du dépôt auprès
du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du vingtième instrument de
ratification ou d’adhésion. 

2. Pour tout Etat qui ratifiera la présente Convention ou y adhérera après le dépôt du ving-
tième instrument de ratification ou d’adhésion, la Convention entrera en vigueur le 
trentième jour après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou
d’adhésion. 

Article 28

1. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente Convention ou y
adhérera, déclarer qu’il ne reconnaît pas la compétence accordée au Comité aux termes
de l’article 20. 

2. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions du para-
graphe 1 du présent article pourra à tout moment lever cette réserve par une notification
adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
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Article 29

1. Tout Etat partie à la présente Convention pourra proposer un amendement et déposer sa
proposition auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Le
Secrétaire général communiquera la proposition d’amendement aux Etats parties en leur
demandant de lui faire savoir s’ils sont favorables à l’organisation d’une conférence
d’Etats parties en vue de l’examen de la proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les
quatre mois qui suivent la date d’une telle communication, le tiers au moins des Etats par-
ties se prononcent en faveur de la tenue de ladite conférence, le Secrétaire général orga-
nisera la conférence sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies. Tout amen-
dement adopté par la majorité des Etats parties présents et votants à la conférence sera
soumis par le Secrétaire général à l’acceptation de tous les Etats parties. 

2. Un amendement adopté selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article entrera
en vigueur lorsque les deux tiers des Etats parties à la présente Convention auront informé
le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies qu’ils l’ont accepté conformé-
ment à la procédure prévue par leurs constitutions respectives. 

3. Lorsque les amendements entreront en vigueur, ils auront force obligatoire pour les Etats
parties qui les auront acceptés, les autres Etats parties demeurant liés par les dispositions
de la présente Convention et par tous amendements antérieurs qu’ils auront acceptés. 

Article 30

1. Tout différend entre deux ou plus des Etats parties concernant l’interprétation ou l’appli-
cation de la présente Convention qui ne peut pas être réglé par voie de négociation est
soumis à l’arbitrage à la demande de l’un d’entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la
date de la demande d’arbitrage, les parties ne parviennent pas à se mettre d’accord sur
l’organisation de l’arbitrage, l’une quelconque d’entre elles peut soumettre le différend à
la Cour internationale de Justice en déposant une requête conformément au Statut de la
Cour. 

2. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente Convention ou y
adhérera, déclarer qu’il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du pré-
sent article. Les autres Etats parties ne seront pas liés par lesdites dispositions envers tout
Etat partie qui aura formulé une telle réserve. 

3. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions du para-
graphe 2 du présent article pourra à tout moment lever cette réserve par une notification
adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 

Article 31

1. Un Etat partie pourra dénoncer la présente Convention par notification écrite adressée au
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. La dénonciation prend effet un an
après la date à laquelle la notification aura été reçue par le Secrétaire général. 

2. Une telle dénonciation ne libérera pas l’Etat partie des obligations qui lui incombent en
vertu de la présente Convention en ce qui concerne tout acte ou toute omission commis
avant la date à laquelle la dénonciation prendra effet; elle ne fera nullement obstacle à la
poursuite de l’examen de toute question dont le Comité était déjà saisi à la date à laquelle
la dénonciation a pris effet. 



3. Après la date à laquelle la dénonciation par un Etat partie prend effet, le Comité n’entre-
prend l’examen d’aucune question nouvelle concernant cet Etat. 

Article 32

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies notifiera à tous les Etats Membres
de l’Organisation des Nations Unies et à tous les Etats qui auront signé la présente Convention
ou y auront adhéré: 

a) Les signatures, les ratifications et les adhésions reçues en application des articles 25
et 26; 

b) La date d’entrée en vigueur de la Convention en application de l’article 27 et de la date
d’entrée en vigueur de tout amendement en application de l’article 29; 

c) Les dénonciations reçues en application de l’article 31. 

Article 33

1. La présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe
font également foi, sera déposée auprès du Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies. 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies fera tenir une copie certifiée
conforme de la présente Convention à tous les Etats.
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU COMITÉ DES DROITS DE L’HOMME*

PREMIÈRE PARTIE: DISPOSITIONS GÉNÉRALES

I. SESSIONS

Article premier

Le Comité des droits de l’homme (ci-après dénommé «le Comité») tiendra les sessions qui
pourront être nécessaires pour lui permettre de s’acquitter de façon satisfaisante de ses fonctions
conformément au Pacte international relatif aux droits civils et politiques (ci-après dénommé
«le Pacte»).

Article 2

1. Le Comité tient normalement trois sessions ordinaires par an.

2. Les sessions ordinaires du Comité sont convoquées aux dates fixées par le Comité
en consultation avec le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies (ci-après
dénommé «le Secrétaire général»), compte tenu du calendrier des conférences approuvé par
l’Assemblée générale.

Article 3

1. Des sessions extraordinaires du Comité sont convoquées sur la décision du Comité.
Lorsque le Comité n’est pas en session, le/la Président(e) peut convoquer des sessions
extraordinaires en consultation avec les autres membres du Bureau. Le/la Président(e) du Comité
convoque aussi des sessions extraordinaires:

a) Sur la demande de la majorité des membres du Comité;

b) Sur la demande d’un État partie au Pacte.

2. Les sessions extraordinaires sont convoquées aussitôt que possible pour une date
fixée par le/la Président(e) en consultation avec le Secrétaire général et les autres membres
du Bureau du Comité, compte tenu du calendrier des conférences approuvé par l’Assemblée
générale.

* Le Comité a adopté à ses première et deuxième sessions un règlement intérieur provisoire
qu’il a ensuite modifié à ses troisième, septième et trente-sixième sessions. À sa 918e séance,
le 26 juillet 1989, il a décidé d’en faire un règlement intérieur définitif, supprimant le mot
«provisoire» du titre. Le règlement intérieur a été ultérieurement modifié à la quarante-septième,
à la quarante-neuvième, à la cinquantième et à la cinquante-neuvième sessions. La dernière
version du règlement intérieur a été adoptée à sa 1924e séance à la soixante et onzième session.
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Article 4

Le Secrétaire général fait connaître aux membres du Comité la date de la première séance
de chaque session et le lieu où elle doit se tenir. Cette notification est envoyée, dans le cas d’une
session ordinaire, six semaines au moins à l’avance et, dans le cas d’une session extraordinaire,
18 jours au moins à l’avance.

Article 5

Les sessions du Comité se tiennent normalement au Siège de l’Organisation des
Nations Unies ou à l’Office des Nations Unies à Genève. Le Comité peut, en consultation
avec le Secrétaire général, décider de tenir une session en un autre lieu.

II. ORDRE DU JOUR

Article 6

L’ordre du jour provisoire de chaque session ordinaire est établi par le Secrétaire général
en consultation avec le/la Président(e) du Comité, conformément aux dispositions du Pacte et
du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques
(ci-après dénommé «le Protocole») applicables en la matière, et comporte:

a) Toute question que le Comité, lors d’une session précédente, a décidé d’inscrire
à son ordre du jour;

b) Toute question proposée par le/la Président(e) du Comité;

c) Toute question proposée par un État partie au Pacte;

d) Toute question proposée par un membre du Comité;

e) Toute question proposée par le Secrétaire général qui se rapporte aux fonctions
confiées au Secrétaire général par le Pacte, le Protocole ou le présent règlement.

Article 7

L’ordre du jour provisoire d’une session extraordinaire du Comité comporte seulement
les questions qu’il est proposé d’examiner à cette session extraordinaire.

Article 8

L’adoption de l’ordre du jour constitue le premier point de l’ordre du jour provisoire d’une
session, sauf s’il y a lieu d’élire des membres du Bureau conformément à l’article 17 du présent
règlement.

Article 9

Au cours d’une session, le Comité peut réviser l’ordre du jour et, s’il y a lieu, ajourner ou
supprimer des points; il ne peut être ajouté à l’ordre du jour que des points urgents et importants.
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Article 10

L’ordre du jour provisoire et les documents essentiels relatifs à chaque point de celui-ci
sont distribués aux membres du Comité par le Secrétaire général qui s’efforce de les communiquer
aux membres au moins six semaines avant l’ouverture de la session.

III. MEMBRES DU COMITÉ

Article 11

Les membres du Comité sont les 18 personnalités élues conformément aux articles 28 à 34
du Pacte.

Article 12

Le mandat des membres du Comité élus lors de la première élection prendra effet
le 1er janvier 1977. Le mandat des membres du Comité élus lors des élections ultérieures prendra
effet le jour suivant la date d’expiration du mandat des membres du Comité qu’ils remplaceront.

Article 13

1. Si, de l’avis unanime des autres membres, un membre du Comité a cessé de remplir
ses fonctions pour tout motif autre qu’une absence de caractère temporaire, le/la Président(e)
du Comité en informe le Secrétaire général, qui déclare alors vacant le siège qu’occupait ledit
membre.

2. En cas de décès ou de démission d’un membre du Comité, le/la Président(e)
en informe immédiatement le Secrétaire général, qui déclare le siège vacant à compter de la date
du décès ou de celle à laquelle la démission prend effet. Le membre du Comité qui démissionne
adresse notification écrite de sa démission directement au/à la Président(e) ou au Secrétaire
général, et il n’est pris de dispositions pour déclarer le siège de ce membre vacant qu’après
réception de ladite notification.

Article 14

Tout siège déclaré vacant conformément à l’article 13 du présent règlement sera pourvu
conformément à l’article 34 du Pacte.

Article 15

Tout membre du Comité élu à un siège déclaré vacant conformément à l’article 33
du Pacte fait partie du Comité jusqu’à la date d’expiration du mandat du membre dont le siège
est devenu vacant au Comité conformément aux dispositions dudit article.

Article 16

Tout membre du Comité doit, avant d’entrer en fonctions, prendre en séance publique
l’engagement solennel ci-après:

«Je m’engage solennellement à m’acquitter de mes fonctions de membre du Comité
des droits de l’homme en toute impartialité et en toute conscience.».
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IV. BUREAU

Article 17

Le Comité élit parmi ses membres un président ou une présidente, trois vice-présidents(es)
et un rapporteur.

Article 18

Les membres du Bureau du Comité sont élus pour une période de deux ans. Ils sont
rééligibles. Aucun d’eux ne peut, toutefois, exercer ses fonctions après avoir cessé d’être
membre du Comité.

Article 19

Le/la Président(e) exerce les fonctions qui lui sont confiées par le Pacte, le règlement
intérieur et les décisions du Comité. Dans l’exercice de ses fonctions, le/la Président(e) demeure
sous l’autorité du Comité.

Article 20

Si pendant une session le/la Président(e) est empêché(e) d’assister à tout ou partie
d’une séance, il/elle désigne un(e) des vice-présidents(es) pour le/la remplacer.

Article 21

Un(e) vice-président(e) agissant en qualité de président(e) a les mêmes droits et les mêmes
devoirs que le/la Président(e).

Article 22

Si l’un quelconque des membres du Bureau cesse d’exercer ou déclare qu’il n’est plus
en mesure d’exercer les fonctions de membre du Comité, ou n’est plus en mesure, pour quelque
raison que ce soit, de siéger au Bureau, un nouveau membre du Bureau est élu pour la durée
du mandat de son prédécesseur qui reste à courir.

V. SECRÉTARIAT

Article 23

1. Le Secrétaire général assure le secrétariat du Comité et des organes subsidiaires qui
peuvent être créés par le Comité (ci-après dénommé «le secrétariat»).

2. Le Secrétaire général met à la disposition du Comité le personnel et les moyens
matériels qui lui sont nécessaires pour s’acquitter efficacement des fonctions confiées au Comité
en vertu du Pacte.
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Article 24

Le Secrétaire général ou son représentant assiste à toutes les séances du Comité.
Sous réserve des dispositions de l’article 38 du présent règlement, le Secrétaire général ou son
représentant peut présenter des exposés oraux ou écrits aux séances du Comité ou de ses organes
subsidiaires.

Article 25

Le Secrétaire général est chargé de prendre toutes les dispositions voulues pour
les réunions du Comité et de ses organes subsidiaires.

Article 26

Le Secrétaire général est chargé de porter sans délai à la connaissance des membres
du Comité toutes les questions dont celui-ci serait saisi aux fins d’examen.

Article 27

Avant que le Comité ou l’un de ses organes subsidiaires n’approuve une proposition
entraînant des dépenses, le Secrétaire général dresse et fait distribuer, aussitôt que possible,
aux membres du Comité ou de l’organe subsidiaire, un état estimatif des dépenses entraînées par
la proposition. Il incombe au/à la Président(e) d’appeler sur cet état estimatif l’attention des
membres pour qu’ils le discutent lorsque la proposition est examinée par le Comité ou par
l’organe subsidiaire.

VI. LANGUES

Article 28

L’anglais, l’arabe, le chinois, l’espagnol, le français et le russe sont les langues officielles
du Comité. L’anglais, l’arabe, l’espagnol, le français et le russe sont les langues de travail.

Article 29

L’interprétation est assurée par le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies.
Les discours prononcés dans l’une des langues de travail sont interprétés dans les autres langues
de travail. Les discours prononcés dans une langue officielle sont interprétés dans les langues
de travail.

Article 30

Toute personne prenant la parole devant le Comité dans une langue autre que l’une
des langues officielles assure en principe l’interprétation dans une des langues de travail.
Les interprètes peuvent prendre pour base de leur interprétation dans les autres langues de travail
celle qui a été faite dans la première langue de travail utilisée.
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Article 31

Les comptes rendus analytiques des séances du Comité sont établis dans les langues
de travail.

Article 32

Toutes les décisions officielles du Comité sont communiquées dans les langues officielles.
Tous les autres documents officiels du Comité sont publiés dans les langues de travail et, si le
Comité en décide ainsi, tout document officiel peut être publié dans toutes les langues officielles.

VII. SÉANCES PUBLIQUES ET PRIVÉES

Article 33

Les séances du Comité et de ses organes subsidiaires sont publiques à moins que le Comité
n’en décide autrement ou qu’il ne ressorte des dispositions pertinentes du Pacte ou du Protocole
que la séance doit être privée. L’adoption des observations finales au titre de l’article 40 a lieu
en séance privée.

Article 34

À l’issue de chaque séance privée, le Comité ou son organe subsidiaire peut faire publier
un communiqué par l’intermédiaire du Secrétaire général.

VIII. COMPTES RENDUS

Article 35

Le secrétariat établit le compte rendu analytique des séances publiques et privées du
Comité et de ses organes subsidiaires. Il le distribue aussitôt que possible, sous forme provisoire,
aux membres du Comité et à tous autres participants à la séance. Tous ces participants peuvent,
dans les trois jours ouvrables suivant la réception du compte rendu provisoire de la séance,
soumettre des rectifications au secrétariat. En cas de contestation au sujet de ces rectifications,
le/la Président(e) du Comité ou le/la président(e) de l’organe subsidiaire auquel se rapporte le
compte rendu tranche le désaccord, ou si le désaccord persiste, le Comité ou l’organe subsidiaire
décide.

Article 36

1. Les comptes rendus analytiques des séances publiques du Comité sous leur forme
définitive sont des documents de distribution générale, à moins que, dans des circonstances
exceptionnelles, le Comité n’en décide autrement.

2. Les comptes rendus des séances privées sont distribués aux membres du Comité et
aux autres participants aux séances. Ils peuvent être communiqués à d’autres personnes sur
décision du Comité, au moment et dans les conditions fixées le cas échéant par celui-ci.
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IX. CONDUITE DES DÉBATS

Article 37

Le quorum est constitué par 12 membres du Comité.

Article 38

Le/la Président(e) a charge de prononcer l’ouverture et la clôture de chaque séance
du Comité; il/elle dirige les débats, assure l’application du présent règlement, donne la parole,
met les questions aux voix et proclame les décisions. Sous réserve des dispositions du présent
règlement, le/la Président(e) règle les débats du Comité et assure le maintien de l’ordre au cours
des séances. Le/la Président(e) peut, au cours de la discussion d’un point de l’ordre du jour,
proposer au Comité de limiter le temps de parole de chaque orateur, ainsi que le nombre
des interventions de chaque orateur sur une même question, et de clore la liste des orateurs.
Il/elle statue sur les motions d’ordre et a le pouvoir de proposer l’ajournement ou la clôture
du débat ainsi que la levée ou la suspension d’une séance. Les débats portent uniquement sur
la question dont est saisi le Comité et le/la Président(e) peut rappeler à l’ordre un orateur dont
les remarques n’ont pas trait au sujet en discussion.

Article 39

Au cours de la discussion de toute question, un membre peut, à tout moment, présenter une
motion d’ordre sur laquelle le/la Président(e) prend immédiatement une décision conformément
au règlement. S’il en est appelé de la décision du/de la Président(e), l’appel est immédiatement
mis aux voix et la décision du/de la Président(e), si elle n’est pas annulée par la majorité
des membres présents, est maintenue. Un membre qui présente une motion d’ordre ne peut,
dans son intervention, traiter du fond de la question en discussion.

Article 40

Au cours de la discussion de toute question, un membre peut demander l’ajournement du
débat sur la question en discussion. Outre l’auteur de la motion, deux membres peuvent prendre
la parole, l’un en faveur de la motion et l’autre contre, après quoi la motion est immédiatement
mise aux voix.

Article 41

Le Comité peut limiter le temps de parole de chaque orateur sur toute question. Lorsque
les débats sont limités et qu’un orateur dépasse le temps qui lui a été accordé, le/la Président(e)
le rappelle immédiatement à l’ordre.

Article 42

Lorsque la discussion portant sur un point est terminée du fait qu’il n’y a pas d’autres
orateurs inscrits, le/la Président(e) prononce la clôture du débat. En pareil cas, la clôture du débat
a le même effet que si elle était approuvée par le Comité.
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Article 43

À tout moment, un membre peut demander la clôture du débat sur la question en
discussion, même si d’autres membres ou représentants ont manifesté le désir de prendre
la parole. L’autorisation de prendre la parole au sujet de la clôture du débat n’est accordée
qu’à deux orateurs opposés à la clôture, après quoi la motion est immédiatement mise aux voix.

Article 44

Au cours de la discussion de toute question, un membre peut demander la suspension ou
la levée de la séance. Les motions en ce sens ne doivent pas faire l’objet d’un débat, mais sont
immédiatement mises aux voix.

Article 45

Sous réserve des dispositions de l’article 39 du présent règlement, les motions suivantes
ont, dans l’ordre indiqué ci-après, priorité sur toutes les autres propositions ou motions présentées:

a) Suspension de la séance;

b) Levée de la séance;

c) Ajournement du débat sur le point en discussion;

d) Clôture du débat sur le point en discussion.

Article 46

À moins que le Comité n’en décide autrement, les propositions et les amendements ou
motions de fond présentés par les membres sont remis par écrit au secrétariat; si un membre
en fait la demande, leur examen est reporté à la première séance qui doit se tenir après le jour
de leur présentation.

Article 47

Sous réserve des dispositions de l’article 45 du présent règlement, toute motion présentée
par un membre tendant à ce que le Comité décide s’il est compétent pour adopter une proposition
dont il est saisi est mise aux voix immédiatement avant le vote sur la proposition en cause.

Article 48

L’auteur d’une motion peut toujours la retirer avant qu’elle n’ait été mise aux voix,
à condition qu’elle n’ait pas fait l’objet d’un amendement. Une motion qui est ainsi retirée
peut être présentée à nouveau par un autre membre.
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Article 49

Lorsqu’une proposition est adoptée ou rejetée, elle ne peut être examinée à nouveau au
cours de la même session, sauf décision contraire du Comité. L’autorisation de prendre la parole
à l’occasion d’une motion tendant à un nouvel examen n’est accordée qu’à deux orateurs
favorables à la motion et à deux orateurs opposés à la motion, après quoi elle est immédiatement
mise aux voix.

X. VOTE

Article 50

Chaque membre du Comité dispose d’une voix.

Article 51*

Sauf dans les cas où le Pacte ou d’autres articles du présent règlement en disposent
autrement, les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres présents.

Article 52

Sous réserve des dispositions de l’article 58 du présent règlement, le Comité vote
normalement à main levée à moins qu’un membre ne demande le vote par appel nominal,
lequel a lieu alors dans l’ordre alphabétique des noms des membres du Comité, en commençant
par le membre dont le nom est tiré au sort par le/la Président(e).

Article 53

En cas de vote par appel nominal, le vote de chaque membre participant au scrutin est
consigné au compte rendu.

Article 54

Quand le scrutin est commencé, il ne peut être interrompu sauf si un membre présente une
motion d’ordre relative à la manière dont s’effectue le scrutin. Le/la Président(e) peut permettre

* Le Comité a décidé à sa première session d’appeler l’attention, dans une note de bas de page
à l’article 51 du règlement intérieur provisoire, sur les observations suivantes:

1. De l’avis général des membres du Comité, la méthode de travail de celui-ci devrait
normalement permettre de chercher à ce que les décisions soient prises par voie de consensus
avant de recourir au vote, sous réserve que les dispositions du Pacte et du règlement intérieur
soient respectées et que la recherche de ce consensus n’ait pas pour effet de retarder indûment
les travaux du Comité.

2. Compte tenu du paragraphe 1 ci-dessus, le/la Président(e) peut à toute séance mettre
la proposition aux voix et il doit le faire à la demande de tout membre.
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aux membres d’intervenir brièvement, soit avant que le scrutin commence, soit quand il est
terminé, mais uniquement pour expliquer leur vote.

Article 55

La division des propositions est de droit si elle est demandée. Les parties de la proposition
qui ont été adoptées sont ensuite mises aux voix en bloc; si toutes les parties du dispositif
d’une proposition ont été repoussées, la proposition est considérée comme repoussée dans
son ensemble.

Article 56

1. Lorsqu’une proposition fait l’objet d’un amendement, l’amendement est mis
aux voix en premier lieu. Si une proposition fait l’objet de deux ou de plusieurs amendements,
le Comité vote d’abord sur celui qui s’éloigne le plus, quant au fond, de la proposition primitive.
Il vote ensuite sur l’amendement qui, après ce premier amendement, s’éloigne le plus de
la proposition, et ainsi de suite jusqu’à ce que tous les amendements aient été mis aux voix.
Si un ou plusieurs amendements sont adoptés, il vote ensuite sur la proposition modifiée.

2. Une motion est considérée comme un amendement à une proposition si elle
comporte simplement une addition, une suppression ou une modification intéressant une partie
de ladite proposition.

Article 57

1. Si la même question fait l’objet de deux ou de plusieurs propositions, le Comité,
à moins qu’il n’en décide autrement, vote sur ces propositions dans l’ordre où elles ont été
présentées.

2. Après chaque vote, le Comité peut décider s’il votera sur la proposition suivante.

3. Toutefois, les motions qui tendent à ce que le Comité ne se prononce pas sur le fond
des propositions sont considérées comme des questions préalables et mises aux voix avant
lesdites propositions.

Article 58

Les élections ont lieu au scrutin secret, à moins que le Comité n’en décide autrement
lorsqu’il s’agit d’une élection à un poste pour lequel un seul candidat a été proposé.

Article 59

1. Lorsqu’il s’agit d’élire une seule personne ou un seul membre et qu’aucun candidat
ne recueille la majorité requise au premier tour, on procède à un second tour de scrutin, mais le
vote ne porte plus que sur les deux candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de voix.

2. Si le second tour de scrutin n’est pas décisif et si la majorité des membres présents
est requise, on procède à un troisième tour de scrutin et les membres ont le droit de voter pour
tout candidat éligible. Si ce troisième tour ne donne pas de résultat, le scrutin suivant ne porte
plus que sur les deux candidats qui ont recueilli le plus grand nombre de voix au troisième tour,
et ainsi de suite, les scrutins portant alternativement sur tous les candidats éligibles et sur les
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seuls deux candidats qui ont recueilli le plus grand nombre de voix au tour précédent, jusqu’à ce
qu’une personne ou un membre soit élu.

3. Si le second tour de scrutin n’est pas décisif et si la majorité des deux tiers est
requise, le scrutin continue jusqu’à ce qu’un candidat recueille la majorité requise des deux tiers.
Aux trois tours suivants, les membres ont le droit de voter pour tout candidat éligible. Si trois
tours de scrutin ont lieu selon cette dernière procédure sans donner de résultat, les trois scrutins
suivants ne portent plus que sur les deux candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix
au troisième des scrutins qui ont eu lieu selon ladite procédure; aux trois tours de scrutin
suivants, les membres ont de nouveau le droit de voter pour tout membre éligible, et ainsi
de suite jusqu’à ce qu’une personne ou un membre soit élu.

Article 60

Lorsque deux ou plusieurs postes doivent être pourvus par voie d’élection en même temps
et dans les mêmes conditions, les candidats qui obtiennent la majorité requise au premier tour
sont élus. Si le nombre des candidats qui ont obtenu cette majorité est inférieur au nombre
des personnes ou des membres à élire, on procède à d’autres tours de scrutin afin de pourvoir
les postes encore vacants, le vote ne portant que sur les candidats qui ont obtenu le plus grand
nombre de suffrages au scrutin précédent et dont le nombre ne doit pas dépasser le double de
celui des postes restant à pourvoir; toutefois, après le troisième tour de scrutin non décisif,
les membres ont le droit de voter pour tout candidat éligible. Si trois tours de scrutin ont lieu
selon cette dernière procédure sans donner de résultat, les trois scrutins suivants ne portent plus
que sur les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix au troisième des scrutins qui ont
eu lieu selon ladite procédure, le nombre de ces candidats ne devant pas dépasser le double
de celui des postes restant à pourvoir; aux trois tours de scrutin suivants, les membres ont de
nouveau le droit de voter pour toute personne ou membre éligible, et ainsi de suite jusqu’à ce que
tous les postes aient été pourvus.

Article 61

En cas de partage égal des voix lors d’un vote ne portant pas sur une élection,
la proposition est considérée comme repoussée.

XI. ORGANES SUBSIDIAIRES

Article 62

1. Le Comité peut, compte tenu des dispositions du Pacte et du Protocole et lorsqu’il
le juge nécessaire pour l’exercice de ses fonctions, créer des sous-comités et d’autres organes
subsidiaires ad hoc et fixer leur composition et leurs attributions.

2. Sous réserve des dispositions du Pacte et du Protocole et sauf décision contraire
du Comité, chaque organe subsidiaire élit son bureau et peut adopter son règlement intérieur.
À défaut, le présent règlement sera applicable mutatis mutandis.
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XII. RAPPORT ANNUEL DU COMITÉ

Article 63

Comme prévu à l’article 45 du Pacte, le Comité adresse chaque année à l’Assemblée
générale des Nations Unies, par l’intermédiaire du Conseil économique et social, un rapport
sur ses travaux dans lequel il inclut un résumé de ses activités au titre du Protocole comme prévu
à l’article 6 de celui-ci.

XIII. DISTRIBUTION DES RAPPORTS ET AUTRES DOCUMENTS
OFFICIELS DU COMITÉ

Article 64

1. Sans préjudice des dispositions de l’article 36 du présent règlement intérieur et sous
réserve des paragraphes 2 et 3 du présent article, les rapports, décisions formelles et tous autres
documents officiels du Comité et de ses organes subsidiaires sont des documents de distribution
générale, sauf décision contraire du Comité.

2. Tous rapports, décisions formelles et autres documents officiels du Comité et de
ses organes subsidiaires ayant trait aux articles 41 et 42 du Pacte et au Protocole sont distribués
par le secrétariat à tous les membres du Comité, aux États parties intéressés et, selon ce que
décide le Comité, aux membres de ses organes subsidiaires et aux autres intéressés.

3. Les rapports et autres renseignements présentés par les États parties en vertu de
l’article 40 du Pacte sont des documents de distribution générale. Il en va de même des autres
renseignements fournis par un État partie, à moins que celui-ci ne demande qu’il en soit
autrement.

XIV. AMENDEMENTS

Article 65

Le présent règlement intérieur peut être modifié par décision du Comité, sans préjudice
des dispositions pertinentes du Pacte et du Protocole.

DEUXIÈME PARTIE: DISPOSITIONS RELATIVES AUX FONCTIONS DU COMITÉ

XV. RAPPORTS COMMUNIQUÉS PAR LES ÉTATS PARTIES
EN VERTU DE L’ARTICLE 40 DU PACTE

Article 66

1. Les États parties au Pacte présentent des rapports sur les mesures qu’ils ont arrêtées
et qui donnent effet aux droits reconnus dans le Pacte et sur les progrès réalisés dans la jouissance
de ces droits. Les rapports indiquent, le cas échéant, les facteurs et difficultés qui affectent
la mise en œuvre des dispositions du Pacte.

2. Le Comité peut demander que des rapports soient présentés en vertu de l’alinéa b
du paragraphe 1 de l’article 40 du Pacte avec la périodicité qu’il aura fixée ou à tout moment
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qu’il jugera approprié. Si une situation exceptionnelle se produit à un moment où le Comité
ne siège pas, le/la Président(e) peut, après avoir consulté les membres du Comité, demander
la présentation de rapports.

3. Toutes les fois que le Comité demande aux États parties de présenter des rapports
en vertu de l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 40 du Pacte, il fixe la date de la présentation
de ces rapports.

4. Le Comité peut, par l’intermédiaire du Secrétaire général, informer les États parties
de ses souhaits concernant la forme et le fond des rapports qui doivent être soumis en vertu de
l’article 40 du Pacte.

Article 67

1. Le Secrétaire général peut, après consultation du Comité, communiquer aux
institutions spécialisées intéressées copie de toutes parties des rapports d’États membres
de ces institutions qui peuvent avoir trait à leur domaine de compétence.

2. Le Comité peut inviter les institutions spécialisées auxquelles le Secrétaire général
a communiqué des parties des rapports à présenter des observations relatives à ces parties dans
les délais qu’il peut spécifier.

Article 68

1. Le Comité fait connaître dès que possible aux États parties, par l’intermédiaire du
Secrétaire général, la date d’ouverture, la durée et le lieu de la session à laquelle leurs rapports
respectifs seront examinés. Des représentants des États parties peuvent assister aux séances
du Comité auxquelles leurs rapports sont examinés. Le Comité peut aussi faire savoir à un État
partie auquel il a décidé de demander des renseignements complémentaires qu’il peut autoriser
son représentant à assister à une séance déterminée. Ce représentant devra être en mesure de
répondre aux questions qui pourraient lui être posées par le Comité et de faire des déclarations
au sujet des rapports déjà présentés par l’État partie intéressé; il pourra aussi fournir des
renseignements supplémentaires émanant de cet État partie.

2. Si un État partie a soumis un rapport conformément au paragraphe 1 de l’article 40
du Pacte mais, contrairement aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 68 du présent
règlement, n’envoie pas de représentant à la session à laquelle il lui a été indiqué que son rapport
allait être examiné, le Comité peut, à sa discrétion, opter pour l’une des démarches suivantes:

a) Notifier à l’État partie par l’intermédiaire du Secrétaire général qu’il a l’intention,
à la session précisée, d’examiner le rapport en vertu du paragraphe 2 de l’article 68 et d’agir
ultérieurement conformément au paragraphe 3 de l’article 71 du présent règlement; ou

b) Procéder à l’examen du rapport à la session initialement prévue et après quoi
formuler et adresser à l’État partie ses observations finales provisoires et fixer la date à laquelle
le rapport sera examiné en vertu de l’article 68 ou la date à laquelle un nouveau rapport
périodique doit être soumis en vertu de l’article 66 du présent règlement.
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3. Lorsque le Comité agit en application du présent article, il le signale dans le rapport
annuel soumis en vertu de l’article 45 du Pacte, étant entendu que s’il agit en application de
l’alinéa b du paragraphe 2 ci-dessus, le texte des observations finales provisoires ne doit pas
figurer dans ce rapport.

Article 69

1. Le Secrétaire général fera part au Comité, à chaque session, de tous les cas de
non-présentation de rapports ou de renseignements supplémentaires demandés conformément
aux articles 66 et 71 du présent règlement. En pareil cas, le Comité pourra adresser à l’État partie
intéressé, par l’intermédiaire du Secrétaire général, un rappel concernant la présentation du rapport
ou des renseignements supplémentaires.

2. Si, après le rappel visé au paragraphe 1 du présent article, l’État partie ne présente
pas le rapport ou les renseignements supplémentaires demandés conformément aux articles 66
et 71 du présent règlement, le Comité signale le fait dans le rapport qu’il adresse chaque année
à l’Assemblée générale des Nations Unies par l’intermédiaire du Conseil économique et social.

Article 70

1. Le Comité, s’il a été informé conformément au paragraphe 1 de l’article 69
qu’un État partie n’a pas soumis de rapport en vertu du paragraphe 3 de l’article 66 du présent
règlement, conformément aux alinéas a ou b du paragraphe 1 de l’article 40 du Pacte, et a envoyé
audit État partie des rappels, peut, à sa discrétion, adresser par l’intermédiaire du Secrétaire
général à l’État partie une notification lui indiquant la date ou la session à laquelle il a l’intention
d’examiner en séance privée les mesures prises par l’État partie considéré pour donner effet
aux droits reconnus dans le Pacte et les progrès réalisés dans l’exercice de ces droits, et procéder
en adoptant des observations finales provisoires qui seront présentées à l’État partie.

2. Lorsque le Comité agit en application du paragraphe 1 du présent article,
il communique à l’État partie, dans un délai suffisant avant la date ou la session retenue,
les informations en sa possession qu’il estime avoir trait aux questions à examiner.

3. Prenant en considération tout commentaire que peut lui avoir fourni l’État partie
en réponse à ses observations finales provisoires, le Comité peut procéder à l’adoption de ses
observations finales, qui sont communiquées à l’État partie, conformément au paragraphe 3
de l’article 71 du présent règlement, et rendues publiques.

4. Lorsque le Comité agit en application du présent article, il procède conformément
aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 68 et peut fixer la date à laquelle il engage
la procédure prévue au paragraphe 1 à l’article 68 du présent règlement.

Article 71

1. Lorsqu’il examine un rapport présenté par un État partie en vertu de l’article 40
du Pacte, le Comité doit tout d’abord s’assurer que le rapport fournit tous les renseignements
nécessaires conformément aux dispositions de l’article 66 du règlement intérieur.
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2. Si, de l’avis du Comité, un rapport présenté par un État partie en vertu de l’article 40
du Pacte ne contient pas de renseignements suffisants, le Comité peut demander à cet État
de fournir les renseignements supplémentaires requis, en indiquant pour quelle date lesdits
renseignements devront être présentés.

3. Après examen des rapports ou de tous autres renseignements soumis par un État
partie, le Comité peut formuler toutes observations finales appropriées, lesquelles sont
communiquées à l’État partie avec indication de la date à laquelle doit être soumis le prochain
rapport en vertu de l’article 40 du Pacte.

4. Aucun membre du Comité ne peut participer à l’examen des rapports de l’État partie
ou au débat et à l’adoption des observations générales concernant l’État partie pour lequel
il ou elle a été élu au Comité.

5. Le Comité peut prier l’État partie d’accorder la priorité à certains aspects précis
de ses observations finales.

Article 72

Quand le Comité a indiqué en application du paragraphe 5 de l’article 71 du présent
règlement que certains aspects de ses observations finales relatives au rapport de l’État partie
revêtent un caractère prioritaire, il fixe une procédure pour l’examen des éléments de réponse
fournis par l’État partie au sujet desdits aspects et décide de la marche appropriée à suivre
ultérieurement, en indiquant notamment la date retenue pour la soumission du prochain rapport
périodique.

Article 73

Le Comité communique aux États parties, par l’intermédiaire du Secrétaire général,
les observations générales qu’il a adoptées en vertu du paragraphe 4 de l’article 40 du Pacte.

XVI. PROCÉDURE D’EXAMEN DES COMMUNICATIONS REÇUES
CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 41 DU PACTE

Article 74

1. Toute communication présentée en vertu de l’article 41 du Pacte peut être soumise
au Comité par l’un ou l’autre des États parties intéressés par voie de notification adressée
conformément au paragraphe 1 b) dudit article.

2. La notification visée au paragraphe 1 du présent article contient des renseignements
sur les éléments ci-après ou en est accompagnée:

a) Les mesures prises pour essayer de régler la question conformément à l’article 41,
paragraphe 1 a) et b) du Pacte, y compris le texte de la communication initiale et de toute
explication écrite ultérieure des États parties intéressés qui concerne la question;

b) Les mesures prises pour épuiser les recours internes;
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c) Toute autre procédure d’enquête internationale ou de règlement international
à laquelle les États parties intéressés ont recouru.

Article 75

Le Secrétaire général tient un registre permanent de toutes les communications reçues par
le Comité en vertu de l’article 41 du Pacte.

Article 76

Le Secrétaire général informe sans délai les membres du Comité de toute notification
adressée conformément à l’article 74 du présent règlement et leur fait tenir aussitôt que possible
copie de la notification ainsi que des renseignements pertinents.

Article 77

1. Le Comité examine les communications visées à l’article 41 du Pacte en séance
tenue à huis clos.

2. Après avoir consulté les États parties intéressés, le Comité peut publier,
par l’intermédiaire du Secrétaire général, des communiqués à l’intention des moyens
d’information et du public concernant ses activités lors de ses séances tenues à huis clos.

Article 78

Le Comité n’examine une communication que dans la mesure où:

a) Les deux États parties intéressés ont fait des déclarations en vertu des dispositions
du paragraphe 1 de l’article 41 du Pacte qui sont applicables à la communication;

b) Le délai fixé à l’article 41, paragraphe 1 b) du Pacte est expiré;

c) Le Comité s’est assuré que tous les recours internes disponibles ont été utilisés et
épuisés, conformément aux principes de droit international généralement reconnus, ou que les
procédures de recours excèdent les délais raisonnables.

Article 79

Sous réserve des dispositions de l’article 78 du présent règlement, le Comité met ses bons
offices à la disposition des États parties intéressés, afin de parvenir à un règlement amiable de
la question fondée sur le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, tels que
les reconnaît le Pacte.

Article 80

Le Comité peut, par l’intermédiaire du Secrétaire général, prier les États parties intéressés
ou l’un d’eux de communiquer des renseignements ou observations supplémentaires, oralement
ou par écrit. Le Comité fixe un délai pour la présentation par écrit de ces renseignements ou
observations.
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Article 81

1. Les États parties intéressés ont le droit de se faire représenter lors de l’examen
de l’affaire par le Comité et de présenter des observations oralement et par écrit, ou sous l’une
et l’autre forme.

2. Le Comité notifie aussitôt que possible aux États parties intéressés, par l’intermédiaire
du Secrétaire général, la date d’ouverture, la durée et le lieu de la session à laquelle la question
sera examinée.

3. La procédure à suivre pour présenter des observations oralement ou par écrit est
arrêtée par le Comité, après consultation des États parties intéressés.

Article 82

1. Dans les 12 mois qui suivent la date à laquelle il a reçu la notification visée à
l’article 74 du présent règlement, le Comité adopte un rapport conformément à l’alinéa h
du paragraphe 1 de l’article 41 du Pacte.

2. Les dispositions du paragraphe 1 de l’article 81 du présent règlement ne s’appliquent
pas aux délibérations du Comité concernant l’adoption du rapport.

3. Le rapport du Comité est communiqué aux États parties intéressés, par l’intermédiaire
du Secrétaire général.

Article 83

Si une question soumise au Comité conformément à l’article 41 du Pacte n’est pas réglée
à la satisfaction des États parties intéressés, le Comité peut, avec leur assentiment préalable,
entamer l’application de la procédure prévue à l’article 42 du Pacte.

XVII. PROCÉDURE D’EXAMEN DES COMMUNICATIONS REÇUES
CONFORMÉMENT AU PROTOCOLE FACULTATIF

A. Transmission des communications au Comité

Article 84

1. Conformément au présent règlement, le Secrétaire général porte à l’attention
du Comité les communications qui sont ou semblent être présentées pour que le Comité
les examine conformément à l’article premier du Protocole facultatif.

2. Le Secrétaire général peut, selon que de besoin, demander à l’auteur d’une
communication s’il souhaite voir sa communication soumise au Comité pour examen
conformément au Protocole facultatif. Si des doutes subsistent au sujet du désir de l’auteur,
le Comité est saisi de la communication.

3. Aucune communication concernant un État qui n’est pas partie au Protocole
facultatif ne sera reçue par le Comité ni inscrite sur une liste en vertu de l’article 85.
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Article 85

1. Le Secrétaire général établit des listes des communications soumises au Comité
conformément à l’article 84 ci-dessus, en y joignant un résumé succinct de leur teneur, et fait
régulièrement distribuer ces listes aux membres du Comité. Le Secrétaire général tient en outre
en permanence un registre de toutes ces communications.

2. Le texte intégral de toute communication portée à l’attention du Comité est
communiqué à tout membre du Comité qui le demande.

Article 86

1. Le Secrétaire général peut demander à l’auteur d’une communication de fournir
des éclaircissements concernant l’applicabilité du Protocole facultatif à sa communication,
et de préciser en particulier:

a) Ses nom, adresse, âge et profession en justifiant de son identité;

b) Le nom de l’État partie visé par la communication;

c) L’objet de la communication;

d) La ou les dispositions du Pacte prétendument violées;

e) Les moyens de fait;

f) Les dispositions prises par l’auteur pour épuiser les recours internes;

g) La mesure dans laquelle la même question est déjà en cours d’examen devant
une autre instance internationale d’enquête ou de règlement.

2. Lorsqu’il demande des éclaircissements ou des renseignements, le Secrétaire général
fixe un délai approprié à l’auteur de la communication en vue d’éviter des retards indus dans
la procédure prévue par le Protocole facultatif.

3. Le Comité peut adopter un questionnaire aux fins de demander à l’auteur de
la communication les renseignements susmentionnés.

4. La demande d’éclaircissements visée au paragraphe 1 du présent article n’empêche
pas l’inscription de la communication sur les listes prévues au paragraphe 1 de l’article 85
du présent règlement.

Article 87

Pour chaque communication enregistrée, le Secrétaire général, dès que possible, établit
et distribue aux membres du Comité un résumé des renseignements pertinents obtenus.
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B. Dispositions générales régissant l’examen des communications
par le Comité ou ses organes subsidiaires

Article 88

Les séances du Comité ou de ses organes subsidiaires au cours desquelles sont examinées
les communications prévues dans le Protocole facultatif sont privées. Les séances au cours
desquelles le Comité peut examiner des questions d’ordre général telles que les procédures
d’application du Protocole facultatif peuvent être publiques si le Comité en décide ainsi.

Article 89

Le Comité peut publier par l’intermédiaire du Secrétaire général et à l’intention
des moyens d’information et du public des communiqués relatifs aux activités du Comité
à ses séances privées.

Article 90

1. Aucun membre ne prend part à l’examen d’une communication par le Comité:

a) Si la communication concerne l’État partie pour lequel il ou elle a été élu au Comité;

b) Si le membre a un intérêt personnel quelconque dans l’affaire; ou

c) Si le membre a participé à un titre quelconque à l’adoption d’une décision
quelconque relative à l’affaire sur laquelle porte la communication.

2. Toute question relative à l’application du paragraphe 1 ci-dessus est tranchée par
le Comité.

Article 91

Si, pour une raison quelconque, un membre considère qu’il ou qu’elle ne devrait
pas prendre part ou continuer à prendre part à l’examen d’une communication, il/elle informe
le/la Président(e) de sa décision de se retirer.

Article 92

Avant de faire connaître à l’État partie intéressé ses vues définitives sur la communication,
le Comité peut informer cet État de ses vues sur l’opportunité de prendre des mesures provisoires
pour éviter qu’un préjudice irréparable ne soit causé à la victime de la violation alléguée.
Ce faisant, le Comité informe l’État partie que l’expression de ses vues sur l’adoption desdites
mesures provisoires n’implique aucune décision sur la communication quant au fond.
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C. Procédure visant à déterminer la recevabilité

Article 93

1. Le Comité décide, dans les meilleurs délais possibles et conformément aux
dispositions ci-après, si la communication est ou n’est pas recevable en vertu du Protocole
facultatif.

2. Un groupe de travail constitué conformément au paragraphe 1 de l’article 95
du présent règlement peut également déclarer une communication recevable s’il est composé
de cinq membres et si ceux-ci sont unanimes.

Article 94

1. À moins que le Comité ou un groupe de travail constitué conformément au
paragraphe 1 de l’article 95 du présent règlement n’en décide autrement, le Comité examine
les communications dans l’ordre où elles sont reçues par le secrétariat.

2. Si le Comité ou un groupe de travail constitué conformément au paragraphe 1 de
l’article 95 du règlement le juge bon, deux ou plusieurs communications peuvent être examinées
conjointement.

Article 95

1. Le Comité peut charger un ou plusieurs groupes de travail de lui présenter des
recommandations touchant la réalisation des conditions de recevabilité stipulées aux articles 1er,
2, 3 et au paragraphe 2 de l’article 5 du Protocole facultatif.

2. Le règlement intérieur du Comité s’applique dans toute la mesure possible
aux réunions du ou des groupes de travail.

3. Le Comité peut désigner parmi ses membres des rapporteurs spéciaux pour l’aider
dans l’examen des communications.

Article 96

Afin de décider de la recevabilité d’une communication, le Comité, ou un groupe de travail
constitué conformément au paragraphe 1 de l’article 95 du présent règlement, s’assure:

a) Que la communication n’est pas anonyme et qu’elle émane d’un particulier,
ou de particuliers, relevant de la juridiction d’un État partie au Protocole facultatif;

b) Que le particulier prétend, par des allégations suffisamment étayées, être victime
d’une violation, par cet État partie, de l’un quelconque des droits énoncés dans le Pacte.
Normalement, la communication doit être présentée par le particulier lui-même ou par son
représentant; une communication présentée au nom d’une prétendue victime peut toutefois
être acceptée lorsqu’il appert que celle-ci est dans l’incapacité de présenter elle-même
la communication;
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c) Que la communication ne constitue pas un abus du droit de présenter
une communication en vertu du Protocole;

d) Que la communication n’est pas incompatible avec les dispositions du Pacte;

e) Que la même question n’est pas déjà en cours d’examen devant une autre instance
internationale d’enquête ou de règlement;

f) Que le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles.

Article 97

1. Aussitôt que possible après réception de la communication, le Comité, un groupe
de travail constitué conformément au paragraphe 1 de l’article 95 du présent règlement ou
un rapporteur spécial désigné conformément au paragraphe 3 de l’article 95 demande à l’État
partie de soumettre par écrit une réponse à la communication.

2. Dans les six mois, l’État partie intéressé soumet par écrit au Comité des explications
ou des observations portant à la fois sur la recevabilité et sur le fond de la communication ainsi
que sur toute mesure qui peut avoir été prise pour accorder réparation dans l’affaire, à moins
que le Comité, le groupe de travail ou le rapporteur spécial n’ait décidé, du fait du caractère
exceptionnel de l’affaire, de demander une réponse écrite qui porte exclusivement sur la question
de la recevabilité. L’État partie qui a été prié de soumettre une réponse écrite ne portant que sur
la question de la recevabilité n’est pas empêché pour autant de soumettre, dans les six mois
suivant la demande, une réponse écrite qui porte à la fois sur la recevabilité et sur le fond de
la communication.

3. L’État partie à qui il a été demandé d’adresser, conformément au paragraphe 1 du
présent article, une réponse écrite à la fois sur la recevabilité et sur le fond de la communication,
peut demander par écrit, dans les deux mois qui suivent la requête, que la communication soit
déclarée irrecevable, en indiquant les motifs d’irrecevabilité. Le délai accordé pour présenter
cette demande ne prolongera pas le délai de six mois accordé à l’État partie pour soumettre
sa réponse écrite à la communication, à moins que le Comité, un groupe de travail constitué
conformément au paragraphe 1 de l’article 95 du présent règlement ou un rapporteur spécial
désigné conformément au paragraphe 3 de l’article 95 ne décide de reporter la date limite pour
la présentation de la réponse, en raison des circonstances spéciales de l’affaire, jusqu’à ce que
le Comité se soit prononcé sur la question de la recevabilité.

4. Le Comité, un groupe de travail constitué conformément au paragraphe 1 de
l’article 95 du présent règlement ou un rapporteur spécial désigné conformément au paragraphe 3
de l’article 95 peut demander à l’État partie ou à l’auteur de la communication de soumettre par
écrit, dans des délais précisés, des informations ou des observations supplémentaires concernant
la recevabilité ou le fond de la communication.

5. Une demande adressée à un État partie en vertu du paragraphe 1 du présent article
doit préciser que cette demande ne signifie pas qu’une décision quelconque a été prise sur
la question de la recevabilité.
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6. Il est donné à chacune des parties la possibilité de soumettre, dans un certain délai,
des observations sur les renseignements ou observations présentés par l’autre partie
conformément au présent article.

Article 98

1. Si le Comité décide qu’une communication est irrecevable en vertu du Protocole
facultatif, il fait connaître sa décision le plus tôt possible, par l’intermédiaire du Secrétaire
général, à l’auteur de la communication et, si la communication a été transmise à l’État partie
intéressé, audit État.

2. Si le Comité a déclaré une communication irrecevable en vertu du paragraphe 2
de l’article 5 du Protocole facultatif, il peut reconsidérer cette décision à une date ultérieure
s’il est saisi par le particulier intéressé, ou en son nom, d’une demande écrite contenant des
renseignements d’où il ressort que les motifs d’irrecevabilité visés au paragraphe 2 de l’article 5
ont cessé d’exister.

D. Procédure d’examen des communications quant au fond

Article 99

1. Dans les cas où la décision concernant la recevabilité est prise avant que soit reçue la
réponse de l’État partie sur le fond, si le Comité ou un groupe de travail constitué conformément
au paragraphe 1 de l’article 95 du présent règlement décide que la communication est recevable,
cette décision et tous autres renseignements pertinents sont soumis aussitôt que possible à l’État
partie intéressé, par l’intermédiaire du Secrétaire général. L’auteur de la communication est
également informé, par l’intermédiaire du Secrétaire général, de la décision.

2. Dans les six mois qui suivent, l’État partie intéressé soumet par écrit au Comité
des explications ou déclarations éclaircissant la question à l’examen et indiquant, le cas échéant,
les mesures qu’il a pu prendre pour remédier à la situation.

3. Toutes les explications ou déclarations soumises par un État partie en application
du présent article sont communiquées, par l’intermédiaire du Secrétaire général, à l’auteur
de la communication, qui peut soumettre par écrit tous renseignements ou observations
supplémentaires dans un délai fixé par le Comité.

4. Lors de l’examen d’une communication quant au fond, le Comité peut revoir
la décision de la déclarer recevable, à la lumière des explications ou déclarations présentées
par l’État partie en vertu du présent article.

Article 100

1. Dans les cas où les parties ont soumis des renseignements portant à la fois sur
la question de la recevabilité et sur le fond, ou dans les cas où une décision concernant
la recevabilité a déjà été prise et où les parties ont soumis des renseignements sur le fond,
le Comité examine la communication à la lumière de tous les renseignements que le particulier
et l’État partie intéressé lui ont communiqués par écrit et il formule ses constatations à ce sujet.
Auparavant, le Comité peut renvoyer la communication à un groupe de travail constitué
conformément au paragraphe 1 de l’article 95 du présent règlement ou à un rapporteur spécial
désigné conformément au paragraphe 3 de l’article 95 pour qu’il lui fasse des recommandations.
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2. Le Comité ne se prononce pas sur le fond de la communication sans avoir examiné
l’applicabilité de tous les motifs de recevabilité visés dans le Protocole facultatif.

3. Les constatations du Comité sont communiquées au particulier et à l’État partie
intéressé.

Article 101

1. Le Comité désigne un rapporteur spécial chargé du suivi des constatations adoptées
au titre du paragraphe 4 de l’article 5 du Protocole facultatif, afin de vérifier que les États parties
ont pris des mesures pour donner effet à ses constatations.

2. Le Rapporteur spécial peut établir les contacts et prendre les mesures appropriées
pour s’acquitter dûment de ce mandat. Il recommande au Comité les mesures complémentaires
qui peuvent être nécessaires.

3. Le Rapporteur spécial fait périodiquement rapport au Comité sur les activités
de suivi.

4. Le Comité consigne dans son rapport annuel des informations sur les activités
de suivi.

E. Règles de confidentialité

Article 102

1. Les communications présentées en vertu du Protocole facultatif sont examinées par
le Comité et par un groupe de travail constitué conformément au paragraphe 1 de l’article 95
du présent règlement, en séance privée. Les débats oraux et les comptes rendus analytiques
des séances sont confidentiels.

2. Tous les documents de travail publiés par le secrétariat à l’intention du Comité ou
du groupe de travail constitué conformément au paragraphe 1 de l’article 95 ou du rapporteur
spécial désigné conformément au paragraphe 3 de l’article 95, y compris les résumés des
communications établis avant l’enregistrement, la liste des résumés des communications et
tous les projets de document établis à l’intention du Comité, de son groupe de travail constitué
conformément au paragraphe 1 de l’article 95 ou du rapporteur spécial désigné conformément
au paragraphe 3 de l’article 95 demeurent confidentiels, sauf si le Comité en décide autrement.

3. Nonobstant le paragraphe 1 ci-dessus, l’auteur d’une communication ou l’État partie
intéressé conserve le droit de rendre publiques toutes déclarations, observations ou informations
ayant trait à la procédure. Toutefois le Comité, le groupe de travail constitué conformément
au paragraphe 1 de l’article 95 ou le rapporteur spécial désigné conformément au paragraphe 3
de l’article 95 peut, s’il le juge approprié, prier l’auteur d’une communication ou l’État partie
intéressé de respecter le caractère confidentiel de l’ensemble des ou d’une partie des déclarations,
observations ou informations.

ANNEXE 4
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4. Quand une décision relative à la confidentialité a été prise en application du
paragraphe 3 ci-dessus, le Comité, le groupe de travail constitué conformément au paragraphe 1
de l’article 95 ou le rapporteur spécial désigné conformément au paragraphe 3 de l’article 95
peut décider que l’ensemble ou une partie des déclarations et observations ou d’autres
informations, comme l’identité de l’auteur, peuvent rester secrètes, en tout ou en partie,
après que le Comité a adopté une décision d’irrecevabilité, une décision quant au fond ou
a décidé de cesser l’examen de la communication.

5. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4 ci-dessus, les décisions
d’irrecevabilité, décisions quant au fond et décisions de cesser l’examen d’une communication
prises par le Comité sont rendues publiques. Les décisions du Comité ou du rapporteur spécial
désigné conformément au paragraphe 3 de l’article 95, prises en application de l’article 92
du présent règlement sont rendues publiques. Aucune décision du Comité ne peut faire l’objet
d’une distribution préliminaire.

6. Le secrétariat est responsable de la distribution des décisions finales du Comité.
Il n’est pas responsable de la reproduction et de la distribution de déclarations ou d’observations
concernant les communications.

Article 103

Les renseignements fournis par les parties dans le cadre du suivi des constatations du
Comité ne sont pas de caractère confidentiel, sauf si le Comité en décide autrement. Cette règle
s’applique également aux décisions du Comité concernant les activités de suivi, sauf si celui-ci
en décide autrement.

F. Opinions individuelles

Article 104

Tout membre du Comité qui a pris part à une décision peut demander que le texte
de son opinion individuelle soit joint aux constatations ou à la décision du Comité.

-----
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PREMIÈRE PARTIE.  DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

I.  SESSIONS 

Réunions du Comité 

Article premier 

Le Comité contre la torture (ci-après dénommé «le Comité») tiendra les sessions qui 
pourront être nécessaires pour lui permettre de s’acquitter de façon satisfaisante de ses fonctions 
conformément à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants (ci-après dénommée «la Convention»). 

Sessions ordinaires 

Article 2 

1. Le Comité tient normalement deux sessions ordinaires par an. 

2. Les sessions ordinaires du Comité sont convoquées aux dates fixées par le Comité en 
consultation avec le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies (ci-après dénommé 
«le Secrétaire général»), compte tenu du calendrier des conférences approuvé par l’Assemblée 
générale. 

Sessions extraordinaires 

Article 3 

1. Des sessions extraordinaires du Comité sont convoquées sur la décision du Comité. 
Lorsque le Comité n’est pas en session, le Président peut convoquer des sessions extraordinaires 
en consultation avec les autres membres du Bureau. Le Président du Comité convoque aussi des 
sessions extraordinaires: 

a) Sur la demande de la majorité des membres du Comité; 

b) Sur la demande d’un État partie à la Convention. 

2. Les sessions extraordinaires sont convoquées aussitôt que possible pour une date fixée par 
le Président en consultation avec le Secrétaire général et les autres membres du Bureau du 
Comité, compte tenu du calendrier des conférences approuvé par l’Assemblée générale. 

Lieu de réunion 

Article 4 

Les sessions du Comité se tiennent normalement à l’Office des Nations Unies à Genève. 
Le Comité peut, en consultation avec le Secrétaire général, décider de tenir une session en un 
autre lieu, compte tenu des règles pertinentes de l’Organisation des Nations Unies. 
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Notification de la date d’ouverture des sessions 

Article 5 

Le Secrétaire général fait connaître aux membres du Comité la date de la première séance 
de chaque session et le lieu où elle doit se tenir. Cette notification est envoyée, dans le cas d’une 
session ordinaire, six semaines au moins à l’avance et, dans le cas d’une session extraordinaire, 
trois semaines au moins à l’avance. 

II.  ORDRE DU JOUR 

Ordre du jour provisoire des sessions ordinaires 

Article 6 

L’ordre du jour provisoire de chaque session ordinaire est établi par le Secrétaire général 
en consultation avec le Président du Comité, conformément aux dispositions de la Convention 
applicables en la matière, et comporte: 

a) Toute question que le Comité a décidé d’inscrire à son ordre du jour lors d’une 
session précédente; 

b) Toute question proposée par le Président du Comité; 

c) Toute question proposée par un État partie à la Convention; 

d) Toute question proposée par un membre du Comité; 

e) Toute question proposée par le Secrétaire général au titre de la Convention ou du 
présent règlement concernant ses fonctions. 

Ordre du jour provisoire des sessions extraordinaires 

Article 7 

L’ordre du jour provisoire d’une session extraordinaire du Comité comporte seulement 
les questions qu’il est proposé d’examiner à cette session extraordinaire. 

Adoption de l’ordre du jour 

Article 8 

L’adoption de l’ordre du jour constitue le premier point de l’ordre du jour provisoire d’une 
session, sauf s’il y a lieu d’élire les membres du Bureau conformément à l’article 15 du présent 
règlement. 
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Révision de l’ordre du jour 

Article 9 

Au cours d’une session, le Comité peut réviser l’ordre du jour et, s’il y a lieu, ajourner ou 
supprimer des points; il ne peut être ajouté à l’ordre du jour que des points urgents et importants. 

Distribution de l’ordre du jour provisoire et des documents essentiels 

Article 10 

L’ordre du jour provisoire et les documents essentiels relatifs à chaque point de celui-ci 
sont distribués aux membres du Comité par le Secrétaire général aussitôt que possible. 
Le Secrétaire général communique l’ordre du jour provisoire d’une session extraordinaire aux 
membres du Comité en même temps qu’il les informe de la tenue de la réunion conformément 
à l’article 5 du présent règlement. 

III.  MEMBRES DU COMITÉ 

Membres 

Article 11 

Les membres du Comité sont les 10 experts élus conformément à l’article 17 de la 
Convention.

Début du mandat 

Article 12 

1. Le mandat des membres du Comité élus lors de la première élection prendra effet le 
1er janvier 1988. Le mandat des membres du Comité élus lors des élections ultérieures prendra 
effet le jour suivant la date d’expiration du mandat des membres du Comité qu’ils remplaceront. 

2. Le Président, les membres du Bureau et les rapporteurs peuvent continuer de s’acquitter 
des attributions qui leur ont été confiées jusqu’au jour qui précède la première réunion du 
Comité, composé de ses nouveaux membres, à laquelle celui-ci élit son bureau. 

Vacance fortuite 

Article 13 

1. Si un membre du Comité décède, se démet de ses fonctions ou n’est plus en mesure pour 
quelque autre raison de s’acquitter de ses attributions au Comité, le Secrétaire général déclarera 
immédiatement vacant le siège qu’occupait ledit membre et demandera à l’État partie dont 
l’expert a cessé d’exercer ses fonctions de membre du Comité de désigner, si possible dans les 
deux mois, un autre expert parmi ses ressortissants, qui siégera pour la durée du mandat de son 
prédécesseur qui reste à courir. 



397

ANNEXE 5
RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU COMITÉ CONTRE LA TORTURE

 CAT/C/3/Rev.4 
 page 11 

2. Le Secrétaire général transmettra le nom et le curriculum vitae de l’expert ainsi désigné 
aux États parties aux fins d’approbation. L’approbation sera réputée acquise si la moitié des États 
parties au moins n’émettent pas d’opinion défavorable dans un délai de six semaines à compter 
du moment où ils auront été informés par le Secrétaire général de la nomination proposée. 

3. Sauf en cas de vacance due au décès ou à l’invalidité d’un membre du Comité, le 
Secrétaire général n’appliquera les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article qu’après 
avoir reçu du membre intéressé une notification écrite de sa décision de cesser d’exercer ses 
fonctions de membre du Comité. 

Engagement solennel 

Article 14 

Tout membre du Comité doit, avant d’entrer en fonctions après sa première élection, 
prendre en séance publique l’engagement solennel ci-après: 

«Je déclare solennellement que j’exercerai tous mes devoirs et attributions de 
membre du Comité contre la torture en tout honneur et dévouement, en pleine et parfaite 
impartialité et en toute conscience.» 

IV.  BUREAU 

Élections 

Article 15 

Le Comité élit parmi ses membres un président, trois vice-présidents et un rapporteur. 

Durée du mandat 

Article 16 

Sous réserve des dispositions de l’article 12 relatives au Président, aux membres du Bureau 
et aux rapporteurs, les membres du Bureau du Comité sont élus pour une période de deux ans. 
Ils sont rééligibles. Aucun d’eux ne peut, toutefois, rester en fonctions s’il cesse d’être membre 
du Comité. 

Position du Président par rapport au Comité 

Article 17 

1. Le Président exerce les fonctions qui lui sont confiées par le Comité et le présent règlement 
intérieur. Dans l’exercice de ses fonctions de président, le Président demeure sous l’autorité du 
Comité. 

2. Entre les sessions, lorsqu’il est impossible ou difficile de convoquer une session 
extraordinaire du Comité conformément à l’article 3, le Président est autorisé à prendre, au nom 
du Comité, des mesures pour promouvoir le respect de la Convention s’il reçoit des 
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renseignements qui le conduisent à croire qu’il est nécessaire de le faire. Le Président informe 
le Comité des mesures prises au plus tard à sa session suivante. 

Président par intérim 

Article 18 

1. Si, pendant une session, le Président est empêché d’assister à toute une séance ou à une 
partie d’une séance, il désigne un des vice-présidents pour le remplacer. 

2. En cas d’absence ou d’incapacité temporaire du Président, la présidence est exercée par 
un des vice-présidents selon un ordre de préséance déterminé par leur ancienneté en tant que 
membres du Comité; à ancienneté égale, le plus âgé a la préséance. 

3. Si le Président cesse d’être membre du Comité dans l’intervalle entre les sessions ou est 
dans une des situations visées à l’article 20, le Président par intérim exerce la présidence 
jusqu’au commencement de la session ordinaire ou extraordinaire suivante. 

Droits et devoirs du Président par intérim 

Article 19 

Un vice-président agissant en qualité de président a les mêmes droits et les mêmes devoirs 
que le Président. 

Remplacement des membres du Bureau 

Article 20 

Si l’un quelconque des membres du Bureau cesse d’exercer ou déclare qu’il n’est plus 
en mesure d’exercer les fonctions de membre du Comité, ou n’est plus en mesure, pour quelque 
raison que ce soit, de siéger au Bureau, un nouveau membre du Bureau est élu pour la durée 
du mandat de son prédécesseur qui reste à courir. 

V.  SECRÉTARIAT 

Devoirs du Secrétaire général 

Article 21 

1. Sous réserve que les États parties s’acquittent des obligations financières qui leur 
incombent conformément au paragraphe 5 de l’article 18 de la Convention, le Secrétaire général 
assure le secrétariat du Comité et des organes subsidiaires qui peuvent être créés par le Comité 
(ci-après dénommé «le secrétariat»). 

2. Si les conditions visées au paragraphe 1 du présent article sont remplies, le Secrétaire 
général mettra à la disposition du Comité le personnel et les moyens matériels qui lui sont 
nécessaires pour s’acquitter efficacement des fonctions qui lui sont confiées par la Convention. 
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Exposés

Article 22 

Le Secrétaire général ou son représentant assiste à toutes les séances du Comité. Sous 
réserve des dispositions de l’article 37 du présent règlement, il peut présenter, lui-même ou par 
l’intermédiaire de son représentant, des exposés oraux ou écrits aux séances du Comité ou de 
ses organes subsidiaires. 

Service des réunions 

Article 23 

Le Secrétaire général est chargé de prendre toutes les dispositions voulues pour les 
réunions du Comité et de ses organes subsidiaires. 

Information des membres 

Article 24 

Le Secrétaire général est chargé de porter à la connaissance des membres du Comité toutes 
les questions dont le Comité peut être saisi aux fins d’examen. 

Incidences financières des propositions 

Article 25 

Avant que le Comité ou l’un de ses organes subsidiaires n’approuve une proposition 
entraînant des dépenses, le Secrétaire général dresse et fait distribuer, aussitôt que possible, 
aux membres du Comité ou de l’organe subsidiaire un état estimatif des dépenses entraînées par 
la proposition. Il incombe au Président d’appeler l’attention des membres sur cet état estimatif 
pour qu’ils le discutent lorsque la proposition est examinée par le Comité ou par l’organe 
subsidiaire. 

VI.  LANGUES 

Langues officielles et de travail 

Article 26 

Les langues officielles et les langues de travail du Comité sont l’anglais, l’espagnol, 
le français et le russe. 

Interprétation d’une langue de travail 

Article 27 

Les discours prononcés dans l’une des langues de travail sont interprétés dans les autres 
langues de travail. 
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Interprétation d’une langue autre qu’une langue de travail 

Article 28 

Toute personne prenant la parole devant le Comité dans une langue autre que l’une des 
langues officielles assure en principe l’interprétation dans une des langues de travail. Les 
interprètes du secrétariat peuvent prendre pour base de leur interprétation dans les autres langues 
de travail celle qui a été faite dans la première langue de travail utilisée. 

Langues des comptes rendus 

Article 29 

Les comptes rendus analytiques des séances du Comité sont établis dans les langues 
officielles. 

Langues des décisions officielles et des documents officiels 

Article 30 

Toutes les décisions officielles et tous les documents officiels du Comité sont publiés dans 
les langues officielles. 

VII.  SÉANCES PUBLIQUES ET PRIVÉES 

Séances publiques et privées 

Article 31 

Les séances du Comité et de ses organes subsidiaires sont publiques à moins que le Comité 
n’en décide autrement ou qu’il ne ressorte des dispositions pertinentes de la Convention que la 
séance doit être privée. 

Publication de communiqués au sujet des séances privées 

Article 32 

À l’issue de chaque séance privée, le Comité ou son organe subsidiaire peut faire publier 
un communiqué, par l’intermédiaire du Secrétaire général, à l’intention des moyens 
d’information et du public, sur ce qui a été fait au cours des séances privées. 

VIII.  COMPTES RENDUS 

Rectifications aux comptes rendus analytiques provisoires 

Article 33 

Le secrétariat établit le compte rendu analytique des séances publiques et privées du 
Comité et de ses organes subsidiaires. Il le distribue aussitôt que possible aux membres du 
Comité et à tous les autres participants à la séance. Tous ces participants peuvent, dans les trois 
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jours ouvrables suivant la réception du compte rendu de la séance, soumettre des rectifications 
au secrétariat dans les langues dans lesquelles le compte rendu a paru. Les rectifications aux 
comptes rendus des séances sont regroupées en un seul rectificatif, qui est publié après la session 
à laquelle ils se rapportent. En cas de contestation au sujet de ces rectifications, le Président du 
Comité ou le Président de l’organe subsidiaire auquel se rapporte le compte rendu tranche le 
désaccord, ou si le désaccord persiste, le Comité ou l’organe subsidiaire décide. 

Distribution des comptes rendus analytiques 

Article 34 

1. Les comptes rendus analytiques des séances publiques sont des documents de distribution 
générale. 

2. Les comptes rendus des séances privées sont distribués aux membres du Comité et aux 
autres participants aux séances. Ils peuvent être communiqués à d’autres personnes sur décision 
du Comité, au moment et dans les conditions fixées, le cas échéant, par celui-ci. 

IX.  DISTRIBUTION DES RAPPORTS ET AUTRES DOCUMENTS 
OFFICIELS DU COMITÉ 

Distribution des documents officiels 

Article 35 

1. Sans préjudice des dispositions de l’article 34 du présent règlement intérieur et sous 
réserve des paragraphes 2 et 3 du présent article, les rapports, les décisions officielles et tous les 
autres documents officiels du Comité et de ses organes subsidiaires sont des documents de 
distribution générale, à moins que le Comité n’en décide autrement. 

2. Les rapports, les décisions officielles et les autres documents officiels du Comité et de 
ses organes subsidiaires relatifs aux articles 20, 21 et 22 de la Convention sont distribués par 
le secrétariat à tous les membres du Comité et aux États parties intéressés et, selon la décision 
du Comité, aux membres de ses organes subsidiaires et à d’autres destinataires intéressés. 

3. Les rapports et les renseignements supplémentaires présentés par les États parties 
conformément à l’article 19 de la Convention sont des documents de distribution générale, 
à moins que l’État partie intéressé ne demande qu’il en soit autrement. 

X.  CONDUITE DES DÉBATS 

Quorum 

Article 36 

Le quorum est constitué par six membres du Comité. 
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Pouvoirs du Président 

Article 37 

Le Président a charge de prononcer l’ouverture et la clôture de chaque séance du Comité; 
il dirige les débats, assure l’application du présent règlement, donne la parole, met les questions 
aux voix et proclame les décisions. Sous réserve des dispositions du présent règlement, 
le Président règle les débats du Comité et assure le maintien de l’ordre au cours des séances. 
Le Président peut, au cours de la discussion d’un point de l’ordre du jour, proposer au Comité 
de limiter le temps de parole de chaque orateur, ainsi que le nombre des interventions de chaque 
orateur sur une même question, et de clore la liste des orateurs. Il statue sur les motions d’ordre. 
Il a aussi le pouvoir de proposer l’ajournement ou la clôture du débat ainsi que la levée ou la 
suspension d’une séance. Les débats portent uniquement sur la question dont est saisi le Comité 
et le Président peut rappeler à l’ordre un orateur dont les remarques n’ont pas trait au sujet 
en discussion. 

Motions d’ordre 

Article 38 

Au cours de la discussion de toute question, un membre peut, à tout moment, présenter une 
motion d’ordre sur laquelle le Président prend immédiatement une décision conformément au 
règlement. S’il en est appelé de la décision du Président, l’appel est immédiatement mis aux voix 
et la décision du Président, si elle n’est pas annulée par la majorité des membres présents, est 
maintenue. Un membre qui présente une motion d’ordre ne peut, dans son intervention, traiter 
du fond de la question en discussion. 

Limitation du temps de parole 

Article 39 

Le Comité peut limiter le temps de parole de chaque orateur sur toute question. Lorsque 
les débats sont limités et qu’un orateur dépasse le temps qui lui a été accordé, le Président le 
rappelle immédiatement à l’ordre. 

Liste des orateurs 

Article 40 

Au cours d’un débat, le Président peut donner lecture de la liste des orateurs et, avec 
l’assentiment du Comité, déclarer cette liste close. Le Président peut cependant accorder le droit 
de réponse à un membre ou représentant quelconque lorsqu’un discours prononcé après la 
clôture de la liste des orateurs rend cette décision opportune. Lorsque la discussion portant sur 
un point est terminée du fait qu’il n’y a pas d’autres orateurs inscrits, le Président prononce la 
clôture du débat. En pareil cas, la clôture du débat a le même effet que si elle était approuvée 
par le Comité. 
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Suspension ou levée des séances 

Article 41 

Au cours de la discussion de toute question, un membre peut demander la suspension ou 
la levée de la séance. Les motions en ce sens ne doivent pas faire l’objet d’un débat, mais sont 
immédiatement mises aux voix. 

Ajournement du débat 

Article 42 

Au cours de la discussion de toute question, un membre peut demander l’ajournement du 
débat sur la question en discussion. Outre l’auteur de la motion, deux orateurs peuvent prendre 
la parole, l’un en faveur de la motion et l’autre contre, après quoi la motion est immédiatement 
mise aux voix. 

Clôture du débat 

Article 43 

À tout moment, un membre peut demander la clôture du débat sur la question en 
discussion, même si d’autres membres ou représentants ont manifesté le désir de prendre la 
parole. L’autorisation de prendre la parole au sujet de la clôture du débat n’est accordée qu’à 
deux orateurs opposés à la clôture, après quoi la motion est immédiatement mise aux voix. 

Ordre des motions 

Article 44 

Sous réserve des dispositions de l’article 38 du présent règlement, les motions suivantes 
ont, dans l’ordre indiqué ci-après, priorité sur toutes les autres propositions ou motions 
présentées: 

a) Suspension de la séance; 

b) Levée de la séance; 

c) Ajournement du débat sur le point en discussion; 

d) Clôture du débat sur le point en discussion. 

Soumission des propositions 

Article 45 

À moins que le Comité n’en décide autrement, les propositions et les amendements ou 
motions de fond présentés par les membres sont remis par écrit au secrétariat; si un membre 
en fait la demande, leur examen est reporté à la première séance qui doit se tenir après le jour 
de leur présentation. 
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Décision sur la compétence 

Article 46 

Sous réserve des dispositions de l’article 44 du présent règlement, toute motion présentée 
par un membre tendant à ce que le Comité décide s’il est compétent pour adopter une proposition 
dont il est saisi est mise aux voix immédiatement avant le vote sur la proposition en cause. 

Retrait des motions 

Article 47 

L’auteur d’une motion peut toujours la retirer avant qu’elle n’ait été mise aux voix, 
à condition qu’elle n’ait pas fait l’objet d’un amendement. Une motion qui est ainsi retirée 
peut être présentée à nouveau par un autre membre. 

Nouvel examen des propositions 

Article 48 

Lorsqu’une proposition est adoptée ou rejetée, elle ne peut être examinée à nouveau au 
cours de la même session, sauf décision contraire du Comité. L’autorisation de prendre la parole 
à l’occasion d’une motion tendant à un nouvel examen n’est accordée qu’à deux orateurs 
favorables à la motion et à deux orateurs opposés à la motion, après quoi elle est immédiatement 
mise aux voix. 

XI.  VOTE 

Droit de vote 

Article 49 

Chaque membre du Comité dispose d’une voix. 
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Adoption des décisions 

Article 50a

Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres présents. 

Partage égal des voix 

Article 51 

En cas de partage égal des voix lors d’un vote ne portant pas sur une élection, 
la proposition est considérée comme repoussée. 

Modalités du vote 

Article 52 

Sous réserve des dispositions de l’article 58 du présent règlement, le Comité vote 
normalement à main levée à moins qu’un membre ne demande le vote par appel nominal, lequel 
a lieu alors dans l’ordre alphabétique des noms des membres du Comité, en commençant par le 
membre dont le nom est tiré au sort par le Président. 

Vote par appel nominal 

Article 53 

En cas de vote par appel nominal, le vote de chaque membre participant au scrutin est 
consigné au compte rendu. 

Règles à observer durant le scrutin et explications de vote 

Article 54 

Quand le scrutin est commencé, il ne peut être interrompu sauf si un membre présente une 
motion d’ordre relative à la manière dont s’effectue le scrutin. Le Président peut permettre aux 
membres d’intervenir brièvement, soit avant que le scrutin commence, soit quand il est terminé, 
mais uniquement pour expliquer leur vote. 

a À sa première session, le Comité a décidé d’insérer dans le règlement intérieur la note de bas 
de page ci-après relative à l’article 50: 

1. De l’avis général des membres du Comité, la méthode de travail de celui-ci devrait 
normalement permettre de chercher à ce que les décisions soient prises par voie de 
consensus avant de recourir au vote, sous réserve que les dispositions du Pacte et du 
règlement intérieur soient respectées et que la recherche de ce consensus n’ait pas pour 
effet de retarder indûment les travaux du Comité. 

2. Compte tenu du paragraphe 1 ci-dessus, le Président peut à toute séance mettre 
la proposition aux voix et il doit le faire à la demande de tout membre. 
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Division des propositions 

Article 55 

La division des propositions est de droit si elle est demandée. Les parties de la proposition 
qui ont été adoptées sont ensuite mises aux voix en bloc; si toutes les parties du dispositif d’une 
proposition ont été repoussées, la proposition est considérée comme repoussée dans son 
ensemble. 

Ordre du vote sur les amendements 

Article 56 

1. Lorsqu’une proposition fait l’objet d’un amendement, l’amendement est mis aux voix 
en premier lieu. Si une proposition fait l’objet de deux ou de plusieurs amendements, le Comité 
vote d’abord sur celui qui s’éloigne le plus, quant au fond, de la proposition primitive. Il vote 
ensuite sur l’amendement qui, après ce premier amendement, s’éloigne le plus de la proposition, 
et ainsi de suite jusqu’à ce que tous les amendements aient été mis aux voix. Si un ou plusieurs 
amendements sont adoptés, il vote ensuite sur la proposition modifiée. 

2. Une motion est considérée comme un amendement à une proposition si elle comporte 
simplement une addition, une suppression ou une modification intéressant une partie de ladite 
proposition.

Ordre du vote sur les propositions 

Article 57 

1. Si la même question fait l’objet de deux ou de plus de deux propositions, le Comité, 
à moins qu’il n’en décide autrement, vote sur ces propositions dans l’ordre où elles ont été 
présentées. 

2. Après chaque vote, le Comité peut décider s’il votera sur la proposition suivante. 

3. Toutefois, les motions qui tendent à ce que le Comité ne se prononce pas sur le fond des 
propositions sont considérées comme des questions préalables et mises aux voix avant lesdites 
propositions.

XII.  ÉLECTIONS 

Modalités des élections 

Article 58 

Les élections ont lieu au scrutin secret, à moins que le Comité n’en décide autrement 
lorsqu’il s’agit d’une élection à un poste pour lequel un seul candidat a été proposé. 
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Cas où un seul poste électif est à pourvoir 

Article 59 

1. Lorsqu’il s’agit d’élire une seule personne ou un seul membre et qu’aucun candidat ne 
recueille au premier tour la majorité requise, on procède à un second tour de scrutin, mais le vote 
ne porte plus que sur les deux candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de voix. 

2. Si le second tour de scrutin n’est pas décisif et que la majorité des membres présents est 
requise, on procède à un troisième tour de scrutin et les membres ont le droit de voter pour tout 
candidat éligible. Si ce troisième tour ne donne pas de résultat, le scrutin suivant ne porte plus 
que sur les deux candidats qui ont recueilli le plus grand nombre de voix au troisième tour, et 
ainsi de suite, les scrutins portant alternativement sur tous les candidats éligibles et sur les seuls 
deux candidats qui ont recueilli le plus grand nombre de voix au tour précédent, jusqu’à ce 
qu’une personne ou un membre soit élu. 

3. Si le second tour de scrutin n’est pas décisif et que la majorité des deux tiers est requise, le 
scrutin continue jusqu’à ce qu’un candidat recueille la majorité requise des deux tiers. Aux trois 
tours suivants, les membres ont le droit de voter pour tout candidat éligible. Si trois tours de 
scrutin ont lieu selon cette dernière procédure sans donner de résultat, les trois scrutins suivants 
ne portent plus que sur les deux candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix au 
troisième des scrutins qui ont eu lieu selon ladite procédure; aux trois tours de scrutin suivants, 
les membres ont de nouveau le droit de voter pour tout membre éligible, et ainsi de suite jusqu’à 
ce qu’une personne ou un membre soit élu. 

Cas où plusieurs postes électifs sont à pourvoir 

Article 60 

Lorsque deux ou plusieurs postes doivent être pourvus par voie d’élection en même temps 
et dans les mêmes conditions, les candidats qui, au premier tour, obtiennent la majorité requise 
sont élus. Si le nombre des candidats qui ont obtenu cette majorité est inférieur au nombre des 
personnes ou des membres à élire, on procède à d’autres tours de scrutin afin de pourvoir les 
postes encore vacants, le vote ne portant que sur les candidats qui ont obtenu le plus grand 
nombre de suffrages au scrutin précédent et dont le nombre ne doit pas dépasser le double de 
celui des postes restant à pourvoir; toutefois, après le troisième tour de scrutin non décisif, les 
membres ont le droit de voter pour tout candidat éligible. Si trois tours de scrutin ont lieu selon 
cette dernière procédure sans donner de résultat, les trois scrutins suivants ne portent plus que sur 
les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix au troisième des scrutins qui ont eu lieu 
selon ladite procédure, le nombre de ces candidats ne devant pas dépasser le double de celui des 
postes restant à pourvoir; aux trois tours de scrutin suivants, les membres ont de nouveau le droit 
de voter pour toute personne ou membre éligible, et ainsi de suite jusqu’à ce que tous les postes 
aient été pourvus. 
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XIII.  ORGANES SUBSIDIAIRES 

Création d’organes subsidiaires 

Article 61 

1. Le Comité peut, compte tenu des dispositions de la Convention et sous réserve des 
dispositions de l’article 25, créer des organes subsidiaires ad hoc lorsqu’il le juge nécessaire 
et en fixer la composition et les attributions. 

2. Chaque organe subsidiaire élit son bureau et adopte son règlement intérieur. À défaut, 
le présent règlement sera applicable mutatis mutandis.

3. Le Comité peut aussi désigner un ou plusieurs de ses membres au poste de rapporteur pour 
exercer toutes attributions qu’il leur confierait. 

XIV.  RENSEIGNEMENTS ET DOCUMENTATION 

Communication de renseignements, de documentation et d’exposés écrits 

Article 62 

1. Le Comité peut inviter les institutions spécialisées, les organismes des Nations Unies 
intéressés, les organisations intergouvernementales régionales et les organisations non 
gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique et social à lui 
communiquer des renseignements, de la documentation et des exposés écrits, selon qu’il 
conviendra, se rapportant aux travaux qu’il entreprend en application de la Convention. 

2. Le Comité décide sous quelle forme et de quelle manière ces renseignements, 
documentation et exposés écrits peuvent être communiqués aux membres du Comité. 

XV.  RAPPORT ANNUEL DU COMITÉ 

Rapport annuel 

Article 63 

Le Comité soumet aux États parties et à l’Assemblée générale des Nations Unies un 
rapport annuel sur les activités qu’il a entreprises en application de la Convention. 
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DEUXIEME PARTIE.  DISPOSITIONS RELATIVES AUX FONCTIONS DU COMITÉ 

XVI.  RAPPORTS SOUMIS PAR LES ÉTATS PARTIES EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE 19 DE LA CONVENTION 

Présentation des rapports 

Article 64 

1. Les États parties présentent au Comité, par l’intermédiaire du Secrétaire général, 
des rapports sur les mesures qu’ils ont prises pour donner effet à leurs engagements en vertu de 
la présente Convention, dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur de la Convention 
pour l’État partie intéressé. Les États parties présentent ensuite des rapports complémentaires 
tous les quatre ans sur toutes nouvelles mesures prises, et tous autres rapports et renseignements 
demandés par le Comité. 

2. Dans les cas appropriés, le Comité peut considérer que figurent dans un rapport récent 
des renseignements qui auraient dû figurer dans des rapports différés. 

3. Le Comité peut, par l’intermédiaire du Secrétaire général, faire savoir aux États parties 
comment il souhaite que soient présentés, quant au fond, à la forme et à la méthodologie à 
suivre, les rapports à soumettre en application de l’article 19 de la Convention qu’il est appelé 
à examiner, et formuler des directives à cet effet. 

Non-présentation des rapports 

Article 65 

1. Le Secrétaire général fera part au Comité, à chaque session, de tous les cas de 
non-présentation du ou des rapports au titre des articles 64 et 67 du présent règlement. En pareil 
cas, le Comité pourra prendre les mesures qu’il juge appropriées, y compris adresser à l’État 
partie intéressé, par l’intermédiaire du Secrétaire général, un rappel concernant la présentation 
du ou des rapports. 

2. Si, après le rappel visé au paragraphe 1 du présent article, l’État partie ne présente pas 
le rapport qu’il est tenu de soumettre conformément aux articles 64 et 67 du présent règlement, 
le Comité signale le fait dans le rapport qu’il adresse chaque année aux États parties et à 
l’Assemblée générale des Nations Unies. 

3. Selon que de besoin, le Comité peut, à sa discrétion, signifier à l’État défaillant, 
par l’intermédiaire du Secrétaire général, qu’il entend examiner, à une date spécifiée dans 
la notification, les mesures prises par l’État partie pour protéger les droits reconnus dans la 
Convention ou leur donner effet, et formuler les observations générales qu’il juge appropriées 
dans les circonstances. 
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Présence des États parties lors de l’examen de leurs rapports 

Article 66 

1. Le Comité fait connaître dès que possible aux États parties, par l’intermédiaire du 
Secrétaire général, la date d’ouverture, la durée et le lieu de la session à laquelle leurs rapports 
seront examinés. Les représentants des États parties sont invités à assister aux séances du Comité 
auxquelles leurs rapports sont étudiés. Le Comité peut également informer un État partie auquel 
il décide de demander des renseignements supplémentaires qu’il peut autoriser son représentant 
à assister à une séance déterminée. Ce représentant doit être en mesure de répondre aux 
questions qui pourront lui être posées par le Comité et de faire des déclarations au sujet de 
rapports déjà présentés par son pays et il peut également fournir des renseignements 
supplémentaires émanant de son pays. 

2. Si un État partie a soumis un rapport en vertu du paragraphe 1 de l’article 19 de la 
Convention mais s’il n’envoie pas, comme l’exige le paragraphe 1 de l’article 66 du présent 
règlement, un représentant à la session à laquelle son rapport sera examiné, comme il en aura 
été informé, le Comité peut, à sa discrétion, prendre l’une des mesures suivantes: 

a) Informer l’État partie, par l’intermédiaire du Secrétaire général, qu’il a l’intention, 
à une date spécifiée, d’examiner le rapport conformément au paragraphe 2 de l’article 66 du 
présent règlement, puis agir conformément à l’article 68 du présent règlement; ou 

b) Examiner le rapport à la session prévue initialement, puis formuler des observations 
finales provisoires et les soumettre à l’État partie, et fixer la date à laquelle le rapport sera 
examiné conformément à l’article 66 du présent règlement, ou la date à laquelle un nouveau 
rapport périodique devra être soumis en vertu de l’article 67 du présent règlement. 

Demande de rapports complémentaires 

Article 67 

1. Lorsqu’il examine un rapport présenté par un État partie en vertu de l’article 19 de la 
Convention, le Comité doit tout d’abord s’assurer que le rapport donne tous les renseignements 
requis au sens de l’article 64 du présent règlement. 

2. Si, de l’avis du Comité, un rapport présenté par un État partie à la Convention ne contient 
pas de renseignements suffisants, le Comité peut demander à cet État de présenter un rapport 
complémentaire, en indiquant pour quelle date lesdits renseignements devront être 
communiqués.

Conclusions et recommandations du Comité 

Article 68 

1. Après avoir examiné chaque rapport, le Comité peut, conformément au paragraphe 3 
de l’article 19 de la Convention, formuler sur le rapport les observations d’ordre général et les 
conclusions et recommandations qu’il juge appropriées et les transmettre, par l’intermédiaire 
du Secrétaire général, à l’État partie intéressé qui peut y répondre en présentant les observations 
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qu’il estime appropriées. Le Comité peut, en particulier, indiquer si, à la suite de l’examen des 
rapports et des renseignements communiqués par l’État partie, il lui apparaît que cet État partie 
ne s’est pas acquitté de certaines des obligations qui lui incombent en vertu de la Convention, et 
peut, selon que de besoin, désigner un ou plusieurs rapporteurs spéciaux pour suivre la manière 
dont l’État partie donne suite aux conclusions et recommandations du Comité. 

2. Le Comité peut, s’il y a lieu, indiquer le délai dans lequel les observations des États parties 
doivent lui parvenir. 

3. Le Comité peut, à sa discrétion, décider de reproduire dans le rapport annuel qu’il établit 
conformément à l’article 24 de la Convention toutes observations formulées par lui 
conformément au paragraphe 1 du présent article, accompagnées des observations reçues à 
ce sujet de l’État partie intéressé. Si l’État partie intéressé le demande, le Comité peut aussi 
reproduire le rapport communiqué en application du paragraphe 1 de l’article 19 de 
la Convention. 

XVII.  PROCÉDURE AU TITRE DE L’ARTICLE 20 DE LA CONVENTION 

Transmission de renseignements au Comité 

Article 69 

1. Conformément au présent règlement, le Secrétaire général porte à l’attention du Comité les 
renseignements qui sont ou semblent être présentés pour examen par le Comité, conformément 
au paragraphe 1 de l’article 20 de la Convention. 

2. Aucun renseignement ne sera reçu par le Comité s’il concerne un État partie qui, 
conformément au paragraphe 1 de l’article 28 de la Convention, a déclaré, au moment où il a 
ratifié la Convention ou y a adhéré, qu’il ne reconnaissait pas la compétence accordée au Comité 
aux termes de l’article 20, à moins que cet État n’ait ultérieurement levé sa réserve 
conformément au paragraphe 2 de l’article 28 de la Convention. 

Registre des renseignements communiqués 

Article 70 

Le Secrétaire général tient en permanence un registre des renseignements portés à 
l’attention du Comité conformément à l’article 69 ci-dessus et communique ces renseignements 
à tout membre du Comité sur sa demande. 

Résumé des renseignements 

Article 71 

Le cas échéant, le Secrétaire général établit et distribue aux membres du Comité un bref 
résumé des renseignements communiqués conformément à l’article 69 ci-dessus. 
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Caractère confidentiel des documents et des travaux 

Article 72 

Tous les documents et tous les travaux du Comité afférents aux fonctions qui lui sont 
confiées en vertu de l’article 20 de la Convention sont confidentiels, jusqu’au moment où le 
Comité décide, conformément aux dispositions du paragraphe 5 de l’article 20 de la Convention, 
de les rendre publics. 

Séances 

Article 73 

1. Les séances du Comité concernant ses travaux au titre de l’article 20 de la Convention sont 
privées.

2. Les séances au cours desquelles le Comité examine des questions d’ordre général telles 
que les procédures d’application de l’article 20 de la Convention sont publiques, à moins que 
le Comité n’en décide autrement. 

Communiqués concernant les séances privées 

Article 74 

Le Comité peut décider de publier par l’intermédiaire du Secrétaire général, à l’intention 
des moyens d’information et du public, des communiqués concernant ses activités au titre de 
l’article 20 de la Convention. 

Examen préliminaire des renseignements par le Comité 

Article 75 

1. Le cas échéant, le Comité peut vérifier, par l’intermédiaire du Secrétaire général, 
la crédibilité des renseignements et/ou des sources de renseignements portés à son attention 
conformément à l’article 20 de la Convention ou obtenir des renseignements supplémentaires 
corroborant les faits. 

2. Le Comité détermine si les renseignements reçus lui semblent contenir des indications bien 
fondées que la torture, telle qu’elle est définie à l’article premier de la Convention, est pratiquée 
systématiquement sur le territoire de l’État partie intéressé. 

Examen des renseignements 

Article 76 

1. S’il lui paraît que les renseignements reçus sont crédibles et contiennent des indications 
bien fondées que la torture est pratiquée systématiquement sur le territoire d’un État partie, 
le Comité invite, par l’intermédiaire du Secrétaire général, l’État partie intéressé à coopérer à 
son examen des renseignements et, à cette fin, à lui faire part de ses observations à ce sujet. 
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2. Le Comité fixera un délai pour la soumission des observations de l’État partie concerné 
afin d’éviter des retards excessifs dans ses travaux. 

3. Lorsqu’il examine les renseignements reçus, le Comité tient compte de toutes observations 
éventuellement présentées par l’État partie intéressé et de tous autres renseignements pertinents 
dont il dispose. 

4. Le Comité peut décider, s’il le juge approprié, d’obtenir des représentants de l’État partie 
intéressé, des organisations gouvernementales et non gouvernementales ainsi que de particuliers, 
des renseignements supplémentaires ou des réponses aux questions relatives aux renseignements 
à l’examen. 

5. Le Comité décide, sur son initiative et sur la base de son règlement intérieur, sous quelle 
forme et de quelle manière ces renseignements supplémentaires peuvent être obtenus. 

Documents des organes de l’ONU et des institutions spécialisées 

Article 77 

Le Comité peut à tout moment obtenir, par l’intermédiaire du Secrétaire général, tous 
documents pertinents des organes de l’ONU ou des institutions spécialisées qui peuvent l’aider à 
examiner les renseignements reçus conformément à l’article 20 de la Convention. 

Enquête 

Article 78 

1. Le Comité peut, s’il juge que cela est justifié, charger un ou plusieurs de ses membres de 
procéder à une enquête confidentielle et de lui faire rapport dans un délai qu’il pourra fixer. 

2. Lorsque le Comité décide de faire une enquête conformément au paragraphe 1 du présent 
article, il fixe les modalités de l’enquête qu’il juge appropriées. 

3. Les membres chargés par le Comité de procéder à une enquête confidentielle déterminent 
leurs propres méthodes de travail conformément aux dispositions de la Convention et au 
règlement intérieur du Comité. 

4. Pendant que l’enquête confidentielle est en cours, le Comité peut différer l’examen de tout 
rapport que l’État partie aura pu pendant cette période soumettre conformément au paragraphe 1 
de l’article 19 de la Convention. 

Coopération de l’État partie intéressé 

Article 79 

Le Comité invite, par l’intermédiaire du Secrétaire général, l’État partie intéressé à 
coopérer avec lui à l’enquête. À cette fin, le Comité peut demander à l’État partie intéressé: 

a) De désigner un représentant accrédité chargé de rencontrer les membres désignés par 
le Comité; 
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b) De fournir aux membres chargés de l’enquête les renseignements qu’ils jugent ou 
que l’État partie juge utiles pour établir les faits relatifs à l’enquête; 

c) D’indiquer toute autre forme de coopération que l’État peut désirer apporter au 
Comité ou aux membres du Comité chargés de l’enquête afin de faciliter le déroulement de 
celle-ci. 

Mission de visite 

Article 80 

Si le Comité estime nécessaire que l’enquête comporte une mission de visite 
d’un ou de plusieurs de ses membres sur le territoire de l’État partie intéressé, il demande, 
par l’intermédiaire du Secrétaire général, l’accord dudit État partie et informe l’État partie de ses 
souhaits quant aux dates de la mission et aux facilités nécessaires pour permettre aux membres 
du Comité chargés de l’enquête de s’acquitter de leur tâche. 

Auditions dans le cadre de l’enquête 

Article 81 

1. Les membres chargés de l’enquête peuvent décider de procéder à des auditions 
s’ils le jugent approprié. 

2. Les membres chargés de l’enquête déterminent, en coopération avec l’État partie, les 
conditions et les garanties nécessaires pour procéder à ces auditions. Ils demandent à l’État partie 
de veiller à ce que les témoins et autres particuliers désireux de rencontrer les membres 
du Comité ne se heurtent pas à des obstacles et qu’aucune mesure de représailles ne soit prise 
contre ces particuliers ou leurs familles. 

3. Toute personne qui comparaît devant les membres chargés de l’enquête afin de témoigner 
doit prêter serment ou faire une déclaration solennelle concernant la véracité de son témoignage 
et le respect du caractère confidentiel des travaux. 

Assistance pendant l’enquête 

Article 82 

1. En plus du personnel et des facilités que le Secrétaire général fournit pour les besoins de 
l’enquête et/ou de la mission de visite dans le territoire de l’État partie intéressé, les membres 
chargés de l’enquête peuvent inviter, par l’intermédiaire du Secrétaire général, des personnes 
ayant des compétences particulières dans le domaine médical ou dans celui du traitement des 
prisonniers ainsi que des interprètes, à leur apporter leur concours à tous les stades de l’enquête. 

2. Si les personnes qui apportent leur concours pendant l’enquête ne sont pas liées par 
serment à l’Organisation des Nations Unies, elles devront déclarer solennellement qu’elles 
s’acquitteront de leurs devoirs de bonne foi, loyalement et avec impartialité, compte dûment 
tenu du caractère confidentiel des travaux. 
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3. Les personnes visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article auront droit aux mêmes 
facilités, privilèges et immunités que ceux qui sont prévus à l’article 23 de la Convention pour 
les membres du Comité. 

Communication des conclusions, observations ou suggestions 

Article 83 

1. Après avoir examiné les conclusions des membres chargés de l’enquête qui lui sont 
soumises conformément au paragraphe 1 de l’article 78, le Comité transmet, par l’intermédiaire 
du Secrétaire général, ces conclusions à l’État partie intéressé, avec toutes observations 
ou suggestions qu’il juge appropriées. 

2. L’État partie intéressé est invité à informer le Comité dans un délai raisonnable 
des mesures qu’il prend au sujet des conclusions du Comité et en réponse aux observations 
ou suggestions du Comité. 

Compte rendu succinct des résultats des travaux 

Article 84 

1. Une fois achevés tous les travaux du Comité relatifs à une enquête menée en vertu de 
l’article 20 de la Convention, le Comité peut, après consultations avec l’État partie intéressé, 
décider de faire figurer un compte rendu succinct des résultats des travaux dans le rapport annuel 
qu’il établit conformément à l’article 24 de la Convention. 

2. Le Comité invite l’État partie intéressé, par l’intermédiaire du Secrétaire général, 
à informer le Comité, directement ou par l’intermédiaire du représentant qu’il aura désigné, 
de ses observations sur la question de la publication éventuelle d’un compte rendu succinct 
des résultats des travaux concernant l’enquête, et peut fixer un délai dans lequel les observations 
de l’État partie doivent lui être communiquées. 

3. S’il décide de faire figurer dans son rapport annuel un compte rendu succinct des résultats 
des travaux relatifs à une enquête, le Comité transmet, par l’intermédiaire du Secrétaire général, 
le texte du compte rendu succinct à l’État partie intéressé. 

XVIII.  PROCÉDURE D’EXAMEN DES COMMUNICATIONS REÇUES 
EN APPLICATION DE L’ARTICLE 21 DE LA CONVENTION 

Déclarations des États parties 

Article 85 

1. Le Secrétaire général communique aux autres États parties copie des déclarations déposées 
auprès de lui par les États parties reconnaissant la compétence du Comité, conformément 
à l’article 21 de la Convention. 
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2. Le retrait d’une déclaration faite conformément à l’article 21 de la Convention est sans 
préjudice de l’examen de toute question qui fait l’objet d’une communication déjà transmise 
en vertu de cet article; aucune autre communication d’un État partie ne sera reçue en vertu dudit 
article après que le Secrétaire général aura reçu notification du retrait de la déclaration, à moins 
que l’État partie intéressé n’ait fait une nouvelle déclaration. 

Notification par les États parties intéressés 

Article 86 

1. Toute communication présentée en vertu de l’article 21 de la Convention peut être soumise 
au Comité par l’un ou l’autre des États parties intéressés par voie de notification adressée 
conformément au paragraphe 1 b) dudit article. 

2. La notification visée au paragraphe 1 du présent article contient des renseignements sur 
les éléments ci-après ou en est accompagnée: 

a) Les mesures prises pour essayer de régler la question conformément 
au paragraphe 1 a) et b) de l’article 21 de la Convention, y compris le texte de la communication 
initiale et de toute explication écrite ultérieure des États parties intéressés qui concerne 
la question; 

b) Les mesures prises pour épuiser les recours internes; 

c) Toute autre procédure d’enquête internationale ou de règlement international 
à laquelle les États parties intéressés ont recouru. 

Registre des communications 

Article 87 

Le Secrétaire général tient un registre permanent de toutes les communications reçues par 
le Comité en vertu de l’article 21 de la Convention. 

Information des membres du Comité 

Article 88 

Le Secrétaire général informe sans délai les membres du Comité de toute notification 
adressée conformément à l’article 86 du présent règlement et leur fait tenir aussitôt que possible 
copie de la notification ainsi que des renseignements pertinents. 

Séances 

Article 89 

Le Comité examine les communications visées à l’article 21 de la Convention en séance 
privée. 
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Communiqués concernant les séances privées 

Article 90 

Après avoir consulté les États parties intéressés, le Comité peut publier, par l’intermédiaire 
du Secrétaire général, des communiqués à l’intention des moyens d’information et du public 
concernant ses activités au titre de l’article 21 de la Convention. 

Conditions pour l’examen des communications 

Article 91 

Le Comité n’examine une communication que dans la mesure où: 

a) Les deux États parties intéressés ont fait des déclarations en vertu des dispositions 
du paragraphe 1 de l’article 21 de la Convention; 

b) Le délai fixé au paragraphe 1 b) de l’article 21 de la Convention est expiré; 

c) Le Comité s’est assuré que tous les recours internes disponibles ont été utilisés 
et épuisés, conformément aux principes de droit international généralement reconnus, ou que 
les procédures de recours excèdent des délais raisonnables ou qu’il est peu probable que 
ces procédures donnent satisfaction à la personne victime de la violation de la Convention. 

Bons offices 

Article 92 

1. Sous réserve des dispositions de l’article 91 du présent règlement, le Comité met ses bons 
offices à la disposition des États parties intéressés afin de parvenir à une solution amiable de 
la question fondée sur le respect des obligations prévues par la Convention. 

2. Aux fins mentionnées au paragraphe 1 du présent article, le Comité peut, s’il l’estime 
opportun, établir une commission de conciliation ad hoc. 

Demande de renseignements 

Article 93 

Le Comité peut, par l’intermédiaire du Secrétaire général, prier les États parties intéressés 
ou l’un d’eux de communiquer des renseignements ou observations supplémentaires, oralement 
ou par écrit. Le Comité fixe un délai pour la présentation par écrit de ces renseignements 
ou observations. 

Participation des États parties intéressés 

Article 94 

1. Les États parties intéressés ont le droit de se faire représenter lors de l’examen de 
la communication par le Comité et de présenter des observations oralement ou par écrit, 
ou sous l’une et l’autre forme. 
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2. Le Comité notifie aussitôt que possible aux États parties intéressés, par l’intermédiaire 
du Secrétaire général, la date d’ouverture, la durée et le lieu de la session à laquelle 
la communication sera examinée. 

3. La procédure à suivre pour présenter des observations oralement ou par écrit est arrêtée 
par le Comité, après consultation des États parties intéressés. 

Rapport du Comité 

Article 95 

1. Dans les 12 mois qui suivent la date à laquelle il a reçu la notification visée à l’article 86 
du présent règlement, le Comité adopte un rapport conformément au paragraphe 1 h) 
de l’article 21 de la Convention. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 de l’article 94 du présent règlement ne s’appliquent 
pas aux délibérations du Comité concernant l’adoption du rapport. 

3. Le rapport du Comité est communiqué aux États parties intéressés par l’intermédiaire 
du Secrétaire général. 

XIX.  PROCÉDURE D’EXAMEN DES REQUÊTES REÇUES EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE 22 DE LA CONVENTION 

A.  Dispositions générales 

Déclarations des États parties 

Article 96 

1. Le Secrétaire général communique aux autres États parties copie des déclarations déposées 
auprès de lui par les États parties reconnaissant la compétence du Comité, conformément 
à l’article 22 de la Convention. 

2. Le retrait d’une déclaration faite conformément à l’article 22 de la Convention est sans 
préjudice de l’examen de toute question qui fait l’objet d’une requête déjà transmise en vertu de 
cet article; aucune autre requête soumise par ou pour le particulier ne sera reçue en vertu dudit 
article après que le Secrétaire général aura reçu notification du retrait de la déclaration, à moins 
que l’État partie intéressé n’ait fait une nouvelle déclaration. 

Transmission des requêtes au Comité 

Article 97 

1. Conformément au présent règlement, le Secrétaire général porte à l’attention du Comité 
les requêtes qui sont ou semblent être présentées pour que le Comité les examine conformément 
au paragraphe 1 de l’article 22 de la Convention. 
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2. Le Secrétaire général peut, selon que de besoin, demander au requérant 
des éclaircissements quant à son souhait de voir sa requête soumise au Comité pour examen 
conformément à l’article 22 de la Convention. Si des doutes subsistent au sujet de la volonté 
de l’auteur, le Comité est saisi de la requête. 

Enregistrement des requêtes; Rapporteur chargé des nouvelles requêtes et des mesures 
provisoires de protection 

Article 98 

1. Les requêtes peuvent être enregistrées par le Secrétaire général ou sur décision du Comité 
ou par le Rapporteur chargé des nouvelles requêtes et des mesures provisoires de protection. 

2. Aucune requête ne sera enregistrée par le Secrétaire général si: 

 a) Elle concerne un État qui n’a pas fait la déclaration prévue au paragraphe 1 
de l’article 22 de la Convention; 

 b) Elle est anonyme; ou 

 c) Elle n’est pas présentée par écrit par la victime ou par des parents proches de 
la victime au nom de celle-ci ou par un représentant dûment mandaté par un pouvoir écrit 
adéquat.

3. Le Secrétaire général établit des listes des requêtes portées à l’attention du Comité 
conformément à l’article 97 ci-dessus, en y joignant un résumé succinct de leur teneur, et fait 
régulièrement distribuer ces listes aux membres du Comité. Le Secrétaire général tient en outre 
en permanence un registre de toutes ces requêtes. 

4. Un dossier individuel est ouvert pour toute requête qui fait l’objet d’un résumé. 
Le texte intégral de toute requête portée à l’attention du Comité est communiqué à tout membre 
du Comité sur sa demande. 

Demande d’éclaircissements ou de renseignements supplémentaires 

Article 99 

1. Le Secrétaire général ou le Rapporteur chargé des nouvelles requêtes et des mesures de 
protection peut demander au requérant de fournir des éclaircissements concernant l’applicabilité 
de l’article 22 de la Convention à sa requête, et de préciser en particulier: 

 a) Ses nom, adresse, âge et profession en justifiant de son identité; 

 b) Le nom de l’État partie visé par la requête; 

 c) L’objet de la requête; 

 d) La ou les dispositions de la Convention qui auraient été violées; 
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 e) Les moyens de fait; 

 f) Les dispositions prises par le requérant pour épuiser les recours internes; 

 g) Si la même question est en cours d’examen ou a déjà été examinée par une autre 
instance internationale d’enquête ou de règlement. 

2. Lorsqu’il demande des éclaircissements ou des renseignements, le Secrétaire général fixe 
un délai approprié au requérant en vue d’éviter des retards indus dans la procédure prévue 
à l’article 22 de la Convention. Ce délai peut être allongé dans certaines circonstances. 

3. Le Comité peut adopter un questionnaire aux fins de demander au requérant 
les renseignements susmentionnés. 

4. La demande d’éclaircissements visée au paragraphe 1 c) à g) du présent article n’empêche 
pas que la requête soit inscrite sur les listes prévues au paragraphe 3 de l’article 98 ci-dessus. 

5. Le Secrétaire général indique au requérant la procédure qui sera suivie et l’informe 
que le texte de sa requête sera porté, à titre confidentiel, à l’attention de l’État partie intéressé, 
conformément au paragraphe 3 de l’article 22 de la Convention. 

Résumé des renseignements 

Article 100 

 Pour chaque requête enregistrée, le Secrétaire général établit un résumé 
des renseignements obtenus et le distribue aux membres du Comité. 

Séances et auditions 

Article 101 

1. Les séances du Comité ou de ses organes subsidiaires au cours desquelles sont examinées 
les requêtes soumises en vertu de l’article 22 de la Convention sont privées. 

2. Les séances au cours desquelles le Comité peut examiner des questions d’ordre général 
telles que les procédures d’application de l’article 22 de la Convention peuvent être publiques 
si le Comité en décide ainsi. 

Communiqués concernant les séances privées 

Article 102 

 Le Comité peut publier par l’intermédiaire du Secrétaire général, à l’intention des moyens 
d’information et du public, des communiqués concernant ses activités au titre de l’article 22 
de la Convention. 
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Non-participation obligatoire à l’examen d’une requête 

Article 103 

1. Ne peut prendre part à l’examen d’une requête par le Comité ou par son organe subsidiaire 
tout membre: 

 a) Qui a un intérêt personnel quelconque dans l’affaire; 

 b) Qui a participé à un titre quelconque autre qu’en tant que membre du Comité 
à l’adoption d’une décision relative à l’affaire; ou 

 c) Qui est ressortissant de l’État partie intéressé, ou est employé par cet État. 

2. Toute question relative à l’application du paragraphe 1 ci-dessus est tranchée par le Comité 
sans la participation du membre intéressé. 

Non-participation facultative à l’examen d’une requête 

Article 104 

 Si, pour toute autre raison, un membre considère qu’il ne devrait pas prendre part 
ou continuer à prendre part à l’examen d’une requête, il informe le Président de sa décision 
de se désister. 

B.  Procédure visant à déterminer la recevabilité des requêtes 

Procédure applicable aux requêtes 

Article 105 

1. Conformément aux dispositions ci-après, le Comité décide à la majorité simple, dès que 
possible, si la requête est ou n’est pas recevable en vertu de l’article 22 de la Convention. 

2. Le groupe de travail constitué conformément au paragraphe 1 de l’article 106 peut 
également déclarer une requête recevable à la majorité ou irrecevable à l’unanimité. 

3. À moins qu’ils n’en décident autrement, le Comité, le groupe de travail constitué 
conformément au paragraphe 1 de l’article 106, ou le(s) rapporteur(s) désigné(s) conformément 
au paragraphe 3 de l’article 106 examinent les requêtes dans l’ordre où elles sont reçues par 
le secrétariat. 

4. Le Comité peut, s’il le juge bon, décider d’examiner conjointement deux ou plus de 
deux requêtes. 

5. Le Comité peut, s’il le juge bon, décider de disjoindre l’examen d’une requête soumise 
conjointement par plusieurs requérants. Les requêtes ainsi disjointes peuvent recevoir chacune 
un numéro d’enregistrement distinct. 
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Constitution d’un groupe de travail et désignation de rapporteurs chargés de requêtes 
particulières 

Article 106 

1. Le Comité peut, conformément à l’article 61 du présent règlement, constituer un groupe 
de travail qui se réunira peu de temps avant chaque session, ou à tout autre moment opportun que 
le Comité arrêtera en consultation avec le Secrétaire général, en vue de prendre des décisions sur 
la recevabilité ou l’irrecevabilité et de faire au Comité des recommandations concernant le fond 
des requêtes ainsi que d’aider le Comité de toutes les manières que celui-ci jugera appropriées. 

2. Le groupe de travail sera composé au moins de trois membres et au plus de cinq membres 
du Comité. Il élira son propre bureau et mettra au point ses propres méthodes de travail. 
Le règlement intérieur du Comité s’appliquera dans la mesure du possible aux réunions 
du groupe de travail. Les membres du groupe de travail seront désignés par le Comité 
toutes les deux sessions. 

3. Le groupe de travail peut désigner parmi ses membres des rapporteurs chargés de traiter 
de requêtes particulières. 

Conditions de recevabilité des requêtes 

Article 107 

 Afin de se prononcer sur la recevabilité d’une requête, le Comité, son groupe de travail ou 
un rapporteur désigné conformément à l’article 98 ou au paragraphe 3 de l’article 106 s’assure: 

 a) Que le requérant déclare être victime d’une violation par l’État partie intéressé 
des dispositions de la Convention. La requête doit être présentée par le plaignant lui-même ou 
par des parents ou des représentants désignés ou par d’autres personnes au nom d’une victime 
présumée lorsqu’il appert que celle-ci est dans l’incapacité de présenter personnellement 
la requête et lorsque l’autorisation requise est remise au Comité; 

 b) Que la requête ne constitue pas un abus de la procédure devant le Comité ou n’est 
pas manifestement dénuée de fondement; 

 c) Que la requête n’est pas incompatible avec les dispositions de la Convention; 

 d) Que la même question n’est pas déjà en cours d’examen ou n’a pas déjà été examinée 
par une autre instance internationale d’enquête ou de règlement; 

 e) Que le requérant a épuisé tous les recours internes disponibles. Toutefois, cette règle 
ne s’applique pas si les procédures de recours excèdent des délais raisonnables ou s’il est peu 
probable qu’elles constituent un recours utile pour la personne victime de la violation de 
la Convention; 

 f) Que le délai écoulé depuis l’épuisement des recours internes n’est pas excessivement 
long, au point que l’examen de la plainte par le Comité ou l’État partie en est rendu 
anormalement difficile. 
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Mesures provisoires 

Article 108 

1. Le Comité, un groupe de travail ou le(s) Rapporteur(s) chargé(s) des nouvelles requêtes et 
des mesures provisoires de protection peut, à tout moment après avoir reçu une requête, adresser 
à l’État partie intéressé une demande pressante afin qu’il prenne les mesures provisoires que 
le Comité juge nécessaires pour éviter qu’un préjudice irréparable ne soit causé à la victime 
ou aux victimes de la violation alléguée.  

2. Lorsque le Comité, le groupe de travail ou un (des) rapporteur(s) demande(nt) que 
des mesures provisoires soient prises en application du présent article, cette demande ne préjuge 
pas la décision qui sera prise en définitive sur la recevabilité ou sur le fond de la requête. L’État 
partie en est informé quand la demande lui est faite. 

3. Lorsqu’une demande de mesures provisoires est faite par le groupe de travail ou un 
(des) rapporteur(s) conformément au présent article, le groupe de travail ou les rapporteurs font 
connaître aux membres du Comité la nature de la demande et la requête à laquelle elle 
se rapporte à la prochaine session ordinaire du Comité. 

4. Le Secrétaire général tient une liste des demandes de mesures provisoires. 

5. Le Rapporteur chargé des nouvelles requêtes et des mesures provisoires de protection 
s’assure aussi qu’il est accédé aux demandes de mesures provisoires du Comité. 

6. L’État partie peut faire savoir au Comité que les raisons qui ont motivé la demande de 
mesures provisoires ont cessé d’exister ou avancer des arguments pour expliquer que la demande 
devrait être retirée. 

7. Le Rapporteur, le Comité ou le groupe de travail peut retirer la demande de mesures 
provisoires.

Renseignements, éclaircissements et observations complémentaires 

Article 109 

1. Aussitôt que possible après son enregistrement, la requête est transmise à l’État partie qui 
est prié de soumettre une réponse écrite dans un délai de six mois. 

2. L’État partie intéressé soumet par écrit au Comité des explications ou des observations 
portant à la fois sur la recevabilité et sur le fond de la requête ainsi que sur toute mesure qui peut 
avoir été prise pour accorder réparation dans l’affaire, à moins que le Comité, le groupe de 
travail ou le Rapporteur chargé des nouvelles requêtes et des mesures provisoires de protection 
n’ait décidé, du fait du caractère exceptionnel de l’affaire, de demander une réponse écrite qui 
porte exclusivement sur la question de la recevabilité. 

3. L’État partie à qui il a été demandé d’adresser, conformément au paragraphe 1 du présent 
article, une réponse écrite à la fois sur la recevabilité et sur le fond de la requête, peut demander 
par écrit, dans un délai de deux mois, que la requête soit déclarée irrecevable en indiquant 
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les motifs d’irrecevabilité. Le Comité ou le Rapporteur chargé des nouvelles requêtes et des 
mesures provisoires peut accepter ou ne pas accepter d’examiner la question de la recevabilité 
séparément de celle du fond. 

4. Lorsqu’une décision a été rendue sur la seule question de la recevabilité, le Comité fixe 
la date limite de la réponse au cas par cas. 

5. Le Comité ou le groupe de travail constitué conformément à l’article 106 ou l’un 
des rapporteurs désignés en vertu du paragraphe 3 de l’article 106 peut, par l’intermédiaire 
du Secrétaire général, demander à l’État partie intéressé ou au requérant de présenter par écrit 
des renseignements, éclaircissements ou observations supplémentaires concernant la question 
de la recevabilité ou sur le fond. 

6. Le Comité ou le groupe de travail ou l’un des rapporteurs désignés conformément 
au paragraphe 3 de l’article 106 fixe un délai pour la soumission des renseignements 
ou éclaircissements supplémentaires afin d’éviter des retards excessifs. 

7. Si le délai fixé n’est pas observé par l’État partie intéressé ou par le requérant, le Comité 
ou le groupe de travail peut décider d’examiner la question de la recevabilité et/ou le fond de 
la requête à la lumière des renseignements disponibles. 

8. Une requête ne peut être déclarée recevable qu’à condition que l’État partie intéressé 
en ait reçu le texte et que la possibilité lui ait été donnée de soumettre des renseignements 
ou des observations conformément au paragraphe 1 du présent article. 

9. Si l’État partie intéressé conteste l’affirmation du requérant selon laquelle tous les recours 
internes disponibles ont été épuisés, l’État partie est prié de donner des détails sur les recours 
utiles qui sont à la disposition de la victime présumée dans les circonstances de l’espèce et 
conformément aux dispositions du paragraphe 5 b) de l’article 22 de la Convention. 

10.  Dans le délai indiqué par le Comité ou le groupe de travail ou l’un des rapporteurs 
désignés en vertu du paragraphe 3 de l’article 106 du présent règlement, l’État partie ou 
le requérant peut bénéficier de la possibilité de faire des commentaires sur toute réponse reçue de 
l’autre partie à la suite d’une demande faite en vertu du présent article. Le fait de ne pas recevoir 
ces commentaires dans le délai fixé ne doit pas, en règle générale, retarder l’examen de 
la question de la recevabilité de la requête. 

Requêtes irrecevables 

Article 110 

1. Si le Comité décide qu’une requête est irrecevable en vertu de l’article 22 de 
la Convention, ou que l’examen doit en être suspendu ou interrompu, il fait connaître sa décision 
le plus tôt possible, par l’intermédiaire du Secrétaire général, au requérant et à l’État partie 
intéressé. 

2. Si le Comité ou le groupe de travail a déclaré une requête irrecevable en vertu 
du paragraphe 5 de l’article 22 de la Convention, il peut reconsidérer cette décision à une date 
ultérieure sur demande d’un membre du Comité ou sur demande écrite faite par le particulier 
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ou en son nom. Cette demande écrite doit contenir des renseignements d’où il ressort que les 
motifs d’irrecevabilité visés au paragraphe 5 de l’article 22 de la Convention ne sont plus 
applicables. 

C.  Examen quant au fond 

Procédures applicables aux requêtes recevables; procédure orale 

Article 111 

1. Lorsqu’il a déclaré une requête recevable en vertu de l’article 22 de la Convention avant 
de recevoir la réponse de l’État partie sur le fond, le Comité transmet à l’État partie, 
par l’intermédiaire du Secrétaire général, le texte de sa décision et les autres renseignements 
reçus du requérant qui n’ont pas encore été communiqués à l’État partie conformément 
au paragraphe 1 de l’article 109 du présent règlement. Le requérant est également informé, 
par l’intermédiaire du Secrétaire général, de la décision du Comité. 

2. Pendant la période fixée par le Comité, l’État partie intéressé soumet par écrit au Comité 
des explications ou déclarations éclaircissant la question à l’examen et indiquant, le cas échéant, 
les mesures qu’il a pu prendre. Le Comité peut indiquer, s’il le juge nécessaire, le type 
d’informations qu’il souhaite recevoir de l’État partie intéressé. 

3. Toutes les explications ou déclarations soumises par un État partie en application 
du présent article peuvent être communiquées, par l’intermédiaire du Secrétaire général, 
au requérant, qui peut soumettre par écrit tous renseignements ou observations supplémentaires 
dans un délai fixé par le Comité. 

4. Le Comité peut inviter le requérant ou son représentant et les représentants de l’État partie 
intéressé à se présenter devant lui à des séances privées déterminées pour lui fournir des 
éclaircissements supplémentaires ou pour répondre à des questions sur le fond de la requête. 
Si une partie est invitée, l’autre partie en est informée et est invitée à être présente et à faire 
des observations appropriées. La non-représentation de l’une des parties ne doit pas être 
préjudiciable à l’examen de l’affaire. 

5. Le Comité peut révoquer la décision par laquelle il a déclaré une requête recevable, 
à la lumière des explications ou déclarations présentées par l’État partie conformément 
au présent article. Toutefois, avant que le Comité n’envisage de révoquer cette décision, 
les explications ou déclarations pertinentes doivent être communiquées au requérant pour 
qu’il puisse soumettre tous renseignements ou observations supplémentaires dans le délai fixé 
par le Comité. 

Conclusions du Comité; décisions sur le fond 

Article 112 

1. Dans le cas où les parties ont soumis des renseignements portant à la fois sur la question de 
la recevabilité et sur le fond, ou dans le cas où une décision concernant la recevabilité a déjà été 
prise et où les parties ont soumis des renseignements sur le fond, le Comité examine la requête 
à la lumière de toutes les informations qui lui sont soumises par le requérant ou en son nom 
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et par l’État partie intéressé, et il formule ses conclusions à ce sujet. Auparavant, le Comité peut 
renvoyer la requête au groupe de travail ou au rapporteur désigné conformément au paragraphe 3 
de l’article 106, pour qu’il lui fasse des recommandations. 

2. Le Comité, le groupe de travail ou le rapporteur peut à tout moment au cours de l’examen 
obtenir auprès d’organes de l’ONU, d’institutions spécialisées ou d’autres sources tout document 
pouvant l’aider dans l’examen de la requête. 

3. Le Comité ne se prononce pas sur le fond d’une requête sans avoir examiné l’applicabilité 
de tous les motifs de recevabilité visés à l’article 22 de la Convention. Les conclusions 
du Comité sont communiquées, par l’intermédiaire du Secrétaire général, au requérant et à l’État 
partie intéressé. 

4. Les conclusions du Comité sur le fond de la requête sont des «décisions». 

5. En règle générale, l’État partie intéressé est invité à informer le Comité, dans un délai 
donné, des mesures qu’il a prises conformément aux décisions du Comité. 

Opinions individuelles 

Article 113 

 Tout membre du Comité qui a pris part à une décision peut demander que le texte de 
son opinion individuelle soit joint à la décision du Comité. 

Procédure de suivi 

Article 114 

1. Le Comité peut désigner un ou plusieurs rapporteurs chargés du suivi des décisions 
adoptées au titre de l’article 22 de la Convention, afin de vérifier que les États parties ont pris 
des mesures pour donner effet à ses conclusions. 

2. Les rapporteurs chargés du suivi peuvent établir les contacts et prendre les mesures 
appropriées pour s’acquitter dûment de leur mandat et ils en rendent compte au Comité. 
Ils peuvent recommander au Comité les mesures complémentaires qui peuvent être nécessaires. 

3. Les rapporteurs font périodiquement rapport au Comité sur les activités de suivi. 

4. Dans l’exercice de leur mandat, les rapporteurs peuvent, avec l’accord du Comité, 
effectuer les visites nécessaires auprès de l’État partie intéressé. 
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Inclusion dans le rapport annuel du Comité de résumés des requêtes et du texte 
des décisions finales 

Article 115 

1. Le Comité peut décider d’inclure dans son rapport annuel un résumé des requêtes 
examinées et, s’il le juge opportun, un résumé des explications et déclarations des États parties 
intéressés et de l’appréciation qu’il en a faite. 

2. Le Comité inclut dans son rapport annuel le texte de ses décisions finales, y compris 
de ses constatations en vertu du paragraphe 7 de l’article 22 de la Convention ainsi que le texte 
de toute décision déclarant une requête irrecevable en vertu de l’article 22 de la Convention. 

3. Le Comité consigne dans son rapport annuel des informations sur les activités de suivi. 

----- 





* Source: www.ohchr.org
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CONVENTION SUR L’ÉLIMINATION DE TOUTES LES FORMES
DE DISCRIMINATION À L’ÉGARD DES FEMMES*

Adoptée et ouverte à la signature, à la ratification et à l’adhésion par 
l’Assemblée générale dans sa résolution 34/180 du 18 décembre 1979

Entrée en vigueur: le 3 septembre 1981, 
conformément aux dispositions de l’article 27 (1)

Organe de surveillance

Les Etats parties à la présente Convention,

Notant que la Charte des Nations Unies réaffirme la foi dans les droits fondamentaux de
l’homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine et dans l’égalité des droits de
l’homme et de la femme, 

Notant que la Déclaration universelle des droits de l’homme affirme le principe de la non-
discrimination et proclame que tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et 
en droit, et que chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont
énoncés, sans distinction aucune, notamment de sexe, 

Notant que les Etats parties aux Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme ont l’obli-
gation d’assurer l’égalité des droits de l’homme et de la femme dans l’exercice de tous les
droits économiques, sociaux, culturels, civils et politiques, 

Considérant les conventions internationales conclues sous l’égide de l’Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées en vue de promouvoir l’égalité des droits de
l’homme et de la femme, 

Notant également les résolutions, déclarations et recommandations adoptées par l’Organi -
sation des Nations Unies et les institutions spécialisées en vue de promouvoir l’égalité des
droits de l’homme et de la femme, 

Préoccupés toutefois de constater qu’en dépit de ces divers instruments les femmes continuent
de faire l’objet d’importantes discriminations, 

Rappelant que la discrimination à l’encontre des femmes viole les principes de l’égalité des
droits et du respect de la dignité humaine, qu’elle entrave la participation des femmes, dans
les mêmes conditions que les hommes, à la vie politique, sociale, économique et culturelle de
leur pays, qu’elle fait obstacle à l’accroissement du bien-être de la société et de la famille et
qu’elle empêche les femmes de servir leur pays et l’humanité dans toute la mesure de leurs
possibilités, 

Préoccupés par le fait que, dans les situations de pauvreté, les femmes ont un minimum d’ac-
cès à l’alimentation, aux services médicaux, à l’éducation, à la formation, ainsi qu’aux possi-
bilités d’emploi et à la satisfaction d’autres besoins, 
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Convaincus que l’instauration du nouvel ordre économique international fondé sur l’équité et
la justice contribuera de façon significative à promouvoir l’égalité entre l’homme et la femme, 

Soulignant que l’élimination de l’apartheid, de toutes les formes de racisme, de discrimination
raciale, de colonialisme, de néocolonialisme, d’agression, d’occupation et domination étran-
gères et d’ingérence dans les affaires intérieures des Etats est indispensable à la pleine jouis-
sance par l’homme et la femme de leurs droits, 

Affirmant que le renforcement de la paix et de la sécurité internationales, le relâchement de
la tension internationale, la coopération entre tous les Etats quels que soient leurs systèmes
sociaux et économiques, le désarmement général et complet et, en particulier, le désarmement
nucléaire sous contrôle international strict et efficace, l’affirmation des principes de la justice,
de l’égalité et de l’avantage mutuel dans les relations entre pays et la réalisation du droit des
peuples assujettis à une domination étrangère et coloniale et à une occupation étrangère à 
l’autodétermination et à l’indépendance, ainsi que le respect de la souveraineté nationale et de
l’intégrité territoriale favoriseront le progrès social et le développement et contribueront par
conséquent à la réalisation de la pleine égalité entre l’homme et la femme, 

Convaincus que le développement complet d’un pays, le bien- être du monde et la cause de la
paix demandent la participation maximale des femmes, à égalité avec les hommes, dans tous
les domaines, 

Ayant à l’esprit l’importance de la contribution des femmes au bien-être de la famille et au
progrès de la société, qui jusqu’à présent n’a pas été pleinement reconnue, de l’importance
sociale de la maternité et du rôle des parents dans la famille et dans l’éducation des enfants et
conscients du fait que le rôle de la femme dans la procréation ne doit pas être une cause de
discrimination et que l’éducation des enfants exige le partage des responsabilités entre les
hommes, les femmes et la société dans son ensemble, 

Conscients que le rôle traditionnel de l’homme dans la famille et dans la société doit évoluer
autant que celui de la femme si on veut parvenir à une réelle égalité de l’homme et de la
femme, 

Résolus à mettre en œuvre les principes énoncés dans la Déclaration sur l’élimination de la
discrimination à l’égard des femmes et, pour ce faire, à adopter les mesures nécessaires à la
suppression de cette discrimination sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, 

Sont convenus de ce qui suit: 

PREMIÈRE PARTIE

Article premier

Aux fins de la présente Convention, l’expression «discrimination à l’égard des femmes» vise
toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur le sexe qui a pour effet ou pour but de
compromettre ou de détruire la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice par les femmes,
quel que soit leur état matrimonial, sur la base de l’égalité de l’homme et de la femme, des
droits de l’homme et des libertés fondamentales dans les domaines politique, économique,
social, culturel et civil ou dans tout autre domaine. 

Article 2

Les Etats parties condamnent la discrimination à l’égard des femmes sous toutes ses formes,
conviennent de poursuivre par tous les moyens appropriés et sans retard une politique tendant
à éliminer la discrimination à l’égard des femmes et, à cette fin, s’engagent à: 
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a) Inscrire dans leur constitution nationale ou toute autre disposition législative appropriée
le principe de l’égalité des hommes et des femmes, si ce n’est déjà fait, et assurer par voie
de législation ou par d’autres moyens appropriés l’application effective dudit principe; 

b) Adopter des mesures législatives et d’autres mesures appropriées assorties, y compris des
sanctions en cas de besoin, interdisant toute discrimination à l’égard des femmes; 

c) Instaurer une protection juridictionnelle des droits des femmes sur un pied d’égalité avec
les hommes et garantir, par le truchement des tribunaux nationaux compétents et d’autres
institutions publiques, la protection effective des femmes contre tout acte discriminatoire; 

d) S’abstenir de tout acte ou pratique discriminatoire à l’égard des femmes et faire en sorte
que les autorités publiques et les institutions publiques se conforment à cette obligation; 

e) Prendre toutes mesures appropriées pour éliminer la discrimination pratiquée à l’égard des
femmes par une personne, une organisation ou une entreprise quelconque; 

f) Prendre toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions législatives, pour
modifier ou abroger toute loi, disposition réglementaire, coutume ou pratique qui consti-
tue une discrimination à l’égard des femmes; 

g) Abroger toutes les dispositions pénales qui constituent une discrimination à l’égard des
femmes. 

Article 3

Les Etats parties prennent dans tous les domaines, notamment dans les domaines politique,
social, économique et culturel, toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions
législatives, pour assurer le plein développement et le progrès des femmes, en vue de leur
garantir l’exercice et la jouissance des droits de l’homme et des libertés fondamentales sur la
base de l’égalité avec les hommes. 

Article 4

1. L’adoption par les Etats parties de mesures temporaires spéciales visant à accélérer l’ins-
tauration d’une égalité de fait entre les hommes et les femmes n’est pas considérée comme
un acte de discrimination tel qu’il est défini dans la présente Convention, mais ne doit en
aucune façon avoir pour conséquence le maintien de normes inégales ou distinctes; ces
mesures doivent être abrogées dès que les objectifs en matière d’égalité de chances et de
traitement ont été atteints. 

2. L’adoption par les Etats parties de mesures spéciales, y compris de mesures prévues dans
la présente Convention, qui visent à protéger la maternité n’est pas considérée comme un
acte discriminatoire. 

Article 5

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour: 

a) Modifier les schémas et modèles de comportement socio- culturel de l’homme et de la
femme en vue de parvenir à l’élimination des préjugés et des pratiques coutumières, ou
de tout autre type, qui sont fondés sur l’idée de l’infériorité ou de la supériorité de l’un ou
l’autre sexe ou d’un rôle stéréotypé des hommes et des femmes; 

b) Faire en sorte que l’éducation familiale contribue à faire bien comprendre que la maternité
est une fonction sociale et à faire reconnaître la responsabilité commune de l’homme et
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de la femme dans le soin d’élever leurs enfants et d’assurer leur développement, étant
entendu que l’intérêt des enfants est la condition primordiale dans tous les cas. 

Article 6

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions législa-
tives, pour supprimer, sous toutes leurs formes, le trafic des femmes et l’exploitation de la
prostitution des femmes. 

DEUXIÈME PARTIE

Article 7

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à
l’égard des femmes dans la vie politique et publique du pays et, en particulier, leur assurent,
dans des conditions d’égalité avec les hommes, le droit: 

a) De voter à toutes les élections et dans tous les référendums publics et être éligibles à tous
les organismes publiquement élus; 

b) De prendre part à l’élaboration de la politique de l’Etat et à son exécution, occuper des emplois
publics et exercer toutes les fonctions publiques à tous les échelons du gouvernement; 

c) De participer aux organisations et associations non gouvernementales s’occupant de la vie
publique et politique du pays. 

Article 8

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour que les femmes, dans des
conditions d’égalité avec les hommes et sans aucune discrimination, aient la possibilité de
représenter leur gouvernement à l’échelon international et de participer aux travaux des orga-
nisations internationales. 

Article 9

1. Les Etats parties accordent aux femmes des droits égaux à ceux des hommes en ce qui
concerne l’acquisition, le changement et la conservation de la nationalité. Ils garantissent
en particulier que ni le mariage avec un étranger, ni le changement de nationalité du mari
pendant le mariage ne change automatiquement la nationalité de la femme, ni ne la rend
apatride, ni ne l’oblige à prendre la nationalité de son mari. 

2. Les Etats parties accordent à la femme des droits égaux à ceux de l’homme en ce qui
concerne la nationalité de leurs enfants. 

TROISIÈME PARTIE

Article 10

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à
l’égard des femmes afin de leur assurer des droits égaux à ceux des hommes en ce qui
concerne l’éducation et, en particulier, pour assurer, sur la base de l’égalité de l’homme et de
la femme: 

a) Les mêmes conditions d’orientation professionnelle, d’accès aux études et d’obtention de
diplômes dans les établissements d’enseignement de toutes catégories, dans les zones
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rurales comme dans les zones urbaines, cette égalité devant être assurée dans l‘enseigne-
ment préscolaire, général, technique, professionnel et technique supérieur, ainsi que dans
tout autre moyen de formation professionnelle; 

b) L’accès aux mêmes programmes, aux mêmes examens, à un personnel enseignant possé-
dant les qualifications de même ordre, à des locaux scolaires et à un équipement de même
qualité; 

c) L’élimination de toute conception stéréotypée des rôles de l’homme et de la femme à tous
les niveaux et dans toutes les formes d’enseignement en encourageant l’éducation mixte
et d’autres types d’éducation qui aideront à réaliser cet objectif et, en particulier, en révi-
sant les livres et programmes scolaires et en adaptant les méthodes pédagogiques; 

d) Les mêmes possibilités en ce qui concerne l’octroi de bourses et autres subventions pour
les études; 

e) Les mêmes possibilités d’accès aux programmes d’éducation permanente, y compris aux
programmes d’alphabétisation pour adultes et d’alphabétisation fonctionnelle, en vue
notamment de réduire au plus tôt tout écart d’instruction existant entre les hommes et les
femmes; 

f) La réduction des taux d’abandon féminin des études et l’organisation de programmes pour
les filles et les femmes qui ont quitté l’école prématurément; 

g) Les mêmes possibilités de participer activement aux sports et à l’éducation physique; 

h) L’accès à des renseignements spécifiques d’ordre éducatif tendant à assurer la santé et le
bien-être des familles, y compris l’information et des conseils relatifs à la planification de
la famille. 

Article 11

1. Les Etats parties s’engagent à prendre toutes le mesures appropriées pour éliminer la dis-
crimination à l’égard des femmes dans le domaine de l’emploi, afin d’assurer, sur la base
de l’égalité de l’homme et de la femme, les mêmes droits, et en particulier: 

a) Le droit au travail en tant que droit inaliénable de tous les êtres humains; 

b) Le droit aux mêmes possibilités d’emploi, y compris l’application des mêmes critères
de sélection en matière d’emploi; 

c) Le droit au libre choix de la profession et de l’emploi, le droit à la promotion, à la sta-
bilité de l’emploi et à toutes les prestations et conditions de travail, le droit à la forma-
tion professionnelle et au recyclage, y compris l’apprentissage, le perfectionnement
professionnel et la formation permanente; 

d) Le droit à l’égalité de rémunération, y compris de prestation, à l’égalité de traitement
pour un travail d’égale valeur aussi bien qu’à l’égalité de traitement en ce qui concerne
l’évaluation de la qualité du travail; 

e) Le droit à la sécurité sociale, notamment aux prestations de retraite, de chômage, de
maladie, d’invalidité et de vieillesse ou pour toute autre perte de capacité de travail,
ainsi que le droit à des congés payés; 

f) Le droit à la protection de la santé et à la sécurité des conditions de travail, y compris
la sauvegarde de la fonction de reproduction. 
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2. Afin de prévenir la discrimination à l’égard des femmes en raison de leur mariage ou de
leur maternité et de garantir leur droit effectif au travail, les Etats parties s’engagent à
prendre des mesures appropriées ayant pour objet: 

a) D’interdire, sous peine de sanctions, le licenciement pour cause de grossesse ou de
congé de maternité et la discrimination des les licenciements fondée sur le statut matri-
monial; 

b) D’instituer l’octroi de congés de maternité payés ou ouvrant droit à des prestations
sociales comparables, avec la garantie du maintien de l’emploi antérieur, des droits
d’ancienneté et des avantages sociaux; 

c) D’encourager la fourniture des services sociaux d’appui nécessaires pour permettre
aux parents de combiner les obligations familiales avec les responsabilités profession-
nelles et la participation à la vie publique, en particulier en favorisant l’établissement
et le développement d’un réseau de garderies d’enfants; 

d) D’assurer une protection spéciale aux femmes enceintes dont il est prouvé que le tra-
vail est nocif. 

3. Les lois visant à protéger les femmes dans les domaines visés par le présent article seront
revues périodiquement en fonction des connaissances scientifiques et techniques et seront
révisées, abrogées ou étendues, selon les besoins. 

Article 12

1. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination
à l’égard des femmes dans le domaine des soins de santé en vue de leur assurer, sur la
base de l’égalité de l’homme et de la femme, les moyens d’accéder aux services médi-
caux, y compris ceux qui concernent la planification de la famille. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les Etats parties fournissent aux
femmes pendant la grossesse, pendant l’accouchement et après l’accouchement, des ser-
vices appropriés et, au besoin, gratuits, ainsi qu’une nutrition adéquate pendant la gros-
sesse et l’allaitement. 

Article 13

Les Etats parties s’engagent à prendre toutes les mesures appropriées pour éliminer la discri-
mination à l’égard des femmes dans d’autres domaines de la vie économique et sociale, afin
d’assurer, sur la base de l’égalité de l’homme et de la femme, les mêmes droits et, en particu-
lier: 

a) Le droit aux prestations familiales; 

b) Le droit aux prêts bancaires, prêts hypothécaires et autres formes de crédit financier; 

c) Le droit de participer aux activités récréatives, aux sports et à tous les aspects de la vie
culturelle. 

Article 14

1. Les Etats parties tiennent compte des problèmes particuliers qui se posent aux femmes
rurales et du rôle important que ces femmes jouent dans la survie économique de leurs
familles, notamment par leur travail dans les secteurs non monétaires de l’économie, et
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prennent toutes les mesures appropriées pour assurer l’application des dispositions de la
présente Convention aux femmes des zones rurales. 

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination
à l’égard des femmes dans les zones rurales afin d’assurer, sur la base de l’égalité de
l’homme et de la femme, leur participation au développement rural et à ses avantages et,
en particulier, ils leur assurent le droit: 

a) De participer pleinement à l’élaboration et à l’exécution des plans de développement
à tous les échelons; 

b) D’avoir accès aux services adéquats dans le domaine de la santé, y compris aux infor-
mations, conseils et services en matière de planification de la famille; 

c) De bénéficier directement des programmes de sécurité sociale; 

d) De recevoir tout type de formation et d’éducation, scolaires ou non, y compris en
matière d’alphabétisation fonctionnelle, et de pouvoir bénéficier de tous les services
communautaires et de vulgarisation, notamment pour accroître leurs compétences
techniques; 

e) D’organiser des groupes d’entraide et des coopératives afin de permettre l’égalité de
chances sur le plan économique, qu’il s’agisse de travail salarié ou de travail indépen-
dant; 

f) De participer à toutes les activités de la communauté; 

g) D’avoir accès au crédit et aux prêts agricoles, ainsi qu’aux services de commerciali-
sation et aux technologies appropriées, et de recevoir un traitement égal dans les
réformes foncières et agraires et dans les projets d’aménagement rural; 

h) De bénéficier de conditions de vie convenables, notamment en ce qui concerne le loge-
ment, l’assainissement, l’approvisionnement en électricité et en eau, les transports et
les communications. 

QUATRIÈME PARTIE

Article 15

1. Les Etats parties reconnaissent à la femme l’égalité avec l’homme devant la loi. 

2. Les Etats parties reconnaissent à la femme, en matière civile, une capacité juridique iden-
tique à celle de l’homme et les mêmes possibilités pour exercer cette capacité. Ils lui
reconnaissent en particulier des droits égaux en ce qui concerne la conclusion de contrats
et l’administration des biens et leur accordent le même traitement à tous les stades de la
procédure judiciaire. 

3. Les Etats parties conviennent que tout contrat et tout autre instrument privé, de quelque
type que ce soit, ayant un effet juridique visant à limiter la capacité juridique de la femme
doivent être considérés comme nuls. 

4. Les Etats parties reconnaissent à l’homme et à la femme les mêmes droits en ce qui
concerne la législation relative au droit des personnes à circuler librement et à choisir leur
résidence et leur domicile. 

Article 16

1. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination
à l’égard des femmes dans toutes les questions découlant du mariage et dans les rapports
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familiaux et, en particulier, assurent, sur la base de l’égalité de l’homme et de la femme: 

a) Le même droit de contracter mariage; 

b) Le même droit de choisir librement son conjoint et de ne contracter mariage que de
son libre et plein consentement; 

c) Les mêmes droits et les mêmes responsabilités au cours du mariage et lors de sa dis-
solution; 

d) Les mêmes droits et les mêmes responsabilités en tant que parents, quel que soit leur
état matrimonial, pour les questions se rapportant à leurs enfants; dans tous les cas,
l’intérêt des enfants est la considération primordiale; 

e) Les mêmes droits de décider librement et en toute connaissance de cause du nombre
et de l’espacement des naissances et d’avoir accès aux informations, à l’éducation et
aux moyens nécessaires pour leur permettre d’exercer ces droits; 

f) Les mêmes droits et responsabilités en matière de tutelle, de curatelle, de garde et
d’adoption des enfants, ou d’institutions similaires, lorsque ces concepts existent dans
la législation nationale; dans tous les cas, l’intérêt des enfants est la considération pri-
mordiale; 

g) Les mêmes droits personnels au mari et à la femme, y compris en ce qui concerne le
choix du nom de famille, d’une profession et d’une occupation; 

h) Les mêmes droits à chacun des époux en matière de propriété, d’acquisition, de gestion, d’ad-
ministration, de jouissance et de disposition des biens, tant à titre gratuit qu’à titre onéreux. 

2. Les fiançailles et les mariages d’enfants n’ont pas d’effets juridiques et toutes les mesures
nécessaires, y compris des dispositions législatives, sont prises afin de fixer un âge minimal
pour le mariage et de rendre obligatoire l’inscription du mariage sur un registre officiel. 

CINQUIÈME PARTIE

Article 17

1. Aux fins d’examiner les progrès réalisés dans l’application de la présente Convention, il
est constitué un Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes (ci-
après dénommé le Comité), qui se compose, au moment de l’entrée en vigueur de la
Convention, de dix-huit, et après sa ratification ou l’adhésion du trente-cinquième Etat
partie, de vingt-trois experts d’une haute autorité morale et éminemment compétents dans
le domaine auquel s’applique la présente Convention. Ces experts sont élus par les Etats
parties parmi les ressortissants et siègent à titre personnel, compte tenu du principe d’une
répartition géographique équitable et de la représentation des différentes formes de civi-
lisation ainsi que des principaux systèmes juridiques. 

2. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de candidats désignés 
par les Etats parties. Chaque Etat partie peut désigner un candidat choisi parmi ses ressor-
tissants. 

3. La première élection a lieu six mois après la date d’entrée en vigueur de la présente
Convention. Trois mois au moins avant la date de chaque élection, le Secrétaire général
de l’Organisation des Nations Unies adresse une lettre aux Etats parties pour les inviter à
soumettre leurs candidatures dans un délai de deux mois. Le Secrétaire général dresse une
liste alphabétique de tous les candidats, en indiquant par quel Etat ils ont été désignés,
liste qu’il communique aux Etats parties. 
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4. Les membres du Comité sont élus au cours d’une réunion des Etats parties convoquée par
le Secrétaire général au Siège de l’Organisation des Nations Unies. A cette réunion, où le
quorum est constitué par les deux tiers des Etats parties, sont élus membres du Comité les
candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix et la majorité absolue des votes des
représentants des Etats parties présents et votants. 

5. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Toutefois, le mandat de neuf des mem-
bres élus à la première élection prendra fin au bout de deux ans; le Président du Comité
tirera au sort les noms de ces neuf membres immédiatement après la première élection. 

6. L’élection des cinq membres additionnels du Comité se fera conformément aux disposi-
tions des paragraphes 2, 3 et 4 du présent article à la suite de la trente-cinquième ratifica-
tion ou adhésion. Le mandat de deux des membres additionnels élus à cette occasion pren-
dra fin au bout de deux ans; le nom de ces deux membres sera tiré au sort par le Président
du Comité. 

7. Pour remplir les vacances fortuites, l’Etat partie dont l’expert a cessé d’exercer ses fonc-
tions de membre de Comité nommera un autre expert parmi ses ressortissants, sous
réserve de l’approbation du Comité. 

8. Les membres du Comité reçoivent, avec l’approbation de l’Assemblée générale, des émo-
luments prélevés sur les ressources de l’Organisation des Nations Unies dans les condi-
tions fixées par l’Assemblée eu égard à l’importance des fonctions du Comité. 

9. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies met à la disposition du Comité
le personnel et les moyens matériels qui lui sont nécessaires pour s’acquitter efficacement
des fonctions qui lui sont confiées en vertu de la présente Convention. 

Article 18

1. Les Etats parties s’engagent à présenter au Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies, pour examen par le Comité, un rapport sur les mesures d’ordre législatif,
judiciaire, administratif ou autre qu’ils ont adoptées pour donner effet aux dispositions de
la présente Convention et sur les progrès réalisés à cet égard: 

a) Dans l’année suivant l’entrée en vigueur de la Convention dans l’Etat intéressé: 

b) Puis tous les quatre ans, ainsi qu’à la demande du Comité. 

2. Les rapports peuvent indiquer les facteurs et difficultés influant sur la mesure dans
laquelle sont remplies les obligations prévues par la présente Convention. 

Article 19

1. Le Comité adopte son propre règlement intérieur. 

2. Le Comité élit son Bureau pour une période de deux ans. 

Article 20

1. Le Comité se réunit normalement pendant une période de deux semaines au plus chaque
année pour examiner les rapports présentés conformément à l’article 18 de la présente
Convention. 

2. Les séances du Comité se tiennent normalement au Siège de l’Organisation des Nations
Unies ou en tout autre lieu adéquat déterminé par le Comité. 



Article 21

1. Le Comité rend compte chaque année à l’Assemblée générale de l’Organisation des
Nations Unies, par l’intermédiaire du Conseil économique et social, de ses activités et
peut formuler des suggestions et des recommandations générales fondées sur l’examen
des rapports et des renseignements reçus des Etats parties. Ces suggestions et recomman-
dations sont incluses dans le rapport du Comité, accompagnées, le cas échéant, des obser-
vations des Etats parties. 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies transmet les rapports du Comité
à la Commission de la condition de la femme, pour information. 

Article 22

Les institutions spécialisées ont le droit d’être représentées lors de l’examen de la mise en oeu-
vre de toute disposition de la présente Convention qui entre dans le cadre de leurs activités.
Le Comité peut inviter les institutions spécialisées à soumettre des rapports sur l’application
de la Convention dans les domaines qui entrent dans le cadre de leurs activités. 

SIXIÈME PARTIE

Article 23

Aucune des dispositions de la présente Convention ne portera atteinte aux dispositions plus
propices à la réalisation de l’égalité de l’homme et de la femme pouvant être contenues: 

a) Dans la législation d’un Etat partie; ou 

b) Dans toute autre convention, tout autre traité ou accord international en vigueur dans cet
Etat. 

Article 24

Les Etats parties s’engagent à adopter toutes les mesures nécessaires au niveau national pour
assurer le plein exercice des droits reconnus par la présente Convention. 

Article 25

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats. 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est désigné comme dépositaire
de la présente Convention. 

3. La présente Convention est sujette à ratification et les instruments de ratification seront
déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 

4. La présente Convention sera ouverte à l’adhésion de tous les Etats. L’adhésion s’effec-
tuera par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies. 

Article 26

1. Tout Etat partie peut demander à tout moment la révision de la présente Convention en
adressant une communication écrite à cet effet au Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies. 
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2. L’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies décide des mesures à prendre,
le cas échéant, au sujet d’une demande de cette nature. 

Article 27

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date du dépôt
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du vingtième instrument
de ratification ou d’adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Convention ou y adhéreront après le
dépôt du vingtième instrument de ratification ou d’adhésion, ladite Convention entrera en
vigueur le trentième jour après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ramifi-
cation ou d’adhésion. 

Article 28

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies recevra et communiquera à tous
les Etats le texte des réserves qui auront été faites au moment de la ratification ou de
l’adhésion. 

2. Aucune réserve incompatible avec l’objet et le but de la présente Convention ne sera 
autorisée. 

3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par voie de notification adressée au
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, lequel informe tous les Etats par-
ties à la Convention. La notification prendra effet à la date de réception. 

Article 29

1. Tout différend entre deux ou plusieurs Etats parties concernant l’interprétation ou l’appli-
cation de la présente Convention qui n’est pas réglé par voie de négociation est soumis à
l’arbitrage, à la demande de l’un d’entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de
la demande d’arbitrage, les parties ne parviennent pas à se mettre d’accord sur l’organi-
sation de l’arbitrage, l’une quelconque d’entre elles peut soumettre le différend à la Cour
internationale de Justice, en déposant une requête conformément au Statut de la Cour. 

2. Tout Etat partie pourra, au moment où il signera la présente Convention, la ratifiera ou y
adhérera, déclarer qu’il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du pré-
sent article. Les autres Etats parties ne seront pas liés par lesdites dispositions envers un
Etat partie qui aura formulé une telle réserve. 

3. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions du para-
graphe 2 du présent article pourra à tout moment lever cette réserve par une notification
adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 

Article 30

La présente Convention, dont les textes en anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe
font également foi, sera déposée auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations
Unies. 

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment habilités, ont signé la présente Convention
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PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
SUR L’ÉLIMINATION DE TOUTES LES FORMES 

DE DISCRIMINATION À L’ÉGARD DES FEMMES*

Proclamé par l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies
le 6 octobre 1999 [résolution A/RES/54/4]

Les Etats Parties au présent Protocole,

Notant que la Charte des Nations Unies réaffirme la foi dans les droits fondamentaux de l’in-
dividu, dans la dignité et la valeur de la personne humaine et dans l’égalité des droits des
femmes et des hommes, 

Notant également que la Déclaration universelle des droits de l’homme proclame que tous les
êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits et que chacun peut se prévaloir
de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la Déclaration, sans distinction
aucune, notamment de sexe, 

Rappelant que les Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme et les autres instru-
ments internationaux relatifs aux droits de l’homme interdisent la discrimination fondée sur
le sexe, 

Rappelant la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des
femmes («la Convention»), dans laquelle les Etats Parties condamnent la discrimination à
l’égard des femmes sous toutes ses formes et conviennent de poursuivre par tous les moyens
appropriés et sans retard une politique tendant à éliminer la discrimination à l’égard des
femmes, 

Réaffirmant qu’ils sont résolus à assurer le plein exercice par les femmes, dans des conditions
d’égalité, de tous les droits fondamentaux et libertés fondamentales et de prendre des mesures
efficaces pour prévenir les violations de ces droits et libertés, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article premier 

Tout Etat Partie au présent Protocole («l’Etat Partie») reconnaît la compétence du Comité pour
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes («le Comité») en ce qui concerne la
réception et l’examen de communications soumises en application de l’article 2. 

Article 2 

Des communications peuvent être présentées par des particuliers ou groupes de particuliers ou
au nom de particuliers ou groupes de particuliers relevant de la juridiction d’un Etat Partie,
qui affirment être victimes d’une violation par cet Etat Partie d’un des droits énoncés dans la
Convention. Une communication ne peut être présentée au nom de particuliers ou groupes de
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particuliers qu’avec leur consentement, à moins que l’auteur ne puisse justifier qu’il agit en
leur nom sans un tel consentement. 

Article 3 

Les communications doivent être présentées par écrit et ne peuvent être anonymes. Une com-
munication concernant un Etat Partie à la Convention qui n’est pas Partie au présent Protocole
est irrecevable par le Comité. 

Article 4 

1. Le Comité n’examine aucune communication sans avoir vérifié que tous les recours
internes ont été épuisés, à moins que la procédure de recours n’excède des délais raison-
nables ou qu’il soit improbable que le requérant obtienne réparation par ce moyen. 

2. Le Comité déclare irrecevable toute communication: 

a) Ayant trait à une question qu’il a déjà examinée ou qui a déjà fait l’objet ou qui fait
l’objet d’un examen dans le cadre d’une autre procédure d’enquête ou de règlement
international; 

b) Incompatible avec les dispositions de la Convention; 

c) Manifestement mal fondée ou insuffisamment motivée; 

d) Constituant un abus du droit de présenter de telles communications; 

e) Portant sur des faits antérieurs à la date d’entrée en vigueur du présent Protocole à
l’égard des Etats Parties intéressé, à moins que ces faits ne persistent après cette date. 

Article 5 

1. Après réception d’une communication, et avant de prendre une décision sur le fond, le
Comité peut à tout moment soumettre à l’urgente attention de l’Etat Partie intéressé une
demande tendant à ce qu’il prenne les mesures conservatoires nécessaires pour éviter
qu’un dommage irréparable ne soit causé aux victimes de la violation présumée. 

2. Le Comité ne préjuge pas de sa décision sur la recevabilité ou le fond de la communication
du simple fait qu’il exerce la faculté que lui donne le paragraphe 1 du présent article. 

Article 6 

1. Sauf s’il la juge d’office irrecevable sans en référer à l’Etat Partie concerné, et à condition
que l’intéressé ou les intéressés consentent à ce que leur identité soit révélée à l’Etat
Partie, le Comité porte confidentiellement à l’attention de l’Etat Partie concerné toute
communication qui lui est adressée en vertu du présent Protocole. 

2. L’Etat Partie intéressé présente par écrit au Comité, dans un délai de six mois, des expli-
cations ou déclarations apportant des précisions sur l’affaire qui fait l’objet de la commu-
nication, en indiquant le cas échéant les mesures correctives qu’il a prises. 

Article 7 

1. En examinant les communications qu’il reçoit en vertu du présent Protocole, le Comité
tient compte de toutes les indications qui lui sont communiquées par les particuliers ou
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groupes de particuliers ou en leur nom et par l’Etat Partie intéressé, étant entendu que ces
renseignements doivent être communiqués aux parties concernées. 

2. Le Comité examine à huit clos les communications qui lui sont adressées en vertu du pré-
sent Protocole. 

3. Après avoir examiné une communication, le Comité transmet ses constatations à son
sujet, éventuellement accompagnées de ses recommandations, aux parties concernées. 

4. L’Etat Partie examine dûment les constatations et les éventuelles recommandations du
Comité, auquel il soumet, dans un délai de six mois une réponse écrite, l’informant notam-
ment de toute action menée à la lumière de ses constatations et recommandations. 

5. Le Comité peut inviter l’Etat Partie à lui soumettre de plus amples renseignements sur les
mesures qu’il a prises en réponse à ces constatations et éventuellements recommanda-
tions, y compris, si le Comité le juge approprié, dans les rapports ultérieurs que l’Etat
Partie doit lui présenter conformément à l’article 18 de la Convention. 

Article 8 

1. Si le Comité est informé, par des renseignements crédibles, qu’un Etat Partie porte gra-
vement ou systématiquement atteinte aux droits énoncés dans la Convention, il invite cet
Etat à s’entretenir avec lui des éléments ainsi portés à son attention et à présenter ses
observations à leur sujet. 

2. Le Comité, se fondant sur les observations éventuellement formulées par l’Etat Partie
intéressé, ainsi que sur tout autre renseignement crédible dont il dispose, peut charger un
ou plusieurs de ses membres d’effectuer une enquête et de lui rendre compte sans tarder
des résultats de celle-ci. Cette enquête peut, lorsque cela se justifie et avec l’accord de
l’Etat Partie, comporter des visites sur le territoire de cet Etat. 

3. Après avoir étudié les résultats de l’enquête, le Comité les communique à l’Etat Partie
intéressé, accompagnés, le cas échéant, d’observations et de recommandations. 

4. Après avoir été informé des résultats de l’enquête et des observations et recommandations
du Comité, l’Etat Partie présente ses observations à celui-ci dans un délai de six mois. 

5. L’enquête conserve un caractère confidentiel et la coopération de l’Etat Partie sera solli-
citée à tous les stades de la procédure. 

Article 9 

1. Le Comité peut inviter l’Etat Partie intéressé à inclure dans le rapport qu’il doit présenter
conformément à l’article 18 de la Convention des précisions sur les mesures qu’il a prises
à la suite d’une enquête effectuée en vertu de l’article 8 du présent Protocole. 

2. A l’expiration du délai de six mois visé au paragraphe 4 de l’article 8, le Comité peut, s’il
y a lieu, inviter l’Etat Partie intéressé à l’informer des mesures qu’il a prises à la suite
d’une telle enquête. 

Article 10 

1. Tout Etat Partie peut, au moment où il signe ou ratifie le présent Protocole ou y adhère,
déclarer qu’il ne reconnaît pas au Comité la compétence que confèrent à celui-ci les arti-
cles 8 et 9. 
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2. Tout Etat Partie qui a fait la déclaration visée au paragraphe 1 du présent article peut à
tout moment retirer cette déclaration par voie de notification au Secrétaire général. 

Article 11 

L’Etat Partie prend toutes les dispositions nécessaires pour que les personnes relevant de sa
juridiction qui communiquent avec le Comité ne fassent pas de ce fait l’objet de mauvais trai-
tements ou d’intimidation. 

Article 12 

Le Comité résume dans le rapport annuel qu’il établit conformément à l’article 21 de la
Convention les activités qu’il a menées au titre du présent Protocole. 

Article 13 

Tout Etat Partie s’engage à faire largement connaître et à diffuser la Convention ainsi que le
présent Protocole, et à faciliter l’accès aux informations relatives aux constatations et aux
recommandations du Comité, en particulier pour les affaires concernant cet Etat Partie. 

Article 14 

Le Comité arrête son propre règlement intérieur et exerce les fonctions que lui confère le pré-
sent Protocole conformément à ce règlement. 

Article 15 

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tous les Etats qui ont signé la Convention,
l’ont ratifiée ou y ont adhéré. 

2. Le présent Protocole est sujet à ratification par tout Etat qui a ratifié la Convention ou y
a adhéré. Les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies. 

3. Le présent Protocole est ouvert à l’adhésion de tout Etat qui a ratifié la Convention ou y
a adhéré. 

4. L’adhésion s’effectue par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du Secrétaire géné-
ral de l’Organisation des Nations Unies. 

Article 16 

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date de dépôt du dixième ins-
trument de ratification ou d’adhésion. 

2. Pour chaque Etat qui ratifiera le présent Protocole ou y adhérera après son entrée en
vigueur, le Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt par cet Etat de
son instrument de ratification ou d’adhésion. 

Article 17 

Le présent Protocole n’admet aucune réserve. 
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Article 18 

1. Tout Etat Partie peut déposer une proposition d’amendement au présent Protocole auprès
du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général commu-
niquera la proposition aux Etats Parties en leur demandant de lui faire savoir s‘ils sont
favorables à la convocation d’une conférence des Etats Parties aux fins d’examen et de
mise aux voix de la proposition. Si un tiers au moins des Etats Parties se déclare favorable
à une telle conférence, le Secrétaire général la convoque sous les auspices de
l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des Etats
Parties présents et votants à la Conférence est présenté à l’Assemblée générale des
Nations Unies pour approbation. 

2. Les amendements entreront en vigueur lorsqu’ils auront été approuvés par l’Assemblée
générale des Nations Unies et acceptés par les deux tiers des Etats Parties au présent
Protocole, conformément aux procédures prévues par leur constitution respective. 

3. Lorsque les amendements entreront en vigueur, ils auront force obligatoire pour les Etats
Parties qui les auront acceptés, les autres Etats Parties restant liés par les dispositions du
présent Protocole et par tout autre amendement qu’ils auront accepté antérieurement. 

Article 19 

1. Tout Etat Partie peut dénoncer le présent Protocole à tout moment en adressant une noti-
fication écrite au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. La dénonciation
prend effet six mois après la date de réception de la notification par le Secrétaire général. 

2. Les dispositions du présent Protocole continuent de s’appliquer à toute communication
présentée conformément à l’article 2 ou toute enquête entamée conformément à l’article
8 avant la date où la dénonciation prend effet. 

Article 20 

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies informe tous les Etats: 

a) Des signatures, ratifications et adhésions; 

b) De la date d’entrée en vigueur du présent Protocole et de tout amendement adopté au titre
de l’article 18; 

c) De toute dénonciation au titre de l’article 19. 

Article 21 

1. Le présent Protocole, dont les textes en anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe
font également foi, est versé aux archives de l’Organisation des Nations Unies. 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies transmet une copie certifiée
conforme du présent Protocole à tous les Etats visés à l’article 25 de la Convention.





* Source: www.un.org/womenwatch/daw/  Les règles de procédures des organes de traités sont
régulièrement modifiées. Veuillez vous référer au site internet de la Division de la promotion de la
femme des Nations Unies pour obtenir les dernières mises à jour.
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR POUR LE PROTOCOLE FACULTATIF 
À LA CONVENTION SUR L’ÉLIMINATION DE TOUTES LES
FORMES DE DISCRIMINATION À L’ÉGARD DES FEMMES*

XVI. Procédure d’examen des communications reçues 
en vertu du Protocole facultatif

Article 56
Transmission des communications au Comité

1. Conformément au présent Règlement, le Secrétaire général porte à l’attention du Comité
les communications qui sont ou semblent être présentées au Comité au sens de l’article 2
du Protocole.

2. Le Secrétaire général peut demander à l’auteur ou aux auteurs d’une communication
s’il(s) souhaite(nt) que sa (leur) communication soit soumise au Comité pour examen
conformément au Protocole facultatif. Si des doutes subsistent sur ce que souhaitent l’au-
teur ou les auteurs, le Secrétaire général saisit le Comité de la communication.

3. Aucune communication n’est reçue par le Comité si elle :

a) Concerne un État qui n’est pas partie au Protocole;

b) N’est pas soumise par écrit;

c) Est anonyme.

Article 57
Liste et registre des communications

1. Le Secrétaire général tient un registre permanent de toutes les communications soumises
à l’examen du Comité en vertu de l’article 2 du Protocole facultatif.

2. Le Secrétaire général établit des listes des communications soumises au Comité accom

Article 58
Demande d’éclaircissements ou de renseignements supplémentaires

1. Le Secrétaire général peut demander à l’auteur d’une communication de fournir des
éclaircissements et, en particulier, de préciser:

a) Les nom, adresse, date de naissance et profession de la victime et la justification de
l’identité de la victime;

b) Le nom de l’État partie visé par la communication;
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c) L’objet de la communication;

d) Les moyens de fait;

e) Les dispositions prises par l’auteur ou la victime pour épuiser les recours internes;

f) La mesure dans laquelle la même question est déjà en cours d’examen devant une autre
instance internationale d’enquête ou de règlement ou a déjà été examinée;

g) La disposition ou les dispositions de la Convention qui auraient été violées.

2. Lorsqu’il demande des éclaircissements ou des renseignements, le Secrétaire général fixe
à l’auteur ou aux auteurs de la communication un délai pour les soumettre.

3. Le Comité peut adopter un questionnaire pour qu’il soit plus facile à la victime ou à l’au-
teur de la communication de fournir les éclaircissements ou renseignements demandés.

4. Une demande d’éclaircissements ou de renseignements n’empêche pas l’inscription de la
communication sur la liste prévue à l’article 57 ci-dessus.

5. Le Secrétaire général indique à l’auteur de la communication la procédure qui sera suivie
et l’informe, en particulier, que la communication sera portée, à titre confidentiel, à l’at-
tention de l’État partie intéressé, sous réserve que la victime accepte que son identité lui
soit révélée.

Article 59
Résumé des renseignements

1. Pour chaque communication enregistrée, le Secrétaire général établit un résumé des ren-
seignements obtenus et le distribue aux membres du Comité à la session ordinaire suivante
du Comité.

2. Le texte intégral de toute communication portée à l’attention du Comité est communiqué
à tout membre du Comité qui le demande.

Article 60
Empêchement d’un membre du Comité

1. Ne peut prendre part à l’examen d’une communication par le Comité tout membre qui:

a) A un intérêt personnel quelconque dans l’affaire;

b) A participé à un titre quelconque à l’adoption de toute décision relative à l’affaire sur
laquelle porte la communication autrement que dans le cadre des procédures applica-
bles au présent Protocole facultatif;

c) Est un national de l’État partie intéressé.

2. Toute question relative à l’application du paragraphe 1 ci-dessus est tranchée par le
Comité sans la participation du membre intéressé.

Article 61
Désistement

Si, pour une raison quelconque, un membre considère qu’il ne devrait pas prendre part, ou
continuer à prendre part, à l’examen d’une communication, il informe le Président de sa déci-
sion de se désister.
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Article 62
Constitution de groupes de travail et désignation des rapporteurs

1. Le Comité peut constituer un ou plusieurs groupes de travail, composés de cinq de ses
membres au plus, et désigner un ou plusieurs rapporteurs, en vue de lui faire des recom-
mandations et de l’aider de toutes les manières qu’il jugera appropriées.

2. Dans le cadre du présent Règlement, le terme «groupe de travail» désigne un groupe de
travail constitué en vertu dudit Règlement. De même, on entend par «rapporteur» un rap-
porteur désigné en vertu du présent Règlement.

3. Le Règlement intérieur du Comité s’applique dans toute la mesure du possible aux réu-
nions de ses groupes de travail.

Article 63
Mesures conservatoires

1. Le Comité peut, à tout moment après avoir reçu une communication et avant de s’être pro-
noncé sur le fond, adresser à l’État partie intéressé une demande pressante afin qu’il
prenne les mesures conservatoires que le Comité juge nécessaires pour éviter qu’un pré-
judice irréparable ne soit causé à la victime ou aux victimes de la violation alléguée.

2. Un groupe de travail ou un rapporteur peut aussi demander que l’État partie intéressé
prenne les mesures conservatoires que le groupe de travail ou le rapporteur juge néces-
saires pour éviter qu’un préjudice irréparable ne soit causé à la victime ou aux victimes
de la violation alléguée.

3. Lorsqu’une demande de mesures conservatoires est faite par un groupe de travail ou un
rapporteur conformément au présent article, le groupe de travail ou le rapporteur fait
immédiatement connaître aux membres du Comité la nature de la demande et la commu-
nication à laquelle elle se rapporte.

4. Lorsque le Comité, un groupe de travail ou un rapporteur demande que des mesures
conservatoires soient prises, comme les y autorise le présent article, il est déclaré dans la
demande que celle-ci ne préjuge pas de la décision qui sera prise en définitive sur le fond
de la communication.

Article 64
Procédure applicable aux communications

1. Le Comité décide, à la majorité simple et conformément aux dispositions ci-après, si la
communication est ou n’est pas recevable en vertu du Protocole facultatif.

2. Un groupe de travail peut aussi statuer sur la recevabilité d’une communication en vertu
du Protocole facultatif, sous réserve qu’il soit composé de cinq membres et que la décision
soit prise à l’unanimité.

Article 65
Ordre d’examen des communications

1. À moins que le Comité ou un groupe de travail n’en décide autrement, les communica-
tions sont examinées dans l’ordre où elles sont reçues par le Secrétariat.

2. Le Comité peut décider d’examiner conjointement deux ou plusieurs communications.
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Article 66
Examen séparé de la question de la recevabilité de la communication
et de la communication quant au fond

Le Comité peut décider d’examiner séparément la question de la recevabilité d’une commu-
nication et la communication elle-même quant au fond.

Article 67
Conditions de recevabilité des communications

Afin de se prononcer sur la recevabilité d’une communication, le Comité, ou un groupe de tra-
vail, applique les critères énoncés aux articles 2, 3 et 4 du Protocole facultatif.

Article 68
Auteurs des communications

1. Les communications peuvent être présentées par des particuliers ou des groupes de parti-
culiers qui se plaignent d’être victimes de violations de droits énoncés dans la Convention,
ou par des représentants désignés par eux, ou être présentées au nom d’une victime pré-
sumée avec son consentement.

2. Des communications peuvent être présentées au nom d’une victime présumée sans son
consentement lorsque l’auteur de la communication peut justifier qu’il agit au nom de la
victime.

3. Lorsqu’un auteur présente une communication en se réclamant du paragraphe 2 du présent
article, il doit motiver son action par écrit.

Article 69
Procédure applicable aux communications reçues

1. Aussitôt que possible après réception de la communication, et sous réserve que le parti-
culier ou le groupe de particuliers qui en est l’auteur consente à ce que son identité soit
dévoilée à l’État partie intéressé, le Comité, ou un groupe de travail, ou un rapporteur,
porte à titre confidentiel la communication à l’attention de l’État partie et lui demande de
soumettre une réponse par écrit.

2. Toute demande adressée à l’État partie conformément au paragraphe 1 du présent article
doit contenir une déclaration indiquant que ladite demande ne signifie pas qu’une décision
a été prise sur la question de la recevabilité de la communication.

3. Dans les six mois suivant la date à laquelle il a reçu la demande que lui a adressée le
Comité conformément au présent article, l’État partie intéressé soumet par écrit au Comité
des explications ou des observations portant à la fois sur la recevabilité et sur le fond de
la communication ainsi que sur toute mesure qui peut avoir été prise pour remédier à la
situation.

4. Le Comité, un groupe de travail ou un rapporteur peut demander que lui soient soumises
par écrit des explications ou des observations ne portant que sur la question de la receva-
bilité d’une communication, mais, en pareil cas, l’État partie peut néanmoins soumettre
par écrit des explications ou des observations portant à la fois sur la recevabilité et sur le
fond de la communication, à condition de les soumettre dans les six mois suivant la
demande du Comité.



5. L’État partie à qui il a été demandé de soumettre une réponse par écrit, conformément au
paragraphe 1 du présent article, peut demander par écrit que la communication soit décla-
rée irrecevable, en indiquant les motifs d’irrecevabilité, à condition de soumettre sa
demande au Comité dans les deux mois suivant la demande qui lui a été adressée confor-
mément au paragraphe 1.

6. Si, comme l’y autorise le paragraphe 5 de l’article 4 du Protocole facultatif, l’État partie
intéressé conteste l’affirmation de l’auteur ou des auteurs de la communication selon
laquelle tous les recours internes disponibles ont été épuisés, il doit donner des détails sur
les recours qui sont ouverts à la victime ou aux victimes présumées dans les circonstances
de l’espèce.

7. Le délai accordé à l’État partie pour présenter la demande visée au paragraphe 5 du présent
article ne prolongera pas le délai de six mois qui lui est accordé pour soumettre des expli-
cations ou des observations par écrit, à moins que le Comité, un groupe de travail ou un rap-
porteur ne décide de prolonger ce délai pour la durée que le Comité jugera appropriée.

8. Le Comité, un groupe de travail ou un rapporteur peut demander à l’État partie ou à l’au-
teur de la communication de soumettre par écrit, dans des délais précis, des renseigne-
ments ou des observations supplémentaires concernant la recevabilité ou le fond de la
communication.

9. Le Comité, un groupe de travail ou un rapporteur transmet à chaque partie les renseigne-
ments et observations communiqués par l’autre partie conformément au présent article et
donne à chacune d’elles la possibilité de soumettre, dans un délai précis, des observations
à leur sujet.

Article 70
Communications irrecevables

1. Si le Comité décide qu’une communication est irrecevable, il fait connaître sa décision et
les raisons qui l’ont motivée le plus tôt possible, par l’intermédiaire du Secrétaire général,
à l’auteur de la communication et à l’État partie intéressé.

2. Le Comité peut reconsidérer une décision par laquelle il a déclaré une communication
irrecevable s’il est saisi par l’auteur ou les auteurs de la communication ou en leur nom
d’une demande écrite contenant des renseignements d’où il ressort que les motifs d’irre-
cevabilité ont cessé d’exister.

3. Tout membre du Comité qui a pris part à la décision relative à la recevabilité peut deman-
der qu’un résumé de son opinion individuelle soit joint à la décision du Comité déclarant
une communication irrecevable.

Article 71
Procédure complémentaire applicable dans les cas où la recevabilité est examinée
indépendamment du fond

1. Lorsque le Comité ou un groupe de travail se prononce sur la recevabilité avant d’avoir
reçu les explications ou observations écrites de l’État partie sur le fond de la communica-
tion, la décision et tous autres renseignements pertinents sont communiqués, par l’inter-
médiaire du Secrétaire général, à l’État partie intéressé. L’auteur de la communication est
informé de la décision par l’intermédiaire du Secrétaire général.

ANNEXE 8
RÈGLEMENT INTÉRIEUR POUR LE PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION SUR 

L’ÉLIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION À L’ÉGARD DES FEMMES

451



2. Le Comité peut annuler sa décision déclarant une communication recevable à la lumière
des explications ou observations présentées par l’État partie.

Article 72
Constatations du Comité sur les communications recevables

1. Dans les cas où les parties ont soumis des renseignements portant à la fois sur la question
de la recevabilité et sur le fond, ou dans les cas où une décision concernant la recevabilité
a déjà été prise et où les parties ont soumis des renseignements sur le fond, le Comité exa-
mine la communication et formule ses constatations à la lumière de tous les renseigne-
ments que l’auteur ou les auteurs et l’État partie intéressé lui ont communiqués par écrit,
sous réserve que lesdits renseignements aient été transmis à l’autre partie intéressée.

2. Le Comité ou le groupe de travail qu’il aura créé pour examiner une communication peut,
à tout moment, au cours de l’examen, obtenir des organismes des Nations Unies ou d’au-
tres organes, par l’intermédiaire du Secrétaire général, toute documentation ou informa-
tion qui peut contribuer au règlement de l’affaire, sous réserve que le Comité donne à cha-
cune des parties la possibilité de formuler des observations sur ladite documentation ou
information dans un délai qu’il fixera.

3. Le Comité peut renvoyer toute communication à un groupe de travail pour lui faire des
recommandations sur le fond de la communication.

4. Le Comité ne se prononce sur le fond de la communication qu’après s’être assuré qu’elle
répond à toutes les conditions de recevabilité énoncées aux articles 2, 3 et 4 du Protocole
facultatif.

5. Le Secrétaire général transmet les constatations du Comité, adoptées à la majorité simple,
accompagnées de toutes recommandations qu’il aurait formulées, à l’auteur ou aux
auteurs de la communication et à l’État partie intéressé.

6. Tout membre du Comité qui a pris part à la décision peut demander qu’un résumé de son
opinion individuelle soit joint aux constatations du Comité.

Article 73
Suivi des constatations du Comité

1. Une fois que le Comité a fait connaître ses constatations sur une communication, l’État
partie intéressé lui soumet, dans les six mois qui suivent, une réponse écrite donnant tous
les renseignements voulus sur toute mesure qu’il aura prise pour donner suite aux consta-
tations et recommandations du Comité.

2. Une fois écoulé le délai de six mois visé au paragraphe 1 du présent article, le Comité peut
inviter l’État partie intéressé à soumettre d’autres renseignements sur toute mesure que
l’État partie aura prise pour donner suite à ses conclusions ou recommandations.

3. Le Comité peut demander à l’État partie de donner des renseignements sur toute mesure
qu’il aura prise pour donner suite à ses constatations ou recommandations dans les rap-
ports qu’il soumettra ultérieurement conformément à l’article 18 de la Convention.

4. Le Comité désigne un rapporteur ou un groupe de travail chargé du suivi des constatations
adoptées conformément à l’article 7 du Protocole facultatif afin de vérifier que les États
parties ont pris des mesures pour donner effet à ses constatations et recommandations.
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5. Le rapporteur ou le groupe de travail peut établir les contacts et prendre les mesures qu’il
juge appropriées pour s’acquitter dûment de ses fonctions et recommande au Comité les
mesures complémentaires qui peuvent être nécessaires.

6. Le rapporteur ou le groupe de travail rend compte périodiquement au Comité.

7. Le Comité inclut des précisions sur toute activité de suivi dans le rapport annuel qu’il éta-
blit conformément à l’article 21 de la Convention.

Article 74
Confidentialité des communications

1. Les communications présentées en vertu du Protocole facultatif sont examinées par le
Comité, un groupe de travail ou un rapporteur en séance privée.

2. À moins que le Comité n’en décide autrement, tous les documents de travail établis par
le Secrétariat à l’intention du Comité, d’un groupe de travail ou d’un rapporteur, y com-
pris les résumés des communications établis avant l’enregistrement et la liste des résumés
des communications, sont confidentiels.

3. Le Comité, le groupe de travail et le rapporteur s’abstiennent de divulguer toute commu-
nication, observation ou information relative à une communication avant d’avoir rendu
publiques leurs constatations.

4. L’auteur ou les auteurs d’une communication ou les victimes des violations alléguées des
droits énoncés dans la Convention peuvent demander que l’identité de la victime ou des
victimes et les renseignements personnels concernant cette personne ou ces personnes (ou
l’une d’elles) restent confidentiels.

5. Si le Comité, un groupe de travail ou un rapporteur en décide ainsi, le Comité, l’auteur ou
l’État partie intéressé s’abstient de dévoiler l’identité de l’auteur ou des auteurs d’une
communication ou de la ou des victimes des violations alléguées des droits énoncés dans
la Convention ainsi que tout renseignement personnel concernant ces personnes.

6. Le Comité, un groupe de travail ou un rapporteur peut demander à l’auteur de la commu-
nication ou à l’État partie intéressé de s’abstenir de divulguer tout ou partie des observa-
tions et renseignements concernant la procédure.

7. Sous réserve des paragraphes 5 et 6 ci-dessus, le présent article n’empêche en rien l’auteur
ou les auteurs ou l’État partie intéressé de rendre publics les observations présentées ou
les renseignements ayant une incidence sur la procédure.

8. Sous réserve des paragraphes 5 et 6 du présent article, les décisions du Comité concernant
la recevabilité et le fond d’une communication et la décision d’en cesser l’examen sont
rendues publiques.

9. Le Secrétariat est chargé de la distribution des décisions finales du Comité à l’auteur ou
aux auteurs et à l’État partie intéressé.

10. Le Comité inclut dans le rapport annuel qu’il établit conformément à l’article 21 de la
Convention un résumé des communications examinées et, selon qu’il conviendra, un
résumé des explications et déclarations des États parties intéressés et de ses propres sug-
gestions et recommandations.

11. À moins que le Comité n’en décide autrement, les renseignements fournis par les parties
au sujet du suivi de ses constatations et recommandations, conformément aux paragraphes
4 et 5 de l’article 7 du Protocole facultatif, ne sont pas de caractère confidentiel. La même
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règle s’applique aux décisions du Comité concernant les activités de suivi, à moins que
celui-ci n’en décide autrement.

Article 75
Communiqués

Le Comité peut publier, par l’intermédiaire du Secrétaire général à l’intention de la presse et
du public, des communiqués concernant ses activités au titre des articles 1er à 7 du Protocole
facultatif.

XVII. Procédure relative aux enquêtes prévues
dans le Protocole facultatif

Article 76
Applicabilité

Les articles 77 à 90 du présent article ne s’appliquent pas aux États parties qui, conformément
aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 10 du Protocole facultatif, ont déclaré, au moment
où ils ont ratifié le Protocole ou y ont adhéré, qu’ils ne reconnaissaient pas au Comité la com-
pétence que lui confère l’article 8, à moins que lesdits États n’aient ultérieurement retiré leur
déclaration, conformément au paragraphe 2 de l’article 10 du Protocole facultatif.

Article 77
Transmission de renseignements au Comité

Conformément au présent Règlement, le Secrétaire général porte à l’attention du Comité, aux
fins du paragraphe 1 de l’article 8 du Protocole facultatif, les renseignements qui sont ou sem-
blent être soumis au Comité pour qu’il les examine.

Article 78
Registre des renseignements

Le Secrétaire général tient en permanence un registre des renseignements portés à l’attention
du Comité conformément à l’article 77 et communique ces renseignements à tout membre du
Comité qui en fait la demande.

Article 79
Résumé des renseignements

S’il y a lieu, le Secrétaire général établit un bref résumé des renseignements communiqués
conformément à l’article 77 du présent règlement intérieur et le distribue aux membres du
Comité.

Article 80
Caractère confidentiel des documents et des travaux

1. Mis à part l’obligation découlant pour le Comité de l’article 12 du Protocole facultatif,
tous les documents et tous les travaux du Comité relatifs aux enquêtes effectuées confor-
mément à l’article 8 du Protocole facultatif sont confidentiels.
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2. Avant de faire figurer un compte rendu succinct des activités qu’il a menées au titre de
l’article 8 ou 9 du Protocole facultatif dans le rapport annuel qu’il établit conformément
à l’article 21 de la Convention et à l’article 12 du Protocole facultatif, le Comité peut
consulter l’État partie intéressé au sujet dudit compte rendu.

Article 81
Séances consacrées aux enquêtes effectuées conformément à l’article 8

Les séances du Comité consacrées aux enquêtes effectuées conformément à l’article 8 du
Protocole facultatif sont privées.

Article 82
Examen préliminaire des renseignements par le Comité

1. Le Comité peut vérifier, par l’intermédiaire du Secrétaire général, la crédibilité des ren-
seignements portés à son attention conformément à l’article 8 du Protocole facultatif et/ou
la crédibilité des sources de ces renseignements ou obtenir des renseignements supplé-
mentaires corroborant les faits.

2. Le Comité détermine si les renseignements reçus lui semblent contenir des indications
crédibles selon lesquelles l’État partie intéressé porte gravement ou systématiquement
atteinte aux droits énoncés dans la Convention.

3. Le Comité peut demander à un groupe de travail de l’aider à s’acquitter des obligations
qui lui incombent en vertu du présent article.

Article 83
Examen des renseignements

1. S’il acquiert la certitude que les renseignements reçus sont crédibles et indiquent que
l’État partie intéressé porte gravement ou systématiquement atteinte aux droits énoncés
dans la Convention, le Comité invite l’État partie, par l’intermédiaire du Secrétaire géné-
ral, à présenter des observations à leur sujet dans le délai qu’il fixera.

2. Le Comité tient compte de toutes observations qu’aura pu présenter l’État partie intéressé
ainsi que de tous autres renseignements pertinents.

3. Le Comité peut décider d’obtenir des renseignements supplémentaires auprès:

a) De représentants de l’État partie intéressé;

b) D’organisations gouvernementales;

c) D’organisations non gouvernementales;

d) De particuliers.

4. Le Comité décide sous quelle forme et de quelle manière ces renseignements supplémen-
taires seront obtenus.

5. Le Comité peut demander toute documentation appropriée au système des Nations Unies
par l’intermédiaire du Secrétaire général.
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Article 84
Enquête

1. Se fondant sur les observations que pourrait avoir formulées l’État partie intéressé ainsi
que sur tout autre renseignement crédible dont il dispose, le Comité peut charger un ou
plusieurs de ses membres d’effectuer une enquête et de lui rendre compte de ses résultats
dans le délai qu’il fixera.

2. L’enquête est confidentielle et se déroule selon les modalités que le Comité fixera.

3. Les membres que le Comité aura chargés de l’enquête arrêtent leurs propres méthodes de tra-
vail en se fondant sur la Convention, le Protocole facultatif et le présent Règlement intérieur.

4. Pendant que l’enquête est en cours, le Comité peut différer l’examen de tout rapport que
l’État partie intéressé aura pu soumettre conformément à l’article 18 de la Convention.

Article 85
Coopération de l’État partie intéressé

1. Le Comité sollicite la coopération de l’État partie intéressé à tous les stades de l’enquête.

2. Le Comité peut demander à l’État partie intéressé de désigner un représentant chargé de
rencontrer un ou plusieurs de ses membres qu’il désignera.

3. Le Comité peut demander à l’État partie intéressé de fournir au membre ou aux membres
qu’il aura désignés tout renseignement que ceux-ci ou l’État partie considèrent comme se
rapportant à l’enquête.

Article 86
Missions

1. Si le Comité le juge justifié, l’enquête peut comporter une visite dans l’État partie inté-
ressé.

2. Si le Comité décide qu’une visite dans l’État partie intéressé est nécessaire aux fins de
l’enquête, il sollicite le consentement de l’État partie par l’intermédiaire du Secrétaire
général.

3. Le Comité informe l’État partie intéressé des dates qui lui conviendraient et des moyens
et installations dont les membres qu’il a chargés de l’enquête auraient besoin pour s’ac-
quitter de leur tâche.

Article 87
Auditions

1. Avec l’accord de l’État partie intéressé, les membres du Comité chargés de l’enquête peu-
vent procéder à des auditions pour faire la lumière sur des faits ou des questions se rap-
portant à l’enquête.

2. Les membres du Comité qui se trouvent dans l’État partie aux fins de l’enquête et l’État
partie intéressé définissent les conditions et garanties concernant les auditions visées au
paragraphe 1 du présent article.

3. Toute personne qui témoigne devant les membres du Comité chargés de l’enquête doit
déclarer solennellement que son témoignage est conforme à la vérité et qu’elle s’engage
à respecter le caractère confidentiel des travaux.
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4. Le Comité informe l’État partie qu’il doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour
que les personnes relevant de sa juridiction ne fassent pas l’objet de mauvais traitements
ou d’intimidation du fait qu’elles participent à des auditions dans le cadre d’une enquête
ou qu’elles rencontrent les membres du Comité chargés de l’enquête.

Article 88
Assistance pendant l’enquête

1. En plus du personnel et des moyens que le Secrétaire général fournit pour les besoins de
l’enquête, y compris pendant une mission dans l’État partie intéressé, les membres du
Comité chargés de l’enquête peuvent inviter, par l’intermédiaire du Secrétaire général et
selon les besoins définis par le Comité, des interprètes et des personnes ayant des compé-
tences particulières dans les domaines visés par la Convention, pour se faire aider à tous
les stades de l’enquête.

2. Si les interprètes et les personnes ayant des compétences particulières ne sont pas liés par
serment à l’Organisation des Nations Unies, ils devront déclarer solennellement qu’ils
s’acquitteront de leurs fonctions de bonne foi, loyalement et avec impartialité, et qu’ils
respecteront le caractère confidentiel des travaux.

Article 89
Communication des conclusions, observations ou suggestions

1. Après avoir examiné les conclusions que lui auront soumises les membres chargés de l’en-
quête conformément à l’article 84 du présent Règlement, le Comité les communique, par
l’intermédiaire du Secrétaire général, à l’État partie intéressé, accompagnées de toutes
observations ou recommandations qu’il juge appropriées.

2. L’État partie communique ses observations sur ces conclusions, observations et recom-
mandations au Comité, par l’intermédiaire du Secrétaire général, dans les six mois suivant
la date à laquelle il les aura reçues.

Article 90
Mesures de suivi à prendre par l’État partie

1. Le Comité peut inviter, par l’intermédiaire du Secrétaire général, un État partie qui a fait
l’objet d’une enquête à inclure dans le rapport qu’il doit présenter conformément à l’arti-
cle 18 de la Convention des précisions sur les mesures qu’il aura prises pour donner suite
aux conclusions, observations et recommandations du Comité.

2. À l’expiration du délai de six mois visé au paragraphe 2 de l’article 89 ci-dessus, le
Comité peut inviter l’État partie intéressé, par l’intermédiaire du Secrétaire général, à l’in-
former des mesures qu’il a prises pour donner suite à une enquête.

Article 91
Obligations découlant de l’article 11 du Protocole facultatif

1. Le Comité appelle l’attention de tous les États parties intéressés sur le fait qu’aux termes
de l’article 11 du Protocole facultatif ils sont tenus de prendre toutes les dispositions
nécessaires pour que les personnes relevant de leur juridiction ne fassent pas l’objet de
mauvais traitements ou d’intimidation du fait qu’elles ont présenté une communication au
titre du Protocole facultatif.
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2. Lorsque le Comité apprend d’une source digne de foi qu’un État partie n’a pas respecté
les obligations lui incombant au titre de l’article 11, il peut inviter l’État partie intéressé
à lui présenter par écrit des explications ou observations sur la question et à lui faire
connaître les mesures prises en vue de se conformer aux obligations visées à l’article 11.

Clauses interprétatives

XVIII. Interprétation et amendements

Article 92
Intitulés

Aux fins de l’interprétation du présent Règlement, il ne sera pas tenu compte des intitulés, qui
n’y figurent qu’à titre purement indicatif.

Article 93
Amendements

Le présent Règlement peut être modifié par décision du Comité, prise à la majorité des deux
tiers des membres présents et votants, et au moins 24 heures après que la proposition d’amen-
dement a été distribuée, à condition que cet amendement ne soit pas incompatible avec les dis-
positions de la Convention.

Article 94
Suspension

L’application de chacun des articles du présent Règlement peut être suspendue par décision
du Comité, prise à la majorité des deux tiers des membres présents et votants, à condition que
cette suspension ne soit pas incompatible avec les dispositions de la Convention et ne vaille
que dans les circonstances particulières qui l’ont motivée.
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ENSEMBLE DE RÈGLES MINIMA 
POUR LE TRAITEMENT DES DÉTENUS*

Adopté par le premier Congrès des Nations Unies pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants, tenu à Genève en 1955 et

approuvé par le Conseil économique et social dans ses résolutions 663 C
(XXIV) du 31 juillet 1957  et 2076 (LXII) du 13 mai 1977

Observations préliminaires 

1. Les règles suivantes n’ont pas pour objet de décrire en détail un système pénitentiaire
modèle. Elles ne visent qu’à établir, en s’inspirant des conceptions généralement admises
de nos jours et des éléments essentiels des systèmes contemporains les plus adéquats, les
principes et les règles d’une bonne organisation pénitentiaire et de la pratique du traite-
ment des détenus. 

2. Il est évident que toutes les règles ne peuvent pas être appliquées en tout lieu et en tout
temps, étant donné la grande variété de conditions juridiques, sociales, économiques et
géographiques que l’on rencontre dans le monde. Elles devraient cependant servir à sti-
muler l’effort constant visant à leur application, en ayant à l’esprit le fait qu’elles repré-
sentent, dans leur ensemble, les conditions minima qui sont admises par les Nations
Unies. 

3. D’autre part, ces règles se rapportent à des domaines dans lesquels la pensée est en évo-
lution constante. Elles ne tendent pas à exclure la possibilité d’expériences et de pratiques,
pourvu que celles-ci soient en accord avec les principes et les objectifs qui se dégagent
du texte de l’Ensemble de règles. Dans cet esprit, l’administration pénitentiaire centrale
sera toujours fondée à autoriser des exceptions aux règles. 

4. 1) La première partie de l’Ensemble de règles traite des règles concernant l’administration
générale des établissements pénitentiaires et est applicable à toutes les catégories de déte-
nus, criminels ou civils, prévenus ou condamnés, y compris les détenus, faisait l’objet
d’une mesure de sûreté ou d’une mesure rééducative ordonnée par le juge. 

2) La deuxième partie contient des règles qui ne sont applicables qu’aux catégories de
détenus visés par chaque section. Toutefois, les règles de la section A, applicables aux
détenus condamnés, seront également applicables aux catégories de détenus visés dans les
sections B, C et D, pourvu qu’elles ne soient pas contradictoires avec les règles qui les
régissent et à condition qu’elles soient profitables à ces détenus. 

5. 1) Ces règles n’ont pas pour dessein de déterminer l’organisation des établissements pour
jeunes délinquants (établissements Borstal, instituts de rééducation, etc.). Cependant,
d’une façon générale, la première partie de l’Ensemble de règles peut être considérée
comme applicable également à ces établissements. 



2) La catégorie des jeunes détenus doit comprendre en tout cas les mineurs qui relèvent
des juridictions pour enfants. En règle générale, ces jeunes délinquants ne devraient pas
être condamnés à des peines de prison. 

PREMIÈRE PARTIE 

Règles d’application générale 

Principe fondamental 

6. 1) Les règles qui suivent doivent être appliquées impartialement. Il ne doit pas être fait de
différence de traitement basée sur un préjugé, notamment de race, de couleur, de sexe, de
langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d‘origine nationale ou
sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation. 

2) Par contre, il importe de respecter les croyances religieuses et les préceptes moraux du
groupe auquel le détenu appartient. 

Registre

7. 1) Dans tout endroit où des personnes sont détenues, il faut tenir à jour un registre relié
et coté indiquant pour chaque détenu: 

a) Son identité; 

b) Les motifs de sa détention et l’autorité compétente qui l’a décidée; 

c) Le jour et l’heure de l’admission et de la sortie. 

2) Aucune personne ne peut être admise dans un établissement sans un titre de détention
valable, dont les détails auront été consignés auparavant dans le registre. 

Séparation des catégories 

8. Les différentes catégories de détenus doivent être placées dans des établissements ou quar-
tiers d’établissements distincts, en tenant compte de leur sexe, de leur âge, de leurs antécé-
dents, des motifs de leur détention et des exigences de leur traitement. C’est ainsi que: 

a) Les hommes et les femmes doivent être détenus dans la mesure du possible dans des
établissements différents; dans un établissement recevant à la fois des hommes et des
femmes, l’ensemble des locaux destinés aux femmes doit être entièrement séparé; 

b) Les détenus en prévention doivent être séparés des condamnés; 

c) Les personnes emprisonnées pour dettes ou condamnées à une autre forme d’em-
prisonnement civil doivent être séparées des détenus pour infraction pénale; 

d) Les jeunes détenus doivent être séparés des adultes. 

Locaux de détention 

9. 1) Les cellules ou chambres destinées à l’isolement nocturne ne doivent être occupées que
par un seul détenu. Si pour des raisons spéciales, telles qu’un encombrement temporaire,
il devient nécessaire pour l’administration pénitentiaire centrale de faire des exceptions à
cette règle, on devra éviter de loger deux détenus par cellule ou chambre individuelle. 
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2) Lorsqu’on recourt à des dortoirs, ceux-ci doivent être occupés par des détenus soigneu-
sement sélectionnés et reconnus aptes à être logés dans ces conditions. La nuit, ils seront
soumis à une surveillance régulière, adaptée au type d’établissement considéré. 

10. Les locaux de détention et, en particulier, ceux qui sont destinés au logement des détenus
pendant la nuit, doivent répondre aux exigences de l’hygiène, compte tenu du climat,
notamment en ce qui concerne le cubage d’air, la surface minimum, l’éclairage, le chauf-
fage et la ventilation. 

11. Dans tout local où les détenus doivent vivre ou travailler, 

a) Les fenêtres doivent être suffisamment grandes pour que le détenu puisse lire et tra-
vailler à la lumière naturelle; l’agencement de ces fenêtres doit permettre l’entrée d’air
frais, et ceci qu’il y ait ou non une ventilation artificielle; 

b) La lumière artificielle doit être suffisante pour permettre au détenu de lire ou de tra-
vailler sans altérer sa vue. 

12. Les installations sanitaires doivent permettre au détenu de satisfaire aux besoins naturels
au moment voulu, d’une manière propre et décente. 

13. Les installations de bain et de douche doivent être suffisantes pour que chaque détenu
puisse être mis à même et tenu de les utiliser, à une température adaptée au climat et aussi
fréquemment que l’exige l’hygiène générale selon la saison et la région géographique,
mais au moins une fois par semaine sous un climat tempéré. 

14. Tous les locaux fréquentés régulièrement par les détenus doivent être maintenus en parfait
état d’entretien et de propreté. 

Hygiène personnelle 

15. On doit exiger des détenus la propreté personnelle; à cet effet, ils doivent disposer d’eau
et des articles de toilette nécessaires à leur santé et à leur propreté. 

16. Afin de permettre aux détenus de se présenter de façon convenable et de conserver le res-
pect d’eux-mêmes, des facilités doivent être prévues pour le bon entretien de la chevelure
et de la barbe; les hommes doivent pouvoir se raser régulièrement. 

Vêtements et literie

17. 1) Tout détenu qui n’est pas autorisé à porter ses vêtements personnels doit recevoir un
trousseau qui soit approprié au climat et suffisant pour le maintenir en bonne santé. Ces
vêtements ne doivent en aucune manière être dégradants ou humiliants. 

2) Tous les vêtements doivent être propres et maintenus en bon état. Les sous-vêtements
doivent être changés et lavés aussi fréquemment qu’il est nécessaire pour le maintien de
l’hygiène. 

3) Dans des circonstances exceptionnelles, quand le détenu s’éloigne de l’établissement
à des fins autorisées, il doit lui être permis de porter ses vêtements personnels ou des vête-
ments n’attirant pas l’attention. 

18. Lorsque les détenus sont autorisés à porter leurs vêtements personnels, des dispositions
doivent être prises au moment de l’admission à l’établissement pour assurer que ceux-ci
soient propres et utilisables. 
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19. Chaque détenu doit disposer, en conformité des usages locaux ou nationaux, d’un lit indi-
viduel et d’une literie individuelle suffisante, entretenue convenablement et renouvelée de
façon à en assurer la propreté. 

Alimentation

20. 1) Tout détenu doit recevoir de l’administration aux heures usuelles une alimentation de
bonne qualité, bien préparée et servie, ayant une valeur nutritive suffisant au maintien de
sa santé et de ses forces. 

2) Chaque détenu doit avoir la possibilité de se pourvoir d’eau potable lorsqu’il en a besoin. 

Exercice physique

21. 1) Chaque détenu qui n’est pas occupé à un travail en plein air doit avoir, si le temps le
permet, une heure au moins par jour d’exercice physique approprié en plein air. 

2) Les jeunes détenus et les autres détenus dont l’âge et la condition physique le permet-
tent doivent recevoir pendant la période réservée à l’exercice une éducation physique et
récréative. A cet effet, le terrain, les installations et l’équipement devraient être mis à leur
disposition. 

Services médicaux

22. 1) Chaque établissement pénitentiaire doit disposer au moins des services d’un médecin
qualifié, qui devrait avoir des connaissances en psychiatrie. Les services médicaux
devraient être organisés en relation étroite avec l’administration générale du service de
santé de la communauté ou de la nation. Ils doivent comprendre un service psychiatrique
pour le diagnostic et, s’il y a lieu, le traitement des cas d’anomalie mentale. 

2) Pour les malades qui ont besoin de soins spéciaux, il faut prévoir le transfert vers des
établissements pénitentiaires spécialisés ou vers des hôpitaux civils. Lorsque le traitement
hospitalier est organisé dans l’établissement, celui-ci doit être pourvu d’un matériel, d’un
outillage et des produits pharmaceutiques permettant de donner les soins et le traitement
convenables aux détenus malades, et le personnel doit avoir une formation professionnelle
suffisante. 

3) Tout détenu doit pouvoir bénéficier des soins d’un dentiste qualifié. 

23. 1) Dans les établissements pour femmes, il doit y avoir les installations spéciales néces-
saires pour le traitement des femmes enceintes, relevant de couches et convalescentes.
Dans toute la mesure du possible, des dispositions doivent être prises pour que l’accou-
chement ait lieu dans hôpital civil. Si l’enfant est né en prison, il importe que l’acte de
naissance n’en fasse pas mention. 

2) Lorsqu’il est permis aux mères détenues de conserver leurs nourrissons, des dispositions
doivent être prises pour organiser une crèche, dotée d’un personnel qualifié, où les nourris-
sons seront placés durant les moments où ils ne sont pas laissés aux soins de leurs mères. 

24. Le médecin doit examiner chaque détenu aussitôt que possible après son admission et
aussi souvent que cela est nécessaire ultérieurement, particulièrement en vue de déceler
l’existence possible d’une maladie physique ou mentale, et de prendre toutes les mesures
nécessaires; d’assurer la séparation des détenus suspects d’être atteints de maladies infec-
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tieuses ou contagieuses; de relever les déficiences physiques ou mentales qui pourraient
être un obstacle au reclassement et de déterminer la capacité physique de travail de chaque
détenu. 

25. 1) Le médecin est chargé de surveiller la santé physique et mentale des détenus. Il devrait
voir chaque jour tous les détenus malades, tous ceux qui se plaignent d’être malades, et
tous ceux sur lesquels son attention est particulièrement attirée. 

2) Le médecin doit présenter un rapport au directeur chaque fois qu’il estime que la santé
physique ou mentale d’un détenu a été ou sera affectée par la prolongation ou par une
modalité quelconque de la détention. 

26. 1) Le médecin doit faire des inspections régulières et conseiller le directeur en ce qui
concerne: 

a) La quantité, la qualité, la préparation et la distribution des aliments; 

b) L’hygiène et la propreté de l’établissement et des détenus; 

c) Les installations sanitaires, le chauffage, l’éclairage et la ventilation de l’établissement; 

d) La qualité et la propreté des vêtements et de la literie des détenus; 

e) L’observation des règles concernant l’éducation physique et sportive lorsque celle-
ci est organisée par un personnel non spécialisé. 

2) Le directeur doit prendre en considération les rapports et conseils du médecin visés aux
règles 25, paragraphe 2, et 26 et, en cas d’accord, prendre immédiatement les mesures
voulues pour que ses recommandations soient suivies; en cas de désaccord ou si la matière
n’est pas de sa compétence, il transmettra immédiatement le rapport médical et ses pro-
pres commentaires à l’autorité supérieure. 

Discipline et punitions 

27. L’ordre et la discipline doivent être maintenus avec fermeté, mais sans apporter plus de
restrictions qu’il n’est nécessaire pour le maintien de la sécurité et d’une vie communau-
taire bien organisée. 

28. 1) Aucun détenu ne pourra remplir dans les services de l’établissement un emploi com-
portant un pouvoir disciplinaire. 

2) Cette règle ne saurait toutefois faire obstacle au bon fonctionnement des systèmes à
base de self-government. Ces systèmes impliquent en effet que certaines activités ou res-
ponsabilités d’ordre social, éducatif ou sportif soient confiées, sous contrôle, à des détenus
groupés en vue de leur traitement. 

29. Les points suivants doivent toujours être déterminés soit par la loi, soit par un règlement
de l’autorité administrative compétente: 

a) La conduite qui constitue une infraction disciplinaire; 

b) Le genre et la durée des sanctions disciplinaires qui peuvent être infligées; 

c) L’autorité compétente pour prononcer ces sanctions. 

30. 1) Aucun détenu ne peut être puni que conformément aux dispositions d’une telle loi ou
d’un tel règlement, et jamais deux fois pour la même infraction. 

2) Aucun détenu ne peut être puni sans être informé de l’infraction qu’on lui reproche et
sans qu’il ait eu l’occasion de présenter sa défense. L’autorité compétente doit procéder
à un examen complet du cas. 
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3) Dans la mesure où cela est nécessaire et réalisable, il faut permettre au détenu de pré-
senter sa défense par l’intermédiaire d’un interprète. 

31. Les peines corporelles, la mise au cachot obscur ainsi que toute sanction cruelle, inhu-
maine ou dégradante doivent être complètement défendues comme sanctions discipli-
naires. 

32. 1) Les peines de l’isolement et de la réduction de nourriture ne peuvent jamais être infli-
gées sans que le médecin ait examiné le détenu et certifié par écrit que celui-ci est capable
de les supporter. 

2) Il en est de même pour toutes autres mesures punitives qui risqueraient d’altérer la santé
physique ou mentale des détenus. En tout cas, de telles mesures ne devront jamais être
contraires au principe posé par la règle 31, ni s’en écarter. 

3) Le médecin doit visiter tous les jours les détenus qui subissent de telles sanctions dis-
ciplinaires et doit faire rapport au directeur s’il estime nécessaire de terminer ou modifier
la sanction pour des raisons de santé physique ou mentale. 

Moyens de contrainte

33. Les instruments de contrainte tels que menottes, chaînes, fers et camisoles de force ne doi-
vent jamais être appliqués en tant que sanctions. Les chaînes et les fers ne doivent pas non
plus être utilisés en tant que moyens de contrainte. Les autres instruments de contrainte
ne peuvent être utilisés que dans les cas suivants: 

a) Par mesure de précaution contre une évasion pendant un transfèrement, pourvu qu’ils
soient enlevés dès que le détenu comparaît devant une autorité judiciaire ou adminis-
trative; 

b) Pour des raisons médicales sur indication du médecin; 

c) Sur ordre du directeur, si les autres moyens de maîtriser un détenu ont échoué, afin de
l’empêcher de porter préjudice à lui-même ou à autrui ou de causer des dégâts; dans
ce cas le directeur doit consulter d’urgence le médecin et faire rapport à l’autorité
administrative supérieure. 

34. Le modèle et le mode d’emploi des instruments de contrainte doivent être déterminés par
l’administration pénitentiaire centrale. Leur application ne doit pas être prolongée au-delà
du temps strictement nécessaire.

Information et droit de plainte des détenus 

35. 1) Lors de son admission, chaque détenu doit recevoir des informations écrites au sujet
du régime des détenus de sa catégorie, des règles disciplinaires de l’établissement, des
moyens autorisés pour obtenir des renseignements et formuler des plaintes, et de tous
autres points qui peuvent être nécessaires pour lui permettre de connaître ses droits et ses
obligations et de s’adapter à la vie de l’établissement. 

2) Si le détenu est illettré, ces informations doivent lui être fournies oralement. 

36. 1) Tout détenu doit avoir chaque jour ouvrable l’occasion de présenter des requêtes et des
plaintes au directeur de l’établissement ou au fonctionnaire autorisé à le représenter. 

2) Des requêtes ou plaintes pourront être présentées à l’inspecteur des prisons au cours
d’une inspection. Le détenu pourra s’entretenir avec l’inspecteur ou tout autre fonction-
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naire chargé d’inspecter hors la présence du directeur ou des autres membres du personnel
de l’établissement. 

3) Tout détenu doit être autorisé à adresser, sans censure quant au fond mais en due forme,
une requête ou plainte à l’administration pénitentiaire centrale, à l’autorité judiciaire ou à
d’autres autorités compétentes, par la voie prescrite. 

4) A moins qu’une requête ou plainte soit de toute évidence téméraire ou dénuée de fonde-
ment, elle doit être examinée sans retard et une réponse donnée au détenu en temps utile. 

Contact avec le monde extérieur 

37. Les détenus doivent être autorisés, sous la surveillance nécessaire, à communiquer avec
leur famille et ceux de leurs amis auxquels on peut faire confiance, à intervalles réguliers
tant par correspondance qu’en recevant des visites. 

38. 1) Des facilités raisonnables pour communiquer avec leurs représentants diplomatiques et
consulaires doivent être accordées aux détenus ressortissants d’un pays étranger. 

2) En ce qui concerne les détenus ressortissants des Etats qui n’ont pas de représentants
diplomatiques ou consulaires dans le pays ainsi que les réfugiés et les apatrides, les mêmes
facilités doivent leur être accordées de s’adresser au représentant diplomatique de l’Etat
qui est chargé de leurs intérêts ou à toute autorité nationale ou internationale qui a pour
tâche de les protéger. 

39. Les détenus doivent être tenus régulièrement au courant des événements les plus impor-
tants, soit par la lecture de journaux quotidiens, de périodiques ou de publications péni-
tentiaires spéciales, soit par des émissions radiophoniques, des conférences ou tout autre
moyen analogue, autorisés ou contrôlés par l’administration. 

Bibliothèque

40. Chaque établissement doit avoir une bibliothèque à l’usage de toutes les catégories de
détenus et suffisamment pourvue de livres instructifs et récréatifs. Les détenus doivent
être encouragés à l’utiliser le plus possible. 

Religion

41. 1) Si l’établissement contient un nombre suffisant de détenus appartenant à la même reli-
gion, un représentant qualifié de cette religion doit être nommé ou agréé. Lorsque le nom-
bre de détenus le justifie et que les circonstances le permettent, l’arrangement devrait être
prévu à plein temps. 

2) Le représentant qualifié, nommé et agréé selon le paragraphe 1, doit être autorisé à
organiser périodiquement des services religieux et à faire, chaque fois qu’il est indiqué,
des visites pastorales en particulier aux détenus de sa religion. 

3) Le droit d’entrer en contact avec un représentant qualifié d’une religion ne doit jamais
être refusé à aucun détenu. Par contre, si un détenu s’oppose à la visite d’un représentant
d’une religion, il faut pleinement respecter son attitude. 

42. Chaque détenu doit être autorisé, dans la mesure du possible, à satisfaire aux exigences
de sa vie religieuse, en participant aux services organisés dans l’établissement et en ayant
en sa possession des livres d’édification et d’instruction religieuse de sa confession. 
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Dépôt des objets appartenant aux détenus

43. 1) Lorsque le règlement n’autorise pas le détenu à conserver en sa possession l’argent, les
objets de valeur, vêtements et autres effets qui lui appartiennent, ceux-ci doivent être pla-
cés en lieu sûr, lors de son admission à l’établissement. Un inventaire de ces objets doit
être dressé et il doit être signé par le détenu. Des mesures doivent être prises pour conser-
ver ces objets en bon état. 

2) Ces objets et l’argent doivent lui être rendus à sa libération, à l’exception de l’argent
qu’il a été autorisé à dépenser, des objets qu’il a pu envoyer à l’extérieur ou des vêtements
qui ont dû être détruits par raison d’hygiène. Le détenu doit donner décharge des objets
et de l’argent qui lui ont été restitués. 

3) Les valeurs ou objets envoyés de l’extérieur au détenu sont soumis aux mêmes règles. 

4) Si le détenu est porteur de médicaments ou de stupéfiants au moment de son admission,
le médecin décidera de l’usage à en faire. 

Notification de décès, maladie, transfèrement, etc.

44. 1) En cas de décès ou de maladie grave, d’accident grave ou de placement du détenu dans
un établissement pour malades mentaux, le directeur doit en informer immédiatement le
conjoint si le détenu est marié, ou le parent le plus proche et en tout cas toute autre per-
sonne que le détenu a demandé d’informer. 

2) Un détenu doit être informé immédiatement du décès ou de la maladie grave d’un
proche parent. En cas de maladie dangereuse d’une telle personne, lorsque les circons-
tances le permettent, le détenu devrait être autorisé à se rendre à son chevet, soit sous
escorte, soit librement. 

3) Tout détenu aura le droit d’informer immédiatement sa famille de sa détention ou de
son transfèrement à un autre établissement. 

Transfèrement des détenus 

45. 1) Lorsque les détenus sont amenés à l’établissement ou en sont extraits, ils doivent être
exposés aussi peu que possible à la vue du public, et des dispositions doivent être prises
pour les protéger des insultes, de la curiosité du public et de toute espèce de publicité. 

2) Le transport des détenus dans de mauvaises conditions d’aération ou de lumière, ou par
tout moyen leur imposant une souffrance physique, doit être interdit. 

3) Le transport des détenus doit se faire aux frais de l’administration et sur un pied d’éga-
lité pour tous. 

Personnel pénitentiaire 

46. 1) L’administration pénitentiaire doit choisir avec soin le personnel de tout grade, car c’est
de son intégrité, de son humanité, de son aptitude personnelle et de ses capacités profes-
sionnelles que dépend une bonne gestion des établissements pénitentiaires. 

2) L’administration pénitentiaire doit s’efforcer constamment d’éveiller et de maintenir
dans l’esprit du personnel et de l’opinion publique la conviction que cette mission est un
service social d’une grande importance; à cet effet, tous les moyens appropriés pour éclai-
rer le public devraient être utilisés. 
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3) Afin que les buts précités puissent être réalisés, les membres du personnel doivent être
employés à plein temps en qualité de fonctionnaires pénitentiaires de profession, ils doi-
vent posséder le statut des agents de l’Etat et être assurés en conséquence d’une sécurité
d’emploi ne dépendant que de leur bonne conduite, de l’efficacité de leur travail et de leur
aptitude physique. La rémunération doit être suffisante pour qu’on puisse recruter et main-
tenir en service des hommes et des femmes capables; les avantages de la carrière et 
les conditions de service doivent être déterminés en tenant compte de la nature pénible du
travail. 

47. 1) Le personnel doit être d’un niveau intellectuel suffisant. 

2) Il doit suivre, avant d’entrer en service, un cours de formation générale et spéciale et
satisfaire à des épreuves d’ordre théorique et pratique. 

3) Après son entrée en service et au cours de sa carrière, le personnel devra maintenir et
améliorer ses connaissances et sa capacité professionnelle en suivant des cours de perfec-
tionnement qui seront organisés périodiquement. 

48. Tous les membres du personnel doivent en toute circonstance se conduire et accomplir
leur tâche de telle manière que leur exemple ait une bonne influence sur les détenus et
suscite leur respect. 

49. 1) On doit adjoindre au personnel, dans toute la mesure du possible, un nombre suffisant
de spécialistes tels que psychiatres, psychologues, travailleurs sociaux, instituteurs, ins-
tructeurs techniques. 

2) Les services des travailleurs sociaux, des instituteurs et des instructeurs techniques doi-
vent être assurés d’une façon permanente, mais sans exclure les services des auxiliaires à
temps partiel ou bénévoles. 

50. 1) Le directeur d’un établissement doit être suffisamment qualifié pour sa tâche par son
caractère, ses capacités administratives, une formation appropriée et son expérience dans
ce domaine. 

2) Il doit consacrer tout son temps à sa fonction officielle; celle-ci ne peut être accessoire. 

3) Il doit habiter l’établissement ou à proximité immédiate de celui-ci. 

4) Lorsque deux ou plusieurs établissements sont sous l’autorité d’un seul directeur, celui-
ci doit les visiter chacun à de fréquents intervalles. Chacun de ces établissements doit
avoir à sa tête un fonctionnaire résident responsable. 

51. 1) Le directeur, son adjoint et la majorité des autres membres du personnel de l’établis-
sement doivent parler la langue de la plupart des détenus, ou une langue comprise par la
plupart de ceux-ci. 

2) On doit recourir aux services d’un interprète chaque fois que cela est nécessaire. 

52. 1) Dans les établissements suffisamment grands pour exiger le service d’un ou de plu-
sieurs médecins consacrant tout leur temps à cette tâche, un de ceux-ci au moins doit habi-
ter l’établissement ou à proximité immédiate de celui-ci. 

2) Dans les autres établissements, le médecin doit faire des visites chaque jour et habiter
suffisamment près pour être à même d’intervenir sans délai dans les cas d’urgence. 

53. 1) Dans un établissement mixte, la section des femmes doit être placée sous la direction
d’un fonctionnaire féminin responsable qui doit avoir la garde de toutes les clefs de cette
section de l’établissement. 
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2) Aucun fonctionnaire du sexe masculin ne doit pénétrer dans la section des femmes sans
être accompagné d’un membre féminin du personnel. 

3) Seuls des fonctionnaires féminins doivent assurer la surveillance des femmes détenues.
Ceci n’exclut pas cependant que, pour des raisons professionnelles, des fonctionnaires du
sexe masculin, notamment des médecins et des instituteurs, exercent leurs fonctions dans
les établissements ou sections réservés aux femmes. 

54. 1) Les fonctionnaires des établissements ne doivent, dans leurs rapports avec les détenus,
utiliser la force qu’en cas de légitime défense, de tentative d’évasion ou de résistance par
la force ou par l’inertie physique à un ordre fondé sur la loi ou les règlements. Les fonc-
tionnaires qui recourent à la force doivent en limiter l’emploi au strict nécessaire et faire
immédiatement rapport de l’incident au directeur de l’établissement. 

2) Les membres du personnel pénitentiaire doivent subir un entraînement physique spécial
qui leur permette de maîtriser les détenus violents. 

3) Sauf circonstances spéciales, les agents qui assurent un service les mettant en contact
direct avec les détenus ne doivent pas être armés. Par ailleurs on ne doit jamais confier
une arme à un membre du personnel sans que celui-ci ait été entraîné à son maniement. 

Inspection 

55. Des inspecteurs qualifiés et expérimentés, nommés par une autorité compétente, devront
procéder à l’inspection régulière des établissements et services pénitentiaires. Ils veille-
ront en particulier à ce que ces établissements soient administrés conformément aux lois
et règlements en vigueur et dans le but d’atteindre les objectifs des services pénitentiaires
et correctionnels. 

DEUXIÈME PARTIE 

Règles applicables à des catégories spéciales 
A. — Détenus condamnés 

Principes directeurs

56. Les principes directeurs qui suivent ont pour but de définir l’esprit dans lequel les sys-
tèmes pénitentiaires doivent être administrés et les objectifs auxquels ils doivent tendre,
conformément à la déclaration faite dans l’observation préliminaire 1 du présent texte. 

57. L’emprisonnement et les autres mesures qui ont pour effet de retrancher un délinquant du
monde extérieur sont afflictives par le fait même qu’elles dépouillent l’individu du droit
de disposer de sa personne en le privant de sa liberté. Sous réserve des mesures de ségré-
gation justifiées ou du maintien de la discipline, le système pénitentiaire ne doit donc pas
aggraver les souffrances inhérentes à une telle situation. 

58. Le but et la justification des peines et mesures privatives de liberté sont en définitive de
protéger la société contre le crime. Un tel but ne sera atteint que si la période de privation
de liberté est mise à profit pour obtenir, dans toute la mesure du possible, que le délin-
quant, une fois libéré, soit non seulement désireux, mais aussi capable de vivre en respec-
tant la loi et de subvenir à ses besoins. 

59. A cette fin, le régime pénitentiaire doit faire appel à tous les moyens curatifs, éducatifs,
moraux et spirituels et autres et à toutes les formes d’assistance dont il peut disposer, en
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cherchant à les appliquer conformément aux besoins du traitement individuel des délin-
quants. 

60. 1) Le régime de l’établissement doit chercher à réduire les différences qui peuvent exister
entre la vie en prison et la vie libre dans la mesure où ces différences tendent à établir le
sens de la responsabilité du détenu ou le respect de la dignité de sa personne. 

2) Avant la fin de l’exécution d’une peine ou mesure, il est désirable que les mesures
nécessaires soient prises pour assurer au détenu un retour progressif à la vie dans la
société. Ce but pourra être atteint, selon les cas, par un régime préparatoire à la libération,
organisé dans l’établissement même ou dans un autre établissement approprié, ou par une
libération à l’épreuve sous un contrôle qui ne doit pas être confié à la police, mais qui
comportera une assistance sociale efficace. 

61. Le traitement ne doit pas mettre l’accent sur l’exclusion des détenus de la société, mais
au contraire sur le fait qu’ils continuent à en faire partie. A cette fin, il faut recourir, dans
la mesure du possible, à la coopération d’organismes de la communauté pour aider le per-
sonnel de l’établissement dans sa tâche de reclassement des détenus. Des assistants
sociaux collaborant avec chaque établissement doivent avoir pour mission de maintenir et
d’améliorer les relations du détenu avec sa famille et avec les organismes sociaux qui peu-
vent lui être utiles. Des démarches doivent être faites en vue de sauvegarder, dans toute
la mesure compatible avec la loi et la peine à subir, les droits relatifs aux intérêts civils,
le bénéfice des droits de la sécurité sociale et d’autres avantages sociaux des détenus. 

62. Les services médicaux de l’établissement s’efforceront de découvrir et devront traiter
toutes déficiences ou maladies physiques ou mentales qui pourraient être un obstacle au
reclassement d’un détenu. Tout traitement médical, chirurgical et psychiatrique jugé
nécessaire doit être appliqué à cette fin. 

63. 1) La réalisation de ces principes exige l’individualisation du traitement et, à cette fin, un
système souple de classification des détenus en groupes; il est donc désirable que ces
groupes soient placés dans des établissements distincts où chaque groupe puisse recevoir
le traitement nécessaire. 

2) Ces établissements ne doivent pas présenter la même sécurité pour chaque groupe. Il
est désirable de prévoir des degrés de sécurité selon les besoins des différents groupes.
Les établissements ouverts, par le fait même qu’ils ne prévoient pas de mesures de sécurité
physique contre les évasions mais s’en remettent à cet égard à l’autodiscipline des déte-
nus, fournissent à des détenus soigneusement choisis les conditions les plus favorables à
leur reclassement. 

3) Il est désirable que, dans les établissements fermés, l’individualisation du traitement ne
soit pas gênée par le nombre trop élevé des détenus. Dans certains pays, on estime que la
population de tels établissements ne devrait pas dépasser 500. Dans les établissements
ouverts, la population doit être aussi réduite que possible. 

4) Par contre, il est peu désirable de maintenir des établissements qui soient trop petits
pour qu’on puisse y organiser un régime convenable. 

64. Le devoir de la société ne cesse pas à la libération d’un détenu. Il faudrait donc disposer
d’organismes gouvernementaux ou privés capables d’apporter au détenu libéré une aide
postpénitentiaire efficace, tendant à diminuer les préjugés à son égard et lui permettant de
se reclasser dans la communauté. 
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Traitement 

65. Le traitement des individus condamnés à une peine ou mesure privative de liberté doit
avoir pour but, autant que la durée de la condamnation le permet, de créer en eux la
volonté et les aptitudes qui les mettent à même, après leur libération, de vivre en respec-
tant la loi et de subvenir à leurs besoins. Ce traitement doit être de nature à encourager le
respect d’eux-mêmes et à développer leur sens de la responsabilité. 

66. 1) A cet effet, il faut recourir notamment aux soins religieux dans les pays où cela est pos-
sible, à l’instruction, à l’orientation et à la formation professionnelles, aux méthodes de
l’assistance sociale individuelle, au conseil relatif à l’emploi, au développement physique
et à l’éducation du caractère moral, en conformité des besoins individuels de chaque
détenu. Il convient de tenir compte du passé social et criminel du condamné, de ses capa-
cités et aptitudes physiques et mentales, de ses dispositions personnelles, de la durée de
la condamnation et de ses perspectives de reclassement. 

2) Pour chaque détenu condamné à une peine ou mesure d’une certaine durée, le directeur
de l’établissement doit recevoir, aussitôt que possible après l’admission de celui-ci, des
rapports complets sur les divers aspects mentionnés au paragraphe précédent. Ces rapports
doivent toujours comprendre celui d’un médecin, si possible spécialisé en psychiatrie, sur
la condition physique et mentale du détenu. 

3) Les rapports et autres pièces pertinentes seront placés dans un dossier individuel. Ce
dossier sera tenu à jour et classé de telle sorte qu’il puisse être consulté par le personnel
responsable, chaque fois que le besoin s’en fera sentir. 

Classification et individualisation 

67. Les buts de la classification doivent être: 

a) D’écarter les détenus qui, en raison de leur passé criminel ou de leurs mauvaises dis-
positions, exerceraient une influence fâcheuse sur leurs codétenus; b) De répartir les déte-
nus en groupes afin de faciliter leur traitement en vue de leur réadaptation sociale. 

68. Il faut disposer, dans la mesure du possible, d’établissements séparés ou de quartiers dis-
tincts d’un établissement pour le traitement des différents groupes de détenus. 

69. Dès que possible après l’admission et après une étude de la personnalité de chaque détenu
condamné à une peine ou mesure d’une certaine durée, un programme de traitement doit
être préparé pour lui, à la lumière des données dont on dispose sur ses besoins individuels,
ses capacités et son état d’esprit. 

Privilèges

70. Il faut instituer dans chaque établissement un système de privilèges adapté aux différents
groupes de détenus et aux différentes méthodes de traitement, afin d’encourager la bonne
conduite, de développer le sens de la responsabilité et de stimuler l’intérêt et la coopéra-
tion des détenus à leur traitement. 

Travail 

71. 1) Le travail pénitentiaire ne doit pas avoir un caractère afflictif. 

2) Tous les détenus condamnés sont soumis à l’obligation du travail, compte tenu de leur
aptitude physique et mentale telle qu’elle sera déterminée par le médecin. 
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3) Il faut fournir aux détenus un travail productif suffisant pour les occuper pendant la
durée normale d’une journée de travail. 

4) Ce travail doit être, dans la mesure du possible, de nature à maintenir ou à augmenter
leur capacité de gagner honnêtement leur vie après la libération. 

5) Il faut donner une formation professionnelle utile aux détenus qui sont à même d’en
profiter et particulièrement aux jeunes. 

6) Dans les limites compatibles avec une sélection professionnelle rationnelle et avec les
exigences de l’administration et de la discipline pénitentiaire, les détenus doivent pouvoir
choisir le genre de travail qu’ils désirent accomplir. 

72. 1) L’organisation et les méthodes de travail pénitentiaire doivent se rapprocher autant que
possible de celles qui régissent un travail analogue hors de l’établissement, afin de prépa-
rer les détenus aux conditions normales du travail libre. 

2) Cependant, l’intérêt des détenus et de leur formation professionnelle ne doit pas être
subordonné au désir de réaliser un bénéfice au moyen du travail pénitentiaire. 

73. 1) Les industries et fermes pénitentiaires doivent de préférence être dirigées par l’admi-
nistration et non par des entrepreneurs privés. 

2) Lorsque les détenus sont utilisés pour des travaux qui ne sont pas contrôlés par l’admi-
nistration, ils doivent toujours être placés sous la surveillance du personnel pénitentiaire.
A moins que le travail soit accompli pour d’autres départements de l’Etat, les personnes
auxquelles ce travail est fourni doivent payer à l’administration le salaire normal exigible
pour ce travail, en tenant compte toutefois du rendement des détenus. 

74. 1) Les précautions prescrites pour protéger la sécurité et la santé des travailleurs libres
doivent également être prises dans les établissements pénitentiaires. 

2) Des dispositions doivent être prises pour indemniser les détenus pour les accidents du
travail et les maladies professionnelles, à des conditions égales à celles que la loi accorde
aux travailleurs libres. 

75. 1) Le nombre maximum d’heures de travail des détenus par jour et par semaine doit être
fixé par la loi ou par un règlement administratif, compte tenu des règlements ou usages
locaux suivis en ce qui concerne l’emploi des travailleurs libres. 

2) Les heures ainsi fixées doivent laisser un jour de repos par semaine et suffisamment de
temps pour l’instruction et les autres activités prévues pour le traitement et la réadaptation
des détenus. 

76. 1) Le travail des détenus doit être rémunéré d’une façon équitable. 

2) Le règlement doit permettre aux détenus d’utiliser au moins une partie de leur rému-
nération pour acheter des objets autorisés qui sont destinés à leur usage personnel et d’en
envoyer une autre partie à leur famille. 

3) Le règlement devrait prévoir également qu’une partie de la rémunération soit réservée
par l’administration afin de constituer un pécule qui sera remis au détenu au moment de
sa libération. 

Instruction et loisirs 

77. 1) Des dispositions doivent être prises pour développer l’instruction de tous les détenus
capables d’en profiter, y compris l’instruction religieuse dans les pays où cela est possible.
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L’instruction des analphabètes et des jeunes détenus doit être obligatoire, et l’administra-
tion devra y veiller attentivement. 

2) Dans la mesure du possible, l’instruction des détenus doit être coordonnée avec le sys-
tème de l’instruction publique afin que ceux-ci puissent poursuivre leur formation sans
difficulté après la libération. 

78. Pour le bien-être physique et mental des détenus, des activités récréatives et culturelles
doivent être organisées dans tous les établissements. 

Relations sociales, aide postpénitentiaire

79. Une attention particulière doit être apportée au maintien et à l’amélioration des relations
entre le détenu et sa famille, lorsque celles-ci sont désirables dans l’intérêt des deux par-
ties. 

80. Il faut tenir compte, dès le début de la condamnation, de l’avenir du détenu après sa libé-
ration. Celui-ci doit être encouragé à maintenir ou à établir des relations avec des per-
sonnes ou des organismes de l’extérieur qui puissent favoriser les intérêts de sa famille
ainsi que sa propre réadaptation sociale. 

81. 1) Les services et organismes, officiels ou non, qui aident les détenus libérés à retrouver leur
place dans la société doivent, dans la mesure du possible, procurer aux détenus libérés les
documents et pièces d’identité nécessaires, leur assurer un logement, du travail, des vêtements
convenables et appropriés au climat et à la saison, ainsi que les moyens nécessaires pour arriver
à destination et pour subsister pendant la période qui suit immédiatement la libération. 

2) Les représentants agréés de ces organismes doivent avoir accès à l’établissement et
auprès des détenus. Leur avis sur les projets de reclassement d’un détenu doit être
demandé dès le début de la condamnation. 

3) Il est désirable que l’activité de ces organismes soit autant que possible centralisée ou
coordonnée, afin qu’on puisse assurer la meilleure utilisation de leurs efforts. 

B. — Détenus aliénés et anormaux mentaux 

82. 1) Les aliénés ne doivent pas être détenus dans les prisons, et des dispositions doivent être
prises pour les transférer aussitôt que possible dans des établissements pour malades mentaux. 

2) Les détenus atteints d’autres affections ou anormalités mentales doivent être observés
et traités dans des institutions spécialisées, placées sous une direction médicale. 

3) Pendant la durée de leur séjour en prison, ces personnes doivent être placées sous la
surveillance spéciale d’un médecin. 

4) Le service médical ou psychiatrique des établissements pénitentiaires doit assurer le
traitement psychiatrique de tous les autres détenus qui ont besoin d’un tel traitement. 

83. Il est désirable que les dispositions soient prises d’accord avec les organismes compétents,
pour que le traitement psychiatrique soit continué si nécessaire après la libération et
qu’une assistance sociale postpénitentiaire à caractère psychiatrique soit assurée. 

C. — Personnes arrêtées ou en détention préventive 

84. 1) Tout individu arrêté ou incarcéré en raison d’une infraction à la loi pénale et qui se
trouve détenu soit dans des locaux de police soit dans une maison d’arrêt, mais n’a pas
encore été jugé, est qualifié de «prévenu» dans les dispositions qui suivent. 
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2) Le prévenu jouit d’une présomption d’innocence et doit être traité en conséquence. 

3) Sans préjudice des dispositions légales relatives à la protection de la liberté individuelle
ou fixant la procédure à suivre à l’égard des prévenus, ces derniers bénéficieront d’un
régime spécial dont les règles ci-après se bornent à fixer les points essentiels. 

85. 1) Les prévenus doivent être séparés des détenus condamnés. 

2) Les jeunes prévenus doivent être séparés des adultes. En principe, ils doivent être déte-
nus dans des établissements distincts. 

86. Les prévenus doivent être logés dans des chambres individuelles, sous réserve d’usages
locaux différents eu égard au climat. 

87. Dans les limites compatibles avec le bon ordre de l’établissement, les prévenus peuvent,
s’ils le désirent, se nourrir à leurs frais en se procurant leur nourriture de l’extérieur par
l’intermédiaire de l’administration, de leur famille ou de leurs amis. Sinon, l’administra-
tion doit pourvoir à leur alimentation. 

88. 1) Un prévenu doit être autorisé à porter ses vêtements personnels si ceux-ci sont propres
et convenables. 

2) S’il porte l’uniforme de l’établissement, celui-ci doit être différent de l’uniforme des
condamnés. 

89. La possibilité doit toujours être donnée au prévenu de travailler, mais il ne peut y être
obligé. S’il travaille, il doit être rémunéré. 

90. Tout prévenu doit être autorisé à se procurer, à ses frais ou aux frais de tiers, des livres,
des journaux, le matériel nécessaire pour écrire, ainsi que d’autres moyens d’occupation,
dans les limites compatibles avec l’intérêt de l’administration de la justice et avec la sécu-
rité et le bon ordre de l’établissement. 

91. Un prévenu doit être autorisé à recevoir la visite et les soins de son propre médecin ou den-
tiste si sa demande est raisonnablement fondée et s’il est capable d’en assurer la dépense. 

92. Un prévenu doit immédiatement pouvoir informer sa famille de sa détention et se voir
attribuer toutes les facilités raisonnables pour pouvoir communiquer avec celle-ci et ses
amis et recevoir des visites de ces personnes, sous la seule réserve des restrictions et de
la surveillance qui sont nécessaires dans l’intérêt de l’administration de la justice, de la
sécurité et du bon ordre de l’établissement. 

93. Un prévenu doit être autorisé à demander la désignation d’un avocat d’office, lorsque
cette assistance est prévue, et à recevoir des visites de son avocat en vue de sa défense. Il
doit pouvoir préparer et remettre à celui-ci des instructions confidentielles. A cet effet, on
doit lui donner, s’il le désire, du matériel pour écrire. Les entrevues entre le prévenu et
son avocat peuvent être à portée de la vue, mais ne peuvent pas être à la portée d’ouïe
d’un fonctionnaire de la police ou de l’établissement. 

D. — Condamnés pour dettes et à la prison civile 

94. Dans les pays où la législation prévoit l’emprisonnement pour dettes ou d’autres formes
d’emprisonnement prononcées par décision judiciaire à la suite d’une procédure non
pénale, ces détenus ne doivent pas être soumis à plus de restrictions ni être traités avec
plus de sévérité qu’il n’est nécessaire pour assurer la sécurité et pour maintenir l’ordre.
Leur traitement ne doit pas être moins favorable que celui des prévenus, sous réserve tou-
tefois de l’obligation éventuelle de travailler. 



E. — Personnes arrêtées ou incarcérées sans avoir été inculpées 

95. Sans préjudice des dispositions de l’article 9 du Pacte international relatif aux droits civils
et politiques, les personnes arrêtées ou incarcérées sans avoir été inculpées jouissent de la
protection garantie par la première partie et par la section C de la deuxième partie. Les
dispositions pertinentes de la section A de la deuxième partie sont également applicables
lorsque leur application peut être profitable à cette catégorie spéciale de détenus, pourvu
qu’il ne soit pris aucune mesure impliquant que des mesures de rééducation ou de réadap-
tation puissent être applicables en quoi que ce soit à des personnes qui ne sont convaincues
d’aucune infraction.
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DE L’APPLICATION DES LOIS

† Source: www.ohchr.org
* D’après le commentaire de l’article premier du Code de conduite pour les responsables de l’applica-

tion des lois, l’expression «responsable de l’application des lois» englobe tous les représentants de la
loi, qu’ils soient désignés ou élus, qui exercent des pouvoirs de police et en particulier des pouvoirs
d’arrestation ou de détention. Dans les pays où des pouvoirs de police sont exercés par des autorités
militaires, en uniforme ou en civil, ou par des forces de sécurité de l’Etat, la définition des responsa-
bles de l’application de la loi s’étend également aux agents de ces services.
Source: www.ohchr.org

Attendu que le travail des responsables de l’application des lois* représente un service social
de grande importance et qu’il faut donc maintenir et le cas échéant améliorer leurs conditions
de travail et leur statut, 

Attendu qu’une menace à la vie et à la sécurité des responsables de l’application des lois doit
être tenue pour une menace à la stabilité de la société dans son ensemble, 

Attendu que les responsables de l’application des lois ont un rôle essentiel dans la protection
du droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne, garantie dans la Déclaration uni-
verselle des droits de l’homme et réaffirmé dans le Pacte international relatif aux droits civils
et politiques, 

Attendu que l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus prévoit les circons-
tances dans lesquelles les fonctionnaires de l’administration pénitentiaire peuvent avoir
recours à la force dans l’accomplissement de leurs fonctions, 

Attendu que l’article 3 du Code de conduite pour les responsables de l’application des lois dis-
pose que ces responsables ne peuvent recourir à la force que lorsque cela est strictement néces-
saire et seulement dans la mesure exigée par l’accomplissement de leurs fonctions, 

Attendu que la réunion préparatoire interrégionale du septième Congrès des Nations Unies pour
la prévention du crime et le traitement des délinquants, qui s’est tenue à Varenna (Italie), a arrêté
les éléments qui devraient être examinés au cours des travaux ultérieurs sur les restrictions à
l’utilisation de la force et des armes à feu par les responsables de l’application des lois, 

Attendu que le septième Congrès, dans sa résolution 14, souligne notamment que le recours à
la force et l’utilisation des armes à feu par les responsables de l’application des lois devraient
être conciliés avec le respect approprié des droits de l’homme, 

Attendu que le Conseil économique et social, à la section IX de sa résolution 1986/10, en date
du 21 mai 1986, invite les Etats Membres à accorder une attention particulière, lors de l’ap-

PRINCIPES DE BASE SUR LE RECOURS À LA FORCE ET 
L’UTILISATION DES ARMES À FEU PAR LES RESPONSABLES

DE L’APPLICATION DES LOIS†

Adoptés par le huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention
du crime et le traitement des délinquants qui s’est tenu à La Havane

(Cuba) du 27 août au 7 septembre 1990



plication du Code, à l’usage de la force et des armes à feu par les responsables de l’application
des lois et que l’Assemblée générale, dans sa résolution 41/149, en date du 4 décembre 1986,
se félicite notamment de cette recommandation du Conseil, 

Attendu qu’il convient donc de tenir compte, sous réserve des exigences de leur sécurité per-
sonnelle, du rôle des responsables de l’application des lois dans l’exercice de la justice, de la
protection du droit à la vie, à la liberté et à la sécurité des personnes, de la responsabilité qui
incombe à ces responsables de maintenir la sécurité publique et la paix sociale et de l’impor-
tance de leurs qualifications, de leur formation et de leur conduite, 

Les pouvoirs publics doivent tenir compte des Principes de base ci-après, qui ont été formulés
en vue d’aider les Etats Membres à assurer et à promouvoir le véritable rôle des responsables
de l’application des lois, à les respecter dans le cadre de leur législation et de leur pratique
nationale et à les porter à l’attention des responsables de l’application des lois ainsi que d’au-
tres personnes telles que les juges, les membres du parquet, les avocats, les représentants du
pouvoir exécutif et du pouvoir législatif et le public. 

Dispositions générales

1. Les pouvoirs publics et les autorités de police adopteront et appliqueront des réglementa-
tions sur le recours à la force et l’utilisation des armes à feu contre les personnes par les
responsables de l’application des lois. En élaborant ces réglementations, les gouverne-
ments et les services de répression garderont constamment à l’examen les questions
d’éthique liées au recours à la force et à l’utilisation des armes à feu. 

2. Les gouvernements et les autorités de police mettront en place un éventail de moyens
aussi large que possible et muniront les responsables de l’application des lois de divers
types d’armes et de munitions qui permettront un usage différencié de la force et des
armes à feu. Il conviendrait à cette fin de mettre au point des armes nom meurtrières neu-
tralisantes à utiliser dans les situations appropriées, en vue de limiter de plus en plus le
recours aux moyens propres à causer la mort ou des blessures. Il devrait également être
possible, dans ce même but, de munir les responsables de l’application des lois d’équipe-
ments défensifs tels que pare-balles, casques ou gilets antiballes et véhicules blindés afin
qu’il soit de moins en moins nécessaire d’utiliser des armes de tout genre. 

3. La mise au point et l’utilisation d’armes non meurtrières neutralisantes devraient faire
l’objet d’une évaluation attentive afin de réduire au minimum les risques à l’égard des
tiers et l’utilisation de telles armes devrait être soumise à un contrôle strict. 

4. Les responsables de l’application des lois, dans l’accomplissement de leurs fonctions,
auront recours autant que possible à des moyens non violents avant de faire usage de la
force ou d’armes à feu. Ils ne peuvent faire usage de la force ou d’armes à feu que si les
autres moyens restent sans effet ou ne permettent pas d’escompter le résultat désiré. 

5. Lorsque l’usage légitime de la force ou des armes à feu est inévitable, les responsables de
l’application des lois: 

a) En useront avec modération et leur action sera proportionnelle à la gravité de l’infra-
ction et à l’objectif légitime à atteindre; 

b) S’efforceront de ne causer que le minimum de dommages et d’atteintes à l’intégrité
physique et de respecter et de préserver la vie humaine; 

c) Veilleront à ce qu’une assistance et des secours médicaux soient fournis aussi rapide-
ment que possible à toute personne blessée ou autrement affectée; 
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d) Veilleront à ce que la famille ou des proches de la personne blessée ou autrement
affectée soient avertis le plus rapidement possible. 

6. Lorsque l’usage de la force ou des armes à feu par les responsables de l’application des
lois entraîne une blessure ou un décès, ces responsables présenteront sans délai à leurs
supérieurs un rapport sur l’incident, conformément au principe 22. 

7. Les gouvernements feront en sorte que l’usage arbitraire ou abusif de la force ou des
armes à feu par les responsables de l’application des lois soit puni comme une infraction
pénale, en application de la législation nationale. 

8. Aucune circonstance exceptionnelle, comme l’instabilité de la situation politique inté-
rieure ou un état d’urgence, ne peut être invoquée pour justifier une dérogation à ces
Principes de base. 

Dispositions spéciales 

9. Les responsables de l’application des lois ne doivent pas faire usage d’armes à feu contre
des personnes, sauf en cas de légitime défense ou pour défendre des tiers contre une
menace imminente de mort ou de blessure grave, ou pour prévenir une infraction particu-
lièrement grave mettant sérieusement en danger des vies humaines, ou pour procéder à
l’arrestation d’une personne présentant un tel risque et résistant à leur autorité, ou l’em-
pêcher de s’échapper, et seulement lorsque des mesures moins extrêmes sont insuffisantes
pour atteindre ces objectifs. Quoi qu’il en soit, ils ne recourront intentionnellement à
l’usage meurtrier d’armes à feu que si cela est absolument inévitable pour protéger des
vies humaines. 

10. Dans les circonstances visées au principe 9, les responsables de l’application des lois doi-
vent se faire connaître en tant que tels et donner un avertissement clair de leur intention
d’utiliser des armes à feu, en laissant un délai suffisant pour que l‘avertissement puisse
être suivi d’effet, à moins qu’une telle façon de procéder ne compromette indûment la
sécurité des responsables de l’application des lois, qu’elle ne présente un danger de mort
ou d’accident grave pour d’autres personnes ou qu’elle ne soit manifestement inappro-
priée ou inutile vu les circonstances de l’incident. 

11. Une réglementation régissant l’usage des armes à feu par les responsables de l’application
des lois doit comprendre des directives aux fins ci-après: 

a) Spécifier les circonstances dans lesquelles les responsables de l’application des lois
sont autorisés à porter des armes à feu et prescrire les types d’armes à feu et de muni-
tions autorisés; 

b) S’assurer que les armes à feu ne sont utilisées que dans des circonstances appropriées
et de manière à minimiser le risque de dommages inutiles; 

c) Interdire l’utilisation des armes à feu et des munitions qui provoquent des blessures
inutiles ou présentent un risque injustifié; 

d) Réglementer le contrôle, l’entreposage et la délivrance d’armes à feu et prévoir notam-
ment des procédures conformément auxquelles les responsables de l’application des
lois doivent rendre compte de toutes les armes et munitions qui leur sont délivrées; 

e) Prévoir que des sommations doivent être faites, le cas échéant, en cas d’utilisation
d’armes à feu; 
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f) Prévoir un système de rapports en cas d’utilisation d’armes à feu par des responsables
de l’application des lois dans l’exercice de leurs fonctions. 

Maintien de l’ordre en cas de rassemblements illégaux 

12. Comme chacun a le droit de participer à des réunions licites et pacifiques, conformément
aux principes énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme et le Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, les pouvoirs publics et les services et
agents responsables de l’application des lois doivent reconnaître que la force et les armes
à feu ne peuvent être employées que conformément aux principes 13 et 14. 

13. Les responsables de l’application des lois doivent s’efforcer de disperser les rassemble-
ments illégaux mais non violents sans recourir à la force et, lorsque cela n’est pas possible,
limiter l’emploi de la force au minimum nécessaire. 

14. Les responsables de l’application des lois ne peuvent utiliser des armes à feu pour disper-
ser les rassemblements violents que s’il n’est pas possible d’avoir recours à des moyens
moins dangereux, et seulement dans les limites du minimum nécessaire. Les responsables
de l’application des lois ne doivent pas utiliser d’armes à feu en pareils cas, sauf dans les
conditions stipulées dans le principe 9. 

Maintien de l’ordre parmi les prévenus et condamnés incarcérés 

15. Les responsables de l’application des lois ne doivent pas, dans leurs relations avec des
prévenus ou condamnés incarcérés, avoir recours à la force sauf lorsque cela est indispen-
sable au maintien de la sécurité et de l’ordre dans les établissements pénitentiaires, ou
lorsque la sécurité des personnes est menacée. 

16. Les responsables de l’application des lois ne doivent pas, dans leurs relations avec les pré-
venus ou condamnés incarcérés, avoir recours aux armes à feu, sauf en cas de légitime
défense ou pour défendre des tiers contre une menace immédiate de mort ou de blessure
grave, ou lorsque ce recours est indispensable pour prévenir l’évasion d’un prévenu ou
condamné incarcéré présentant le risque visé au principe 9. 

17. Les principes qui précèdent s’entendent sans préjudice des droits, devoirs et responsabi-
lités des agents de l’administration pénitentiaire, tels qu’ils sont énoncés dans l’Ensemble
de règles minima pour le traitement des détenus, en particulier aux règles 33, 34 et 54. 

Aptitudes, formation et conseils 

18. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent s’assurer que tous les responsables
de l’application des lois sont sélectionnés par des procédures appropriées, qu’ils présen-
tent les qualités morales et les aptitudes psychologiques et physiques requises pour le bon
exercice de leurs fonctions et qu’ils reçoivent une formation professionnelle permanente
et complète. Il convient de vérifier périodiquement s’ils demeurent aptes à remplir ces
fonctions. 

19. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent s’assurer que tous les responsables
de l’application des lois reçoivent une formation et sont soumis à des tests selon des
normes d’aptitude appropriées sur l’emploi de la force. Les responsables de l’application
des lois qui sont tenus de porter des armes à feu ne doivent être autorisés à en porter
qu’après avoir été spécialement formés à leur utilisation. 
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20. Pour la formation des responsables de l’application des lois, les pouvoirs publics et les
autorités de police accorderont une attention particulière aux questions d’éthique policière
et de respect des droits de l’homme, en particulier dans le cadre des enquêtes, et aux
moyens d’éviter l’usage de la force ou des armes à feu, y compris le règlement pacifique
des conflits, la connaissance du comportement des foules et les méthodes de persuasion,
de négociation et de médiation, ainsi que les moyens techniques, en vue de limiter le
recours à la force ou aux armes à feu. Les autorités de police devraient revoir leur pro-
gramme de formation et leurs méthodes d’action en fonction d’incidents particuliers. 

21. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent assurer une aide psychologique aux
responsables de l’application des lois impliqués dans des situations où la force et les armes
à feu sont utilisées. 

Procédures d’établissement de rapport et d’enquête 

22. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent établir des procédures appropriées
de rapport et d’enquête pour tous les incidents visés aux principes 6 et 11 f). Pour les inci-
dents faisant l’objet d’un rapport en vertu des présents Principes, les pouvoirs publics et
les autorités de police doivent s’assurer qu’une procédure d’enquête effective puisse être
engagée et que, dans l’administration ou le parquet, des autorités indépendantes soient en
mesure d’exercer leur juridiction dans des conditions appropriées. En cas de décès ou de
blessure grave, ou autre conséquence grave, un rapport détaillé sera envoyé immédiate-
ment aux autorités compétentes chargées de l’enquête administrative ou de l’information
judiciaire. 

23. Les personnes contre qui il est fait usage de la force ou d’armes à feu ou leurs représen-
tants autorisés ont accès à une procédure indépendante, en particulier à une procédure
judiciaire. En cas de décès de ces personnes, la présente disposition s’applique à leurs per-
sonnes à charge. 

24. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent faire en sorte que les supérieurs hié-
rarchiques soient tenus pour responsables si, sachant ou étant censés savoir que des agents
chargés de l’application des lois placés sous leurs ordres ont ou ont eu recours à l’emploi
illicite de la force ou des armes à feu, ils n’ont pas pris toutes les mesures en leur pouvoir
pour empêcher, faire cesser ou signaler cet abus. 

25. Les pouvoirs publics et les autorités de police doivent faire en sorte qu’aucune sanction
pénale ou disciplinaire ne soit prise à l’encontre de responsables de l’application des lois
qui, conformément au Code de conduite pour les responsables de l’application des lois et
aux présents Principes de base, refusent d’exécuter un ordre de recourir à la force ou aux
armes à feu ou qui dénoncent le recours à la force ou aux armes à feu par d’autres respon-
sables de l’application des lois. 

26. L’obéissance aux ordres ne pourra être invoquée comme moyen de défense si les respon-
sables de l’application des lois savaient qu’un ordre de recourir à la force ou aux armes à
feu ayant entraîné la mort ou des blessures graves était manifestement illicite et s’ils
avaient une possibilité raisonnable de refuser de l’exécuter. De toute façon, la responsa-
bilité du supérieur qui a donné l’ordre illicite est également engagée. 
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1 Letter dated 11 October 2005 from Vincent Berger, Section Registrar to Helen Duffy, Legal Director, INTERIGHTS. The
World Organization Against Torture (OMCT) and the Medical Foundation for the Care of the Victims of Torture pro-
vided input into and support with this brief.

2 “Other ill-treatment” refers to inhuman or degrading treatment or punishment under Article 3 of the Convention and
to similar or equivalent formulations under other international instruments. “Non-refoulement” is used to refer to the
specific legal principles concerning the prohibition of transfer from a Contracting State to another State where there
is a risk of such ill-treatment, developed under human rights law in relation to Article 3 of the Convention and similar
provisions. Although the term was originally borrowed from refugee law, as noted below its scope and significance in
that context is distinct. The term “transfer” is used to refer to all forms of removal, expulsion or deportation.
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I. INTRODUCTION 

1. These written comments are respectfully submitted on behalf of Amnesty International
Ltd, the Association for the Prevention of Torture, Human Rights Watch, INTERIGHTS, the
International Commission of Jurists, Open Society Justice Initiative and REDRESS (“the
Intervenors”) pursuant to leave granted by the President of the Chamber in accordance
with Rule 44 § 2 of the Rules of Court.1

2. Brief details of each of the Intervenors are set out in Annex 1 to this letter. Together they
have extensive experience of working against the use of torture and other forms of ill-
treatment around the world. They have contributed to the elaboration of international legal
standards, and intervened in human rights litigation in national and international fora,
including before this Court, on the prohibition of torture and ill-treatment. Together the
intervenors possess an extensive body of knowledge and experience of relevant interna-
tional legal standards and jurisprudence and their application in practice.

II. OVERVIEW

3. This case concerns the deportation to Algeria of a person suspected of involvement in an
Islamic extremist group in the Netherlands. He complains that his removal to Algeria by
the Dutch authorities will expose him to a “real risk” of torture or ill-treatment in violation
of Article 3 of the European Convention on Human Rights (the “Convention”). This case,
and the interventions of various governments, raise issues of fundamental importance con-
cerning the effectiveness of the protection against torture and other ill-treatment, includ-
ing in the context of the fight against terrorism. At a time when torture and ill-treatment
– and transfer to states renowned for such practices – are arising with increasing fre-
quency, and the absolute nature of the torture prohibition itself is increasingly subject to
question, the Court’s determination in this case is of potentially profound import beyond
the case and indeed the region.

4. These comments address the following specific matters: (i) the absolute nature of the pro-
hibition of torture and other forms of ill-treatment under international law; (ii) the prohi-
bition of transfer to States where there is a substantial risk of torture or ill-treatment (“non-
refoulement”)2 as an essential aspect of that prohibition; (iii) the absolute nature of the
non-refoulement prohibition under Article 3, and the approach of other international
courts and human rights bodies; (iv) the nature of the risk required to trigger this prohibi-
tion; (v) factors relevant to its assessment; and (vi) the standard and burden of proof on
the applicant to establish such risk.

5. While these comments take as their starting point the jurisprudence of this Court, the focus
is on international and comparative standards, including those enshrined in the UN
Convention against Torture and Other Cruel, Inhuman or Degrading Treatment or
Punishment (“UNCAT”), the International Covenant on Civil and Political Rights
(“ICCPR”), as well as applicable rules of customary international law, all of which have
emphasised the absolute, non-derogable and peremptory nature of the prohibition of tor-



3 Aydin v. Turkey (1997); Soering v. the United Kingdom (1989); Selmouni v. France (1999); and Mahmut Kaya v.
Turkey (2000). For full reference to these and other authorities cited in the brief see Annex 2 Table of Authorities.

4 See e.g. CAT Communication T.P.S. v. Canada (2000); Inter-American Commission on Human Rights, Report on the
Situation of Human Rights of Asylum Seekers Within the Canadian Refugee Determination System (2000); UN Special
Rapporteur on Torture, Reports to General Assembly (2005, §§ 38-39; 2004, § 28; and 2002, § 32).

5 Universal Declaration of Human Rights (Article 5); ICCPR (Article 7); American Convention on Human Rights (Article
5); African Charter on Human and Peoples’ Rights (Article 5), Arab Charter on Human Rights (Article 13), UNCAT and
European Convention for the Prevention of Torture and Inhuman or Degrading Treatment or Punishment. The prohibition
against torture is also reflected throughout international humanitarian law, in e.g. the Regulations annexed to the Hague
Convention IV of 1907, the Geneva Conventions of 1949 and their two Additional Protocols of 1977.

6 The prohibition of torture and ill-treatment is specifically excluded from derogation provisions: see Article 4(2) of the
ICCPR; Articles 2(2) and 15 of the UNCAT; Article 27(2) of the American Convention on Human Rights; Article 4(c)
Arab Charter of Human Rights; Article 5 of the Inter-American Convention to Prevent and Punish Torture; Articles 3
of the Declaration on the Protection of All Persons from Being Subjected to Torture and Other Cruel, Inhuman or
Degrading Treatment or Punishment.

7 See HRC General Comment No. 29 (2001); CAT ’s Concluding observations on the Reports of: the Russian Federation
(2001, § 90), Egypt (2002, § 40), and Spain (2002, § 59); Inter-American cases, e.g. Castillo-Petruzzi et al. v. Peru
(1999, § 197); Cantoral Benavides v. Peru (2000, § 96); Maritza Urrutia v. Guatemala, (2003, § 89); this Court’s
cases, e.g. Tomasi v. France, (1992); Aksoy v. Turkey, (1996); and Chahal v. the United Kingdom, (1996); ICTY cases,
e.g. Prosecutor v. Furundzija (1998).

8 This Court, see e.g. Klass and Others v. Germany (1978); Leander v. Sweden (1987) and Rotaru v. Romania (2000);
HRC, General Comment No. 29 (2001, § 7), and Concluding observations on Egypt’s Report, (2002, § 4); CAT
Concluding observations on Israel’s Report (1997, §§ 2-3 and 24); Report to the General Assembly (2004, § 17) and
Statement in connection with the events of 11 September 2001 (2001, § 17); General Assembly Resolutions
57/27(2002), 57/219 (2002) and 59/191 (2004); Security Council Resolution 1456 (2003, Annex, § 6); Council of
Europe Guidelines on Human Rights and the Fight Against Terrorism (2002); Special Rapporteur on Torture,
Statement to the Third Committee of the GA (2001). Other bodies pronouncing on the issue include, for example,
Human Rights Chamber for Bosnia and Herzegovina (see e.g. Boudellaa and others v. Bosnia and Herzegovina and
the Federation of Bosnia and Herzegovina, 2003, §§ 264 to 267).
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ture and ill-treatment and, through jurisprudence, developed standards to give it meaning-
ful effect. This Court has a long history of invoking other human rights instruments to
assist in the proper interpretation of the Convention itself, including most significantly for
present purposes, the UNCAT.3 Conversely, the lead that this Court has taken in the devel-
opment of human rights standards in respect of non-refoulement, notably through the
Chahal v. the United Kingdom (1996) case, has been followed extensively by other inter-
national courts and bodies, and now reflects an accepted international standard.4

III. THE ‘ABSOLUTE’ PROHIBITION OF TORTURE AND ILL-TREATMENT

6. The prohibition of torture and other forms of ill-treatment is universally recognised and
is enshrined in all of the major international and regional human rights instruments.5 All
international instruments that contain the prohibition of torture and ill-treatment recognise
its absolute, non-derogable character.6 This non-derogability has consistently been reiter-
ated by human rights courts, monitoring bodies and international criminal tribunals,
including this Court, the UN Human Rights Committee (“HRC”), the UN Committee
against Torture (“CAT”), the Inter-American Commission and Court, and the
International Criminal Tribunal for the Former Yugoslavia (“ICTY”).7

7. The prohibition of torture and other forms of ill-treatment does not therefore yield to the
threat posed by terrorism. This Court, the HRC, the CAT, the Special Rapporteur on Torture,
the UN Security Council and General Assembly, and the Committee of Ministers of the
Council of Europe, among others, have all recognised the undoubted difficulties States face
in countering terrorism, yet made clear that all anti-terrorism measures must be implemented
in accordance with international human rights and humanitarian law, including the prohibi-
tion of torture and other ill-treatment.8 A recent United Nations World Summit Outcome
Document (adopted with the consensus of all States) in para. 85 reiterated the point.



9 Advisory Opinion of the ICJ on the Legal Consequences of the Constructions of a Wall in the Occupied Palestinian
Territory, (2004, § 157). See also Article 5,3 Vienna Convention on the Law of Treaties (1969) which introduces and
defines the concept of “peremptory norm.”

10 See e.g. the first report of the Special Rapporteur on Torture to the UNHCR (1997, § 3); ICTY judgments Prosecutor
v. Delalic and others (1998), Prosecutor v. Kunarac (2001, § 466), and Prosecutor v. Furundzija (1998); and com-
ments of this Court in Al-Adsani v. the United Kingdom (2001).

11 See ICJ Reports: Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited, Second Phase (1970, § 33); Case
Concerning East Timor (1995, § 29); Case Concerning Application of the Convention on the Prevention and
Punishment of the Crime of Genocide (1996, § 31). See also Articles 40-41 of the International Law Commission’s
Draft Articles on State Responsibility (“ILC Draft Articles”) and the commentary to the Draft Articles. See ICTY case
Prosecutor v. Furundzija, (1998, § 151); Inter-American Commission on Human Rights, Report on Terrorism and
Human Rights, (2000, § 155); and HRC General Comment 31(2004, § 2). 

12 See Article 53 of the Vienna Convention on the Law of Treaties 1969; also ICTY Furundzija (1998, §§ 153-54). 
13 Jennings and Watts, Oppenheim’s International Law (Vol. 1, Ninth ed.) 8 (1996). See also Article 53, Vienna Convention.
14 See ILC Draft Articles (40 and 41 on jus cogens; and Articles 42 and 48 on erga omnes); see also Advisory Opinion

of the ICJ on the Legal Consequences of the Constructions of a Wall in the Occupied Palestinian Territory, (2004, §
159). In respect of the erga omnes character of the obligations arising under the ICCPR thereof, see Comment 31
(2004, § 2). 

15 See E. Lauterpacht and D. Bethlehem (2001, §§ 196-216).
16 See e.g. HRC General Comment No. 20 (1992, § 9).
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8. The absolute nature of the prohibition of torture under treaty law is reinforced by its
higher, jus cogens status under customary international law. Jus cogens status connotes
the fundamental, peremptory character of the obligation, which is, in the words of the
International Court of Justice, “intransgressible.”9 There is ample international authority
recognising the prohibition of torture as having jus cogens status.10 The prohibition of tor-
ture also imposes obligations erga omnes, and every State has a legal interest in the per-
formance of such obligations which are owed to the international community as a whole.11

9. The principal consequence of its higher rank as a jus cogens norm is that the principle or
rule cannot be derogated from by States through any laws or agreements not endowed
with the same normative force.12 Thus, no treaty can be made nor law enacted that con-
flicts with a jus cogens norm, and no practice or act committed in contravention of a jus
cogens norm may be “legitimated by means of consent, acquiescence or recognition”; any
norm conflicting with such a provision is therefore void.13 It follows that no interpretation
of treaty obligations that is inconsistent with the absolute prohibition of torture is valid in
international law.

10. The fact that the prohibition of torture is jus cogens and gives rise to obligations erga
omnes also has important consequences under basic principles of State responsibility,
which provide for the interest and in certain circumstances the obligation of all States to
prevent torture and other forms of ill-treatment, to bring it to an end, and not to endorse,
adopt or recognise acts that breach the prohibition.14 Any interpretation of the Convention
must be consistent with these obligations under broader international law.

IV. THE PRINCIPLE OF NON-REFOULEMENT

11. The expulsion (or ‘refoulement’) of an individual where there is a real risk of torture or
other ill-treatment is prohibited under both international conventional and customary law.
A number of States, human rights experts and legal commentators have specifically noted
the customary nature of non-refoulement15 and asserted that the prohibition against non-
refoulement under customary international law shares its jus cogens and erga omnes char-
acter. As the prohibition of all forms of ill-treatment (torture, inhuman or degrading treat-
ment or punishment) is absolute, peremptory and non-derogable, the principle of
non-refoulement applies without distinction.16 Indicative of the expansive approach to the



17 CAT General Comment No. 1(1996, § 2); Avedes Hamayak Korban v. Sweden (1997); and HRC General Comment
31(2004).

18 Article 19 EU Charter of Fundamental Rights; Article 22(8) I-ACHR; Article 3(1) Declaration on Territorial Asylum,
Article 8 Declaration on the Protection of All Persons from Enforced Disappearances, Principle 5 Principles on the
Effective Prevention and Investigation of Extra-legal, Arbitrary and Summary Executions, and Council of Europe
Guidelines.

19 Article 9 International Convention against the Taking of Hostages, Article 3 European Convention on Extradition,
Article 5 European Convention on the Suppression of Terrorism, and Article 4(5) Inter-American Convention on
Extradition contain a general clause on non-refoulement. See also Article 3 Model Treaty on Extraditions. 

20 The principle of non-refoulement applicable to torture and other ill-treatment under human rights law is complemen-
tary to the broader rule of non-refoulement applicable where there is a well founded fear of ‘persecution’ under refugee
law, which excludes those who pose a danger to the security of the host State. However, there are no exceptions to
non-refoulement, whether of a refugee or any other person, when freedom from torture and other ill-treatment is at
stake. See Articles 32 and 33 of the Convention Relating to the Status of Refugees, 1951, Chahal case (1996, § 80),
the New Zealand case of Zaoui v. Attorney General (2005); and Lauterpacht and Bethlehem (2001, §§ 244 and 250). 

21 See HRC General Comments No. 20 (1990, at § 9), and No. 31 (2004, §12). For individual communications, see e.g.
Chitat Ng v. Canada, (1994, § 14.1); Cox v. Canada (1994); G.T. v. Australia (1997).

22 See African Commission on Human Rights, Modise v. Botswana, and I-A Comm. HR Report on Terrorism and Human
Rights (2004).
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protection, both CAT and HRC are of the opinion that non-refoulement prohibits return
to countries where the individual would not be directly at risk but from where he or she
is in danger of being expelled to another country or territory where there would be such
a risk.17

12. The prohibition of refoulement is explicit in conventions dedicated specifically to torture
and ill-treatment. Article 3 of UNCAT prohibits States from deporting an individual to a
State “where there are substantial grounds for believing that he would be in danger of
being subjected to torture.” Article 13(4) of the Inter-American Convention to Prevent and
Punish Torture provides, more broadly, that deportation is prohibited on the basis that the
individual “will be subjected to torture or to cruel, inhuman or degrading treatment, or
that he will be tried by special or ad hoc courts in the requesting State.” 

13. The principle of non-refoulement is also explicitly included in a number of other interna-
tional instruments focusing on human rights, including the EU Charter of Fundamental
Rights and Inter-American Convention on Human Rights (“I-ACHR”).18 In addition, it is
reflected in other international instruments addressing international cooperation, includ-
ing extradition treaties, and specific forms of terrorism.19 Although somewhat different in
its scope and characteristics, the principle is also reflected in refugee law.20

14. This principle is also implicit in the prohibition of torture and other ill-treatment in general
human rights conventions, as made clear by consistent authoritative interpretations of
these provisions. In Soering and in subsequent cases, this Court identified non-refoule-
ment as an ‘inherent obligation’ under Article 3 of the Convention in cases where there is
a “real risk of exposure to inhuman or degrading treatment or punishment.” Other bodies
have followed suit, with the HRC, in its general comments and individual communica-
tions, interpreting Article 7 of the ICCPR as implicitly prohibiting refoulement.21 The
African Commission on Human Rights and the Inter-American Commission on Human
Rights have also recognised that deportation can, in certain circumstances, constitute such
ill-treatment. 22

15. The jurisprudence therefore makes clear that the prohibition on refoulement, whether
explicit or implicit, is an inherent and indivisible part of the prohibition on torture or other
ill-treatment. It constitutes an essential way of giving effect to the Article 3 prohibition,
which not only imposes on states the duty not to torture themselves, but also requires them
to “prevent such acts by not bringing persons under the control of other States if there are



23 Report of the Special Rapporteur to the Third Committee of the GA (2001, § 28).
24 See Special Rapporteur on Torture Report (1986, § 6) and Report (2004, § 27); HRC General Comments No. 7 (1982)

and No. 20 (1992); Articles 40-42 and 48 of the ILC Draft Articles; ICTY Furundzija judgment (1998, § 148).
25 Soering v. UK (1989, § 88).
26 Soering v. UK (1989, § 88); Ahmed v. Austria (1996 § 41); Chahal v. UK (1996).
27 See CAT Tapia Paez v. Sweden, (1997, at § 9.8) and Pauline Muzonzo Paku Kisoki v. Sweden (1996). 
28 See Modise case and Report on Terrorism and Human Rights.
29 See inter alia Ahmed v. Austria (1996); and CAT Tapia Paez v. Sweden (1997, § 14.5); M. B. B. v. Sweden (1998, § 6.4).
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substantial grounds for believing that they would be in danger of being subjected to tor-
ture.”23 This is consistent with the approach to fundamental rights adopted by this Court,
and increasingly by other bodies, regarding the positive duties incumbent on the state.24

Any other interpretation, enabling states to circumvent their obligations on the basis that
they themselves did not carry out the ill-treatment would, as this Court noted when it first
considered the matter, ‘plainly be contrary to the spirit and intention of [Article 3].’25

The Absolute Nature of the Prohibition on Refoulement

16. The foregoing demonstrates that the prohibition on refoulement is inherent in the prohi-
bition of torture and other forms of ill-treatment. UN resolutions, declarations, interna-
tional conventions, interpretative statements by treaty monitoring bodies, statements of
the UN Special Rapporteur on Torture and judgments of international tribunals, including
this Court, as described herein, have consistently supported this interpretation. It follows
from its nature as inherent to it, that the non-refoulement prohibition enjoys the same sta-
tus and essential characteristics as the prohibition on torture and ill-treatment itself, and
that it may not be subject to any limitations or exceptions. 

17. The jurisprudence of international bodies has, moreover, explicitly given voice to the
absolute nature of the principle of non-refoulement. In its case law, this Court has firmly
established and re-affirmed the absolute nature of the prohibition of non-refoulement
under Article 3 of the Convention.26 In paragraph 80 of the Chahal case, this Court made
clear that the obligations of the State under Article 3 are “equally absolute in expulsion
cases” once the ‘real risk’ of torture or ill-treatment is shown. The CAT has followed suit
in confirming the absolute nature of the prohibition of refoulement under Article 3 in the
context of particular cases.27 Likewise, other regional bodies have also interpreted the pro-
hibition on torture and ill-treatment as including an absolute prohibition of refoulement.28

Application of the non-refoulement principle to all persons

18. It is a fundamental principle that non-refoulement, like the protection from torture or ill-
treatment itself, applies to all persons without distinction. No characteristics or conduct,
criminal activity or terrorist offence, alleged or proven, can affect the right not to be sub-
ject to torture and ill-treatment, including through refoulement. In the recent case of N. v.
Finland (2005), this Court reiterated earlier findings that “[a]s the prohibition provided
by Article 3 against torture, inhuman or degrading treatment or punishment is of absolute
character, the activities of the individual in question, however undesirable or dangerous,
cannot be a material consideration (emphasis added).” The same principle is reiterated in
other decisions of this Court and of other bodies.29



30 See CAT Agiza v. Sweden (2005, § 13.8); Aemei v. Switzerland (1997, § 9.8); M.B.B. v. Sweden, §6.4; Arana v. France,
(2000, § 11.5).

31 E.g. CAT’s Concluding Observations on Germany (2004), commending the reaffirmation of the absolute ban on expo-
sure to torture, including through refoulement, even where there is a security risk. 

32 See CAT’s Concluding Observations on Sweden’s Report (2002, §14); and on Canada’s Report (2005, § 4(a)). 
33 See also HRC Concluding Observations on Canada’s Report (1999, §13) condemning the Canadian Suresh case, which

upheld a degree of balancing under Article 3, based on national law, and Mansour Ahani v. Canada, (2002, § 10.10)
where HRC also clearly rejected Canada’s balancing test in the context of deportation proceedings.

34 See Lauterpacht and Bethlehem (2001, § 195); Bruin and Wouters (2003, § 4.6); Allain (2002); Report of Special
Rapporteur on Torture to the GA (2004); IACHR Report on the Situation of Human Rights of Asylum Seekers within
the Canadian Refugee Determination System (2000, § 154). There has also been considerable support among Latin
American States for the broader prohibition of non-refoulement in refugee law as “imperative in regard to refugees
and in the present state of international law [thus it] should be acknowledged and observed as a rule of jus cogens”
(Cartagena Declaration of Refugees of 1984, Section III, § 5). 
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Application of the non-refoulement principle in the face of terrorism or national security threat

19. The jurisprudence of other regional and international bodies, like that of this Court, rejects
definitively the notion that threats to national security, or the challenge posed by interna-
tional or domestic terrorism, affect the absolute nature of the prohibition on non-refoule-
ment. In Chahal, this Court was emphatic that no derogation is permissible from the pro-
hibition of torture and other forms of ill-treatment and the obligations arising from it (such
as non-refoulement) in the context of terrorism. This line of reasoning has been followed
in many other cases of this Court and other bodies including the recent case of Agiza v.
Sweden in which CAT stated that “the Convention’s protections are absolute, even in the
context of national security concerns.”30

20. Thus no exceptional circumstances, however grave or compelling, can justify the intro-
duction of a “balancing test” when fundamental norms such as the prohibition on non-
refoulement in case of torture or ill-treatment are at stake. This is evident from the con-
cluding observations of both HRC and CAT on State reports under the ICCPR and
UNCAT, respectively.31 On the relatively few occasions when states have introduced a
degree of balancing in domestic systems, they have been heavily criticised in concluding
observations of CAT,32 or the HRC.33 This practice follows, and underscores, this Court’s
own position in the Chahal case where it refused the United Kingdom’s request to per-
form a balancing test that would weigh the risk presented by permitting the individual to
remain in the State against the risk to the individual of deportation.

Non-Refoulement as Jus Cogens

21. It follows also from the fact that the prohibition of refoulement is inherent in the prohibi-
tion of torture and other forms of ill-treatment, and necessary to give effect to it, that it
enjoys the same customary law, and jus cogens status as the general prohibition. States
and human rights legal experts have also specifically asserted that the prohibition against
non-refoulement constitutes customary international law, and enjoys jus cogens status.34

As noted, one consequence of jus cogens status is that no treaty obligation, or interpreta-
tion thereof, inconsistent with the absolute prohibition of refoulement, has validity under
international law.

22. Certain consequences also flow from the jus cogens nature of the prohibition of torture
itself (irrespective of the status of the non-refoulement principle), and the erga omnes
obligations related thereto. The principle of non-refoulement is integral - and necessary to
give effect - to the prohibition of torture. To deport an individual in circumstances where



35 ILC Draft Articles, Article 16.
36 N v. Finland (2005).
37 HRC General Comment 31 (2004).
38 Report on Terrorism and Human Rights (2002), Report on the Situation of Human Rights of Asylum Seekers within

the Canadian Refugee Determination System, (2000, § 154). 
39 Soering v. the United Kingdom, (1989, § 87), emphasis added.
40 CAT General Comment 1 (1997); Soering v. the United Kingdom (1989, § 86); Shamayev and 12 others v. Russia

(2005). 
41 See Vilvarajah, (1991, § 111).
42 Soering, (1989, § 94).
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there is a real risk of torture is manifestly at odds with the positive obligations not to aid,
assist or recognise such acts and the duty to act to ensure that they cease.35

V. THE OPERATION OF THE RULE

The General Test

23. When considering the obligations of States under Article 3 in transfer cases, this Court
seeks to establish whether “substantial grounds are shown for believing that the person
concerned, if expelled, faces a real risk of being subjected to torture or to inhuman or
degrading treatment or punishment in the receiving country.”36 This test is very similar
to those established by other bodies. Article 3 (1) of the UNCAT requires that the person
not be transferred to a country where there are “substantial grounds for believing that he
would be in danger of being subjected to torture.” The HRC has similarly affirmed that
the obligation arises “where there are substantial grounds for believing that there is a real
risk of irreparable harm.”37 The Inter-American Commission for Human Rights has like-
wise referred to “substantial grounds of a real risk of inhuman treatment.”38

24. The legal questions relevant to the Court’s determination in transfer cases, assuming that
the potential ill-treatment falls within the ambit of Article 3, are: first, the nature and
degree of the risk that triggers the non-refoulement prohibition; second, the relevant con-
siderations that constitute ‘substantial grounds’ for believing that the person faces such a
risk; third, the standard by which the existence of these ‘substantial grounds’ is to be eval-
uated and proved. The comments below address these questions in turn. 

25. A guiding principle in the analysis of each of these questions, apparent from the work of
this Court and other bodies, is the need to ensure the effective operation of the non-
refoulement rule. This implies interpreting the rule consistently with the human rights
objective of the Convention; the positive obligations on States to prevent serious viola-
tions and the responsibility of the Court to guard against it; the absolute nature of the pro-
hibition of torture and ill-treatment and the grave consequences of such a breach transpir-
ing; and the practical reality in which the non-refoulement principle operates. As this
Court has noted: “The object and purpose of the Convention as an instrument for the pro-
tection of individual human beings require that its provisions be interpreted and applied
so as to make its safeguards practical and effective.” 39

Nature and Degree of the Risk 

26. This Court, like the CAT, has required that the risk be “real”, “foreseeable”, and “per-
sonal”.40 There is no precise definition in the Convention case law of what constitutes a
“real” risk, although the Court has established that “mere possibility of ill-treatment is not
enough”,41 just as certainty that the ill-treatment will occur is not required.42 For more pre-



43 See e.g. CAT X.Y.Z. v. Sweden (1998); A.L.N. v. Switzerland (1998); K.N. v. Switzerland; and A.R. v. The Netherlands
(2003).

44 Chahal v. the United Kingdom, 91996, § 79); Jabari v. Turkey (2000, § 39). 
45 UNCAT Article 33 (2). 
46 As held by CAT, the absence of a pattern of human rights violations “does not mean that a person cannot be considered

to be in danger of being subjected to torture in his or her specific circumstances.” See e.g. Seid Mortesa Aemei v.
Switzerland (1997). 

47 CAT has explained that although a pattern of systematic abuses in the State concerned is highly relevant, it “does not
as such constitute sufficient ground” for a situation to fall under Article 3 because the risk must be ‘personal’.

48 Vilvarajah (1991, § 108).
49 See eg. Shamayev and 12 otehrs v. Russia (2005, § 352); Said v. the Netherlands (2005, § 48-49). 
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cision as to the standard, reference can usefully be made to the jurisprudence of other
international and regional bodies which also apply the ‘real and foreseeable’ test. Notably,
the CAT has held that the risk “must be assessed on grounds that go beyond mere theory
or suspicion”, but this does not mean that the risk has to be “highly probable”.43

27. The risk must also be “personal”. However, as noted in the following section, personal risk
may be deduced from various factors, notably the treatment of similarly situated persons. 

Factors Relevant to the Assessment of Risk

28. This Court and other international human rights courts and bodies have repeatedly empha-
sised that the level of scrutiny to be given to a claim for non-refoulement must be “rigor-
ous” in view of the absolute nature of the right this principle protects.44 In doing so, the
State must take into account “all the relevant considerations” for the substantiation of the
risk.45 This includes both the human rights situation in the country of return and the per-
sonal background and the circumstances of the individual. 

General Situation in the Country of Return

29. The human rights situation in the state of return is a weighty factor in virtually all cases.46

While this Court, like CAT,47 has held that the situation in the state is not sufficient per
se to prove risk, regard must be had to the extent of human rights repression in the State
in assessing the extent to which personal circumstances must also be demonstrated.48

Where the situation is particularly grave and ill-treatment widespread or generalised, the
general risk of torture or ill-treatment may be high enough that little is required to demon-
strate the personal risk to an individual returning to that State. The significant weight of
this factor is underlined in Article 3(2) of UNCAT: “For the purpose of determining
whether there are such grounds, the competent authorities shall take into account all rel-
evant considerations including, where applicable, the existence in the State concerned of
a consistent pattern of gross, flagrant or mass violations of human rights.”

Personal Background or Circumstances

30. The critical assessment in non-refoulement cases usually turns on whether the applicant
has demonstrated “specific circumstances” which make him or her personally vulnerable
to torture or ill-treatment. These specific circumstances may be indicated by previous ill-
treatment or evidence of current persecution (e.g. that the person is being pursued by the
authorities), but neither is necessary to substantiate that the individual is ‘personally’ at
risk.49 A person may be found at risk by virtue of a characteristic that makes him or her
particularly vulnerable to torture or other ill-treatment. The requisite ‘personal’ risk does



50 It is not necessary that the individual actually is a member of the targeted group, if believed so to be and targeted for
that reason. See CAT A. v. The Netherlands (1998).

51 See CAT General Comment 1 (1997, § 8 (e)).
52 Gorki Ernesto Tapia Paez v. Sweden (1997). 
53 See Josu Arkauz Arana v. France (2000), finding that gross, flagrant or mass violations were unnecessary in such cir-

cumstances.
54 See inter alia CAT, Cecilia Chipana v. Venezuela (1998); Ahmed Hussein Mustafa Kamil Agiza v. Sweden (2005);

Kaveh Yaragh Tala v. Sweden (1998); Seid Mortesa Aemei v. Switzreland (1996).
55 See e.g. Seid Mortesa Aemei v. Switzerland (1997); M.K.O. v. The Netherlands (2001).
56 N v. Finland (2005, § 165); Venkadajalasarma v. the Netherlands (2004); Said v. the Netherlands (2005, § 54);

Thampibillai v. the Netherlands (2004, § 63). See also CAT Sadiq Shek Elmi v. Australia (1999, § 6.8).
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not necessarily require information specifically about that person therefore, as opposed to
information about the fate of persons in similar situations. 

Perceived Association with a Vulnerable Group as a Strong Indication of the Existence of Risk

31. It is clearly established in the jurisprudence of the CAT that, in assessing the “specific cir-
cumstances” that render the individual personally at risk, particular attention will be paid
to any evidence that the applicant belongs, or is perceived to belong,50 to an identifiable
group which has been targeted for torture or ill-treatment. It has held that regard must be
had to the applicant’s political or social affiliations or activities, whether inside or outside
the State of return, which may lead that State to identify the applicant with the targeted
group.51

32. Organisational affiliation is a particularly important factor in cases where the individual
belongs to a group which the State in question has designated as a “terrorist” or “sepa-
ratist” group that threatens the security of the State, and which for this reason is targeted
for particularly harsh forms of repression. In such cases, the CAT has found that the appli-
cant’s claim comes within the purview of Article 3 even in the absence of other factors
such as evidence that the applicant was ill-treated in the past,52 and even when the general
human rights situation in the country may have improved.53

33. In this connection, it is also unnecessary for the individual to show that he or she is, or
ever was, personally sought by the authorities of the State of return. Instead, the CAT’s
determination has focused on the assessment of a) how the State in question treats mem-
bers of these groups, and b) whether sufficient evidence was provided that the State would
believe the particular individual to be associated with the targeted group. Thus in cases
involving suspected members of ETA, Sendero Luminoso, PKK, KAWA, the People’s
Mujahadeen Organization and the Zapatista Movement, the CAT has found violations of
Article 3 on account of a pattern of human rights violations against members of these
organisations, where it was sufficiently established that the States concerned were likely
to identify the individuals with the relevant organisations.54

34. In respect of proving this link between the individual and the targeted group, the CAT has
found that the nature and profile of the individual’s activities in his country of origin or
abroad55 is relevant. In this respect, human rights bodies have indicated that a particularly
important factor to be considered is the extent of publicity surrounding the individual’s
case, which may have had the effect of drawing the negative attention of the State party
to the individual. The importance of this factor has been recognized both by this Court
and the CAT.56



57 Said v. the Netherlands (2005, § 49), N. v Finland (2005); Jabari v. Turkey (2000, § 39).
58 See Jabari v. Turkey (2000).
59 E.g. CAT General Comment 1 (1997, § 9(b)).
60 See e.g. HRC, Albert Womah Mukong v. Cameroon (1994); I-ACHR, Velasquez Rodriguez v. Hondouras (1988, § 134

et seq).
61 E.g. Said v. the Netherlands (2005, § 49); Bahaddar v. the Netherlands, (1998, § 45).
62 Emphasis added.
63 Seid Mortesa Aemei v. Switzerland (1997).
64 CAT General Comment 1 (1997, § 5):“The burden of proving a danger of torture is upon the person alleging such

danger to present an ‘arguable case’. This means that there must be a factual basis for the author’s position sufficient
to require a response from the State party.” In Agiza v. Sweden (2005, § 13.7) the burden was found to be on the State
to conduct an “effective, independent and impartial review” once a ‘plausible allegation’ is made. Similarly, in A.S.
v. Sweden (2000, § 8.6) it was held that if sufficient facts are adduced by the author, the burden shifts to the State “to
make sufficient efforts to determine whether there are substantial grounds for believing that the author would be in
danger of being subjected to torture.”
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Standard and Burden of Proving the Risk

35. While the Court has not explicitly addressed the issue of standard and burden of proof in
transfer cases, it has held that in view of the fundamental character of the prohibition
under Article 3, the examination of risk “must necessarily be a thorough one”.57 It has also
imposed on States a positive obligation to conduct a ‘meaningful assessment’ of any claim
of a risk of torture and other ill-treatment.58 This approach is supported by CAT,59 and
reflects a general recognition by this and other tribunals that, because of the specific
nature of torture and other ill-treatment, the burden of proof cannot rest alone with the
person alleging it, particularly in the view of the fact that the person and the State do not
always have equal access to the evidence.60 Rather, in order to give meaningful effect to
the Convention rights under Article 3 in transfer cases, the difficulties in obtaining evi-
dence of a risk of torture or ill-treatment in another State - exacerbated by the inherently
clandestine nature of such activity and the individual’s remoteness from the State con-
cerned - should be reflected in setting a reasonable and appropriate standard and burden
of proof and ensuring flexibility in its implementation. 

36. The particular difficulties facing an individual seeking to substantiate an alleged risk of
ill-treatment have been recognized by international tribunals, including this Court. These
are reflected, for example, in the approach to the extent of the evidence which the indi-
vidual has to adduce. The major difficulties individuals face in accessing materials in the
context of transfer is reflected in the Court’s acknowledgment that substantiation only “to
the greatest extent practically possible” can reasonably be required.61 Moreover, CAT’s
views have consistently emphasised that, given what is at stake for the individual, linger-
ing doubts as to credibility or proof should be resolved in the individual’s favour: “even
though there may be some remaining doubt as to the veracity of the facts adduced by the
author of a communication, [the Committee] must ensure that his security is not endan-
gered.62 In order to do this, it is not necessary that all the facts invoked by the author
should be proved.”63

37. An onus undoubtedly rests on individuals to raise, and to seek to substantiate, their claims.
It is sufficient however for the individual to substantiate an ‘arguable’ or ‘prima facie’
case of the risk of torture or other ill-treatment for the refoulement prohibition to be trig-
gered. It is then for the State to dispel the fear that torture or ill-treatment would ensue if
the person is transferred. This approach is supported by a number of international tri-
bunals addressing questions of proof in transfer cases. For example, the CAT suggests that
it is sufficient for the individual to present an ‘arguable case’ or to make a ‘plausible alle-
gation’; then it is for the State to prove the lack of danger in case of return.64 Similarly,



65 See HRC, Jonny Rubin Byahuranga v Denmark, (2004, §§ 11.2-3). 
66 UN Sub-Commission for the Promotion and Protection of Human Rights, Resolution 2005/12 on Transfer of Persons,

(2005, § 4); see similarly, European Commission for Human Rights in the Cruz Varas case (1991).
67 Chahal v. the UK (1996, § 105); Agiza v. Sweden (2005, § 13.4).
68 See Report of Special Rapporteur on Torture to the General Assembly, (2004, § 40).
69 See CPT 15th General Report, (2004-2005, §§ 39-40).
70 See above note 70, at § 4.
71 Report by Council of Europe Commissioner for Human Rights (2005, §§ 12-3).
72 Report of the UN Independent Expert (2005, §§ 19-20).
73 See UN Declaration (2005, § 8).
74 Courts in Canada (Mahjoub), the Netherlands (Kaplan), and the United Kingdom (Zakaev) have blocked transfers

because of the risk of torture despite the presence of diplomatic assurances. There is credible evidence that persons
sent from Sweden to Egypt (Agiza & Al-Zari) and from the United States to Syria (Arar) have been subject to torture
and ill-treatment despite assurances: for more information on practice, see Human Rights Watch, ‘Still at Risk’ (2005);
Human Rights Watch, ‘Empty Promises’ (2004). 
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the HRC has held that the burden is on the individual to establish a ‘prima facie’ case of
real risk, and then the State must refute the claim with ‘substantive grounds’.65 Most
recently, the UN Sub-Commission for the Promotion of Human Rights considered that
once a general risk situation is established, there is a ‘presumption’ the person would face
a real risk.66

38. Requiring the sending State to rebut an arguable case is consistent not only with the fre-
quent reality attending individuals’ access to evidence, but also with the duties on the
State to make a meaningful assessment and satisfy itself that any transfer would not
expose the individual to a risk of the type of ill-treatment that the State has positive obli-
gation to protect against. 

An Existing Risk Cannot be Displaced by “Diplomatic Assurances”

39. States may seek to rely on “diplomatic assurances” or “memoranda of understanding” as
a mechanism to transfer individuals to countries where they are at risk of torture and other
ill-treatment. In practice, the very fact that the sending State seeks such assurances
amounts to an admission that the person would be at risk of torture or ill-treatment in the
receiving State if returned. As acknowledged by this Court in Chahal, and by CAT in
Agiza, assurances do not suffice to offset an existing risk of torture.67 This view is shared
by a growing number of international human rights bodies and experts, including the UN
Special Rapporteur on Torture,68 the Committee for Prevention of Torture,69 the UN Sub-
Commission,70 the Council of Europe Commissioner on Human Rights,71 and the UN
Independent Expert on the Protection of Human Rights and Fundamental Freedoms while
Countering Terrorism.72 Most recently, the UN General Assembly, by consensus of all
States, has affirmed “that diplomatic assurances, where used, do not release States from
their obligations, under international human rights, humanitarian and refugee law, in par-
ticular the principle of non-refoulement.”73 Reliance on such assurances as sufficient to
displace the risk of torture creates a dangerous loophole in the non-refoulement obligation,
and ultimately erodes the prohibition of torture and other ill-treatment. 

40. Moreover, assurances cannot legitimately be relied upon as a factor in the assessment of
relevant risk. This is underscored by widespread and growing concerns about assurances
as not only lacking legal effect but also as being, in practice, simply unreliable, with post-
return monitoring mechanisms incapable of ensuring otherwise.74 While effective system-
wide monitoring is vital for the long-term prevention and eradication of torture and other
ill-treatment, individual monitoring cannot ameliorate the risk to a particular detainee.  
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41. The critical question to be ascertained by the Court, by reference to all circumstances and
the practical reality on the ground, remains whether there is a risk of torture or ill-treat-
ment in accordance with the standards and principles set down above. If so, transfer is
unlawful. No ‘compensating measures’ can affect the peremptory jus cogens nature of the
prohibition against torture, and the obligations to prevent its occurrence, which are plainly
unaffected by bilateral agreements. 

VI. CONCLUSION

42. The principle of non-refoulement, firmly established in international law and practice, is
absolute. No exceptional circumstances concerning the individual potentially affected or
the national security of the State in question can justify qualifying or compromising this
principle. Given the inherent link between the two, and the positive nature of the obliga-
tion to protect against torture and ill-treatment, no legal distinction can be drawn under
the Convention between the act of torture or ill-treatment and the act of transfer in face
of a real risk thereof. Any unravelling of the refoulement prohibition would necessarily
mean an unravelling of the absolute prohibition on torture itself, one of the most funda-
mental and incontrovertible of international norms. 

43. International practice suggests that the determination of transfer cases should take account
of the absolute nature of the refoulement prohibition under Article 3, and what is required
to make the Convention’s protection effective. The risk must be real, foreseeable and per-
sonal. Great weight should attach to the person’s affiliation with a vulnerable group in
determining risk. Evidentiary requirements in respect of such risk must be tailored to the
reality of the circumstances of the case, including the capacity of the individual to access
relevant facts and prove the risk of torture and ill-treatment, the gravity of the potential
violation at stake and the positive obligations of states to prevent it. Once a prima facie
or arguable case of risk of torture or other ill-treatment is established, it is for the State to
satisfy the Court that there is in fact no real risk that the individual will be subject to tor-
ture or other ill-treatment.
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ANNEXE 12
INDIVIDUAL COMMUNICATION TO THE CEDAW COMMITTEE IN A.S. V. HUNGARY

Communication to: Place and date: Budapest, 12 February 2004

Committee on the Elimination of Discrimination against Women
c/o Division for the Advancement of Women
Department of Economic and Social Affairs
United Nations Secretariat
2 United Nations Plaza
DC-2/12th Floor
New York, NY 10017
United States of America
Fax: 001 212 963 3463

submitted for consideration under the Optional Protocol to the Convention on the
Elimination of All Forms of Discrimination against Women.

I. Information concerning the victim/petitioner

Family name: S.
First name: A.
Date and place of birth: 5 September 1973, Fehérgyarmat, Hungary
Nationality: Hungarian
Sex: Female
Marital status/children: partner and 3 children
Ethnic background: Roma
Present address: Kossuth street 5, Tisztaberek, Hungary

II. Information concerning the authors of the communication

European Roma Rights Center (ERRC), P.O. Box 906/93, 1386 Budapest 62, Hungary.
The European Roma Rights Center is an international public interest law organisation that
defends the legal rights of Roma across Europe. The ERRC has consultative status with the
Economic and Social Council of the United Nations as well as the Council of Europe.

Telephone: 00 36 1 413 2200
Fax: 00 36 1 413 2201
E-mail: office@errc.org

Legal Defence Bureau for National and Ethnic Minorities (NEKI), P.O. Box 453/269,
1537 Budapest 114, Hungary. NEKI provides legal help in cases of discrimination based on
the victim’s ethnic or national origin. 

Telephone/Fax: 00 36 1 303 89 73
Email: bbodrogi@yahoo.com

This communication is being submitted jointly by the ERRC and NEKI as the appointed
representatives of the victim.



1 In terms of the Optional Protocol to the Covenant on Civil and Political Rights, for example, Professor Manfred Nowak
has stressed that this is a jurisdictional document with retroactive effect. In particular, state parties are obligated to
respect the Covenant as of the very moment of ratification and regardless of whether or not they are also state parties
to the Optional Protocol. The ratification of the Optional Protocol hence results merely in the opportunity for the vic-
tims to file individual communications with the Human Rights Committee. Such communications will be inadmissible
ratione temporis only if they relate to events that have occurred prior to the date of entry into force of the Covenant
itself. (See Nowak, Manfred, CCPR – Commentary, Kehl, 1993, 679-680.) 

2 Application No.7031/75, D.R.6 p.126.
3 As regards Strasbourg jurisprudence, for example, declarations made by state parties under former Article 25 of the

European Convention on Human Rights, recognising the competence of the Commission to receive individual peti-
tions, have consistently been ruled to have retroactive effect as of the moment of ratification of the Convention itself.
Or in other words, the Commission deemed itself competent ratione temporis to examine incidents that have occurred
between the date of ratification of the Convention by a given state and the date on which the state concerned has made
its declaration in accordance with Article 25 of the Convention. (This approach was expressly confirmed in numerous
cases. See e.g. Application No. 9587/81, D&R 29, pp. 238-239; Application No. 9559/81, D&R 33, pp.209-210, and
Application No. 13057/87, D&R 60, pp. 247-248.)

4 See, for example, HRC Communication No.1/1976, Communication No.24/1977, Communication No.196/1985,
Communication No.310/1988, Communication No.457/1991.
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III. Information on the state party concerned

III.1. This communication is directed against Hungary as a State party to the Optional
Protocol of the United Nations Convention on the Elimination of All Forms of
Discrimination against Women (“the Optional Protocol”).

III.2. We note that the incident giving rise to this communication occurred on 2 January
2001, just over two months before Hungary acceded to the Optional Protocol on 22
March 2001. However, we respectfully submit that: a) Hungary ratified the Convention
itself on 3 September 1981 and that it is legally bound by its provisions from that date
on, b) the Optional Protocol is anyway a jurisdictional mechanism which results in the
recognition by the state concerned of yet another way in which the Committee can seize
competence and consider its compliance with the standards enshrined in the
Convention1, and c) most importantly, the effects of the violations at issue in the instant
case are of an ongoing (continuing) character. 

III.3. In particular, the Petitioner asserts that as a result of being sterilised on 2 January 2001
without her informed and full consent she can no longer give birth to any further chil-
dren and that this amounts to a clear cut case of a continuing violation in accordance
with Article 4(2)(e) of the Optional Protocol. Namely, the aim of a sterilisation is to
end the patient’s ability to reproduce and from a legal as well as a medical perspective
it is intended to be and in most cases is irreversible. (These issues are covered in greater
detail in paragraphs VI.2 and VI.25 of this communication). 

III.4. In a well known Strasbourg case2, for example, a German national obtained a residence
and work permit for Switzerland in 1961, married a Swiss national in 1965, lost his job
in 1968, was served a deportation order in 1970, which was executed in 1972, and ulti-
mately found himself separated from his wife. Although the facts of the case occurred
prior to the European Convention entering into force with respect to Switzerland in
1974, the Commission considered that it should not declare that it lacked jurisdiction
ratione temporis to examine the application since, subsequent to the date of entry into
force, the applicant found himself in a continuing situation of not being able to enter
Switzerland to visit his wife who resided there3. 

III.5. The UN Human Rights Committee, has likewise repeatedly held that it can consider an
alleged violation occurring prior to the date of the entry into force of the Optional
Protocol to the International Covenant on Civil and Political Rights if it continues or
has effects which themselves constitute violations after that date4. For example, in a



5 HRC Communication No.491/1992.
6 See Exhibit 3, Decision of the Fehergyarmat Town Court
7 See Exhibit 3, Decision of the Fehergyarmat Town Court
8 Consent form at Exhibit 1.
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case concerning Australia5, in which a lawyer who had been unwilling to pay his annual
practising fee had continued to practise, was fined by the Supreme Court and struck off
the list of practising lawyers, the Human Rights Committee held that although these
events had been concluded before the Optional Protocol entered into force for
Australia, the effects of the Supreme Court decision were still continuing and the case
was found admissible.

III.6. In view of the above, even though the incident here at issue predates Hungary’s acces-
sion to the Optional Protocol, we submit that the Committee’s competence remains
absolute and undiminished – both in terms of declaring this communication admissible
and with regard to ruling on the merits of the instant case.

III.7. Should the Committee deem further clarification necessary, we respectfully
request that, as the authors of this communication, we be allowed an additional
opportunity to address this question in greater detail.

IV. Facts of the case

IV.1. A.S. (“the Petitioner”) is a Hungarian citizen of Romani origin who was subjected to a
coerced sterilisation without her full and informed consent at a Hungarian public hos-
pital.

IV.2. On 30 May 2000, the Petitioner was confirmed to be pregnant by a medical examina-
tion6. From that day until her expected date of hospital confinement, 20 December
2000, she attended all prescribed appointments with the district nurse, her gynaecolo-
gist, and hospital doctors. On 20 December 2000 she went to the hospital in
Fehergyarmat. During an examination, the embryo was found to be 36-37 weeks old
and she was told to return home and informed to come back to the hospital when birth
pains start. 

IV.3. On 2 January 2001, the Petitioner felt pains and she lost her amniotic fluid, which was
accompanied by heavy bleeding. She was taken to Fehergyarmat hospital by ambu-
lance, a journey of one hour. She was admitted to the hospital, undressed, examined,
and prepared for an operation. During the examination the attending physician, Dr
Andras Kanyo, diagnosed that her embryo had died in her womb, her womb had con-
tracted, and her placenta had broken off. Dr Kanyo informed the Petitioner that a cae-
sarean section needed to be immediately performed to remove the dead embryo7. While
on the operating table she was asked to sign a statement of consent to a caesarean sec-
tion. This consent statement had an additional hand-written note at the bottom of the
form that read:

Having knowledge of the death of the embryo inside my womb I firmly request “my ster-
ilisation”. I do not intend to give birth again, neither do I wish to become pregnant.

The hand-written sections of this statement were completed by Dr Kanyo in barely
readable script8. The doctor used the Latin equivalent of the word sterilisation on the
form, a word unknown to the victim, rather than the common usage Hungarian lan-
guage word for sterilisation “lekotes”, or the Hungarian legal term “muvi meddove



9 See Exhibit 5, Decision of the Szabolcs-Szatmar-Bereg Court
10 Statement before the Court by the Petitioner’s Attorney, Exhibit 9
11 See Exhibit 3, Decision of the Fehergyarmat Town Court
12 See Exhibit 7, hospital records
13 Taken from Dr J. Poole, “The Cross of Unknowing”, 1989.
14 Maria Neményi: Roma Mothers in Health Care, http://mek.oszk.hu/01100/01156
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tetel”. The plaintiff signed both the consent to a caesarean section and under the hand-
written sentence consent to the sterilisation. The form itself was also signed twice by
Dr Kanyo and by Mrs Laszlo Fejes, midwife. Finally, the Petitioner also signed consent
statements for a blood transfusion, and for anaesthesia. 

IV.4. She did not receive information about the nature of sterilisation, its risks and conse-
quences, or about other forms of contraception, at any time prior to the operation being
carried out. This was later confirmed by the Court of Second Instance which found that
“the information given to the plaintiff concerning her sterilisation was not
detailed. According to the witness statement of Dr Kanyo, the plaintiff was not
informed of the exact method of the operation, of the risks of its performance, and
of the possible alternative procedures and methods.9” Her partner, Mr Lakatos, was
also not informed about the sterilisation operation or other forms of contraception. He
was not present at the hospital at the time of the operations.

IV.5. The hospital records show that the Petitioner had lost a substantial amount of blood and
was in a state of shock. The hospital records state that “She felt dizzy upon arrival,
heavy uterinal bleeding, shock suffered during delivery and giving birth, due to the
heavy blood loss we need to make a transfusion”10. She was operated on by Dr Andras
Kanyo, assisted by Dr Anna Koperdak. The anaesthesist was Dr Maria Kriczki. The
caesarean section was performed, the dead foetus and placenta were removed, and the
Petitioner was sterilised by tying both fallopian tubes11.

IV.6. The hospital’s records show that only 17 minutes passed from the ambulance arriving
at the hospital until the completion of both operations12.

IV.7. Before leaving the hospital, the Petitioner sought out Dr Kanyo and asked him for infor-
mation on her state of health and when she could try to have another baby. It was only
then that she learnt the meaning of the word sterilisation, and that she could not become
pregnant again. 

IV.8. The sterilisation had a profound impact on the life of the petitioner. Since then both she
and her partner have received medical treatment for depression. They both have strict
religious beliefs that prohibit contraception of any kind, including sterilisation. Their
religion is a local Hungarian branch of the Catholic Church. In Catholic teaching, ster-
ilisation is a mutilation of the body which leads to the deprivation of a natural function
and must be rejected13. They are both Roma and live in accordance with traditional
Romani ethnic customs. In a study by the Hungarian Academy of Science about Roma
women’s attitude to childbirth14, the researcher, Maria Nemenyi, stated that:

“Having children is a central element in the value system of Roma families. The fact
that there are more children in Roma families than in those of the majority population
is mainly not due to a coincidence, to the lack of family planning ... on the contrary, it
is closely related to the very traditions which different Roma communities strive to
maintain. I am convinced that the low level of acceptance of birth control methods
among the Roma is not only due to the expensive nature of contraception, the high
prices which some of these families cannot afford, but rather due to the absolute value
of having children in these communities. Sterilisation would violate such a deeply



15 Claim at Exhibit 2
16 Fehergyarmat Town Court Decision 2.P.20.326/2001/22, Exhibit 3
17 idem
18 Hungarian Act on Healthcare, Article 187, para. 2
19 Appeal at Exhibit 4
20 Szabolcs-Szatmar-Bereg County Court decision No 4.Pf.22074/2002/7, Exhibit 5
21 idem
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rooted … [belief] … , which [many] women living in [traditional] Roma communities
could not identify with and could not undertake without damaging their sexual identity
and their role as a mother and a wife.”

V. Steps taken to exhaust domestic remedies

V.1. On 15 October 2001, one of the authors of this communication, Dr Bea Bodrogi, a staff
lawyer at NEKI, filed a civil claim against the Szatmar-Bereg State hospital on behalf
of the Petitioner15. The lawsuit, inter alia, requested that the Town Court of
Fehergyarmat find the hospital in violation of the plaintiff’s civil rights and that the hos-
pital had acted negligently in its professional duty of care with regard to the sterilisation
carried out in the absence of the Petitioner’s full and informed consent. The claim
sought pecuniary and non-pecuniary damages. The Town Court of Fehergyarmat in its
decision on 22 November 200216, held that the hospital doctors did not commit any pro-
fessional failure even though it found that the legal conditions for the Petitioner’s ster-
ilisation operation were not fully met. Namely, the Court itself held that “the negligence
of the doctors can be detected in the fact that the plaintiff’s partner was not informed
about the operation and that the birth certificates of the plaintiff’s live children were
not obtained”17. In addition, we note that the medical witnesses relied on by the Court
were in fact the same doctors who carried out the sterilisation operation on the
Petitioner. Finally, the first instance court confirmed that in Hungary, sterilisation is
recommended for any mother who has three children18. 

V.2. Dr Bodrogi filed an appeal against this decision, on behalf of the Petitioner, on 5
December 200219. The appeal argued that the Court of first instance had not properly
considered whether the conditions required by law for performing a sterilisation had
been attained, and that the Court had neglected to consider the plaintiff’s evidence and
argumentation, contained in her written as well as her oral pleadings. Instead, the Court
relied totally on the defendant doctors’ testimonies. The appeal reiterated the plaintiff’s
claim for damages with respect to the sterilisation (i.e. the pain and suffering caused by
the illegal operation) and for the consequences of the sterilisation (i.e. that the Petitioner
can no longer give birth to further children). 

V.3. The second instance court, the Szabolcs-Szatmar County Court, passed judgement on
the appeal on 12 May 200320. It found the hospital doctors negligent for not providing
the Petitioner with full and detailed information about the sterilisation and held that “in
the present case the information given to the plaintiff concerning her sterilisation
was not detailed”. According to the “witness statement of Dr. Andras Kanyo, the
plaintiff was not informed of the exact method of the operation, of the risks of its
performance, and of the possible alternative procedures and methods”. Thus she
“was not informed of the possible complications and risks of inflammation, puru-
lent inflammation, opening of the wounds, and she was not informed of further
options for contraception as an alternative procedure either”21. The Court further



22 idem
23 idem
24 idem
25 Statements by Dr Wendy Johnson, Doctors for Global Health, Dr Douglas Laube, Vice President, American College

of Obstetricians and Gynecologists, and Dr Joanna Cain, Chair, Committee for the Ethical Aspects of Human
Reproduction and Women’s health, International Federation of Gynecology and Obstetrics.

26 Taken from Law and Medical Ethics by J.K. Mason, Professor of Forensic Medicine at Edinburgh University and R.A.
McCall Smith, Professor of Medical Law at Edinburgh University, page 89, published by Butterworths.
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stated that “the defendant acted negligently in failing to provide the plaintiff with
detailed information” and that “although the information provided to the plaintiff
did include the risks involved in the omission of the operation, she was not
informed in detail about the operation and the alternative procedures (further
options for birth control), or she was not, or was not appropriately, informed
about the possibilities of a further pregnancy following performance of the
planned operation”22. The Court then stressed that since the sterilisation was not a life-
saving operation its performance should have been subject to informed consent.
Finally, it held that “pursuant to Article 15 paragraph 3 of the Act on Healthcare,
if the information given to the patient is not detailed, the prevalence of the legal
conditions of performing an operation cannot be established”23.

V.4. Ultimately, notwithstanding the above, the Court turned down the plaintiff’s appeal and
ruled that there was no evidence that the Petitioner’s loss of her reproductive capacity
had amounted to a lasting handicap. In the view of the Court (contrary to established
medical opinion, as mentioned in VI.2. of this communication), “the performed steril-
isation was not a lasting and irreversible operation ... [and] … therefore the plaintiff did
not loose her reproductive capacity … [or suffer] … a lasting handicap”24. The Court
therefore clearly looked at the Petitioner’s moral damages relating to the consequences
of the operation only while the issue of her obvious emotional distress as a result of
being subjected to a serious surgical procedure, in the absence of her full and informed
consent, remained absolutely unaddressed. The Judgement of the Court of Second
Instance specifically states that no appeal against the decision is permitted.

V.5. The Petitioner respectfully submits that she has therefore exhausted all effective domestic
remedies and turns to the Committee to obtain just satisfaction and compensation.

VI. Violations of the Convention 

VI.1. As the facts of this case disclose, in the coerced sterilisation of the Petitioner without
her full and informed consent by medical staff at a Hungarian public hospital, there
have been violations of a number of rights guaranteed by the Convention on 
the Elimination of Discrimination against Women (“the Convention”), in particular,
Article 10.h, Article 12, and Article 16.1.e. 

VI.2. Before turning to the provisions in the Convention, the Petitioner would like to respect-
fully emphasise a few important points about sterilisation. The aim of sterilisation is to
end the patient’s ability to reproduce. Standard medical practice maintains that sterili-
sation is never a life saving intervention that needs to be performed on an emergency
basis and without the patient’s full and informed consent25. An important feature of the
operation from the legal and ethical standpoint is that it is generally intended to be irre-
versible26; although it may be possible to repair the sterilisation operation, the reversal



27 In Robert Blank’s book “Fertility Control: new techniques, new policy issues” 1991, pp31-33, he states that the rever-
sal operation is a complicated one, with a success rate of only 40-75%, and a significantly increased risk of ectopic
pregnancy.

28 WHO Medical Eligibility Criteria for Contraceptive Use, Second edition, at //who.int/reproductive-health/publica-
tions/RHR_00_2_medical_eligibility_criteria_second_edition/rhr_00_2_ster.html

29 Human Rights Committee, General Comment 28: Equality of Rights Between Men and Women (Art. 3) (68th Sess.,
2000), in Compilation of General Comments and General Recommendations by Human Rights Treaty Bodies, 11,
U.N. Doc. HRI/GEN/1/Rev.5 (2001).

30 CEDAW General Recommendation 21, para 22.
31 There are two exceptions to the three months between request and performance of the operation, when a gynaecolog-

ical operation is planned before the specified time, and when a pregnancy could endanger the mother’s life or that there
was a high probability of giving birth to an unhealthy child.
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operation is a complex one with a low chance of success27. The World Health
Organisation in its “Medical Eligibility Criteria for Contraceptive Use” states that ster-
ilisation procedures are irreversible and permanent28. 

VI.3. International and regional human rights organisations have repeatedly stressed that the
practice of forced (non-consensual) sterilisation constitutes a serious violation of
numerous human rights standards. For example, the Human Rights Committee has
specifically noted that coerced sterilisation would be a practice that violates Article 7
of the International Covenant on Civil and Political Rights, covering torture or cruel,
inhuman or degrading treatment and free consent to medical and scientific experimen-
tation29. Coercion presents itself in various forms. The most direct form is to physically
force a person to undergo sterilisation. A different form of coercion is pressure from
and/or negligence by medical personnel as well as medical paternalism. In the instant
case, the Petitioner was required to give her consent to the sterilisation while she was
on the operating table, in a state of shock, without having had the chance to exercise
her right to make an informed choice that would have led to informed consent or
refusal.

Violation of Article 10.h: no information on contraceptive measures and family planning
was given to the Petitioner

VI.4. Article 10.h. of the Convention provides that “States parties shall take all appropriate
measures … in particular to ensure access to specific educational information to help
to ensure the health and well-being of families, including information and advice on
family planning”.

VI.5. The Committee on the Elimination of Discrimination against Women, in its General
Recommendation 21 on equality in marriage and family relations, reported on coerced
sterilisation practices and stated that “in order to make an informed decision about safe
and reliable contraceptive measures, women must have information about contracep-
tive measures and their use, and guaranteed access to sex education and family planning
services, as provided in Article 10.h. of the Convention30”.

VI.6. The Hungarian Act on Healthcare Article 187 allows sterilisation for family planning
purposes or for health reasons, on the basis of a written request by the woman or man
concerned, as well as on the basis of an appropriate medical opinion. There should be
a three-month period of grace between a woman submitting a request to be sterilised
and the operation being carried out31. The Act further states that the doctor performing
the operation must inform the person requesting the intervention and her/his spouse or
partner about their further options of birth control, and about the nature, possible risks



32 Hungarian Act on Healthcare 154/1997, Article 13.8.
33 See Exhibit 5, Decision of the Szabolcs-Szatmar-Bereg Court
34 The findings of the research done by Neményi are supported by the following cases taken by NEKI. (János H-White

Booklet 2002, p. 50-53, Margit B.-White Booklet 2002, p. 54-55, the case of Eva D and Miklos K– pending case –
White Booklet 2003.)

35 Re T, (1992) 9 BMLR 46/ UK
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and consequences of the intervention prior to its performance, “in a way that is com-
prehensible to him/her, with due regard to his or her age, education, knowledge, state
of mind and his/her expressed wish on the matter32”. 

VI.7. The Hungarian law-makers, in drafting the Act on Healthcare with its three month
grace period, realised that sterilisation is not an operation of a life saving character (as
the Second Instance Court agreed in the Petitioner’s case33) and that sufficient time
needs to be given to the person requesting the sterilisation, in order to consider the
implications arising out of the information given to her/him.

VI.8. However, the practice of medical paternalism, which dictates the doctor-patient rela-
tionship, is still used by many doctors in Hungary. The doctrine of this practice is that
doctors know more about the patient’s needs and interests than the patient does. For
this reason, doctors often withhold information that could disrupt the “patient’s emo-
tional stability”.

In her study, Maria Neményi from the Hungarian Academy of Science, points out the
following: 

“ ... The prerequisite of accepting advice, information, instruction or orders from a doc-
tor is that the patient should understand the directions addressed to him or her. Medical
staff should use the appropriate language and manner or showing the proper example
(e.g. how to treat a baby), adapting themselves to the recipient is a strategy that most
of the patients agree to. We know the conception that in the hierarchy of the health sys-
tem the higher ranked medical person does not pass on his privileged knowledge and
involves less the patient into the components of his decision. The Roma women ques-
tioned in the study concur with this statement ... The conversations with the Roma ques-
tioned during the study convinced us that their everyday experience is that medical staff
judge the Romani people on the basis of general prejudices rather than the person’s
actual manner or problem. We are of the opinion that these distortions of prejudice
could affect the medical treatment as well.”34

VI.9. This notion violates the patient’s right to information and freedom of action to choose
a course of treatment. In the UK case of Re T 35, a case regarding an adult who refused
medical treatment, the judge stated that “an adult patient who suffers from no mental
incapacity has an absolute right to choose whether to consent to medical treatment, to
refuse it, or to choose one rather than another of the treatments being offered….This
right of choice is not limited to decisions which others might regard as sensible. It exists
notwithstanding that the reasons for making the choice are rational, irrational, unknown
or even non-existent”.

VI.10. As the facts of this case show, the Petitioner received no specific information about the
sterilisation operation, the effects that the operation would have on her ability to repro-
duce, or advice on family planning and birth control, in the months or years before the
operation was carried out (or immediately before the operation). She signed the consent
to be sterilised while on the operating table, having just heard of the death of her unborn
baby, having lost a considerable amount of blood and in severe pain, not understanding



36 See Exhibit 5, Decision of the Szabolcs-Szatmar-Bereg County Court.
37 CEDAW General Recommendation 24, para 20.
38 CEDAW General Recommendation 24, para 22.
39 WHO Declaration on Patients’ Rights, Article 2.2
40 WHO Declaration on Patients’ Rights, Article 2.4
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the word used for sterilisation, and about to undergo an emergency operation to remove
the dead foetus and placenta. The Petitioner had not been given information about the
nature of the operation and its risks and consequences in a way that was comprehensible
to her, before she was asked to sign the consent form. This is confirmed by the Court
of Second Instance that held that “the defendant also acted negligently in failing to
provide the plaintiff with detailed information. Although the information pro-
vided to the plaintiff did include the risks involved in the omission of the operation,
she was not informed in detail about the operation and the alternative procedures
(further options of birth control), or she was not, or was not appropriately,
informed about the possibilities of a further pregnancy following performance of
the planned operation”36. The Petitioner therefore asserts that she was not given spe-
cific information on contraceptive measures and family planning before signing the
consent to sterilisation, which is a clear violation of Article 10.h. of the Convention. 

Violation of Article 12: the lack of informed consent was a violation of the right to appro-
priate health care services

VI.11. Article 12 of the Convention provides that “1. States parties shall take all appropriate
measures … in the field of health care in order to ensure access to health care services,
including those related to family planning. 2. Notwithstanding the provisions of para-
graph 1 of this article, States parties shall ensure to women appropriate services in con-
nection with pregnancy, confinement and the post-natal period … ”

VI.12. The Committee on the Elimination of Discrimination against Women in its General
Recommendation 24 on Women and Health, explained that “Women have the right to
be fully informed, by properly trained personnel, of their options in agreeing to treat-
ment or research, including likely benefits and potential adverse effects of proposed
procedures and available information.37” The Recommendation further states that
“Acceptable [health care] services are those that are delivered in a way that ensures that
a woman gives her fully informed consent, respects her dignity, guarantees her needs
and perspectives. States parties should not permit forms of coercion, such as non-con-
sensual sterilisation.38”

VI.13. International standards covering informed consent are also set out in other important
documents. The World Health Organisation’s Declaration on Patients’ Rights requires
informed consent as a prerequisite for any medical intervention and provides that the
patient has a right to refuse or halt medical interventions. The Declaration states that
“patients have the right to be fully informed about their health status, including the
medical facts about their condition; about the proposed medical procedures, together
with the potential risks and benefits of each procedure; about alternatives to the pro-
posed procedures, including the effect of non-treatment, and about the diagnosis, prog-
nosis and progress of treatment. 39”  It further states that “Information must be commu-
nicated to the patient in a way appropriate to the latter’s capacity for understanding,
minimising the use of unfamiliar technical terminology. If the patient does not speak
the common language, some form of interpreting should be available”40.



41 ECHRB, Article 5
42 ECHRB Explanatory Report, para. 35
43 ECHRB Explanatory Report, para. 36
44 1994 International Conference on Population and Development (ICPD) in Cairo.
45 Engenderhealth, Contraceptive Sterilization: Global Issues and Trends, A V S C Intl; March 2002, p. 7.
46 Engenderhealth, Contraceptive Sterilization: Global Issues and Trends, A V S C Intl; March 2002
47 Hungarian Act on Healthcare 154/1997, Article 15.3.
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VI.14. The European Convention on Human Rights and Biomedicine (ECHRB) provides that
“An intervention in the health field may only be carried out after the person has given
free and informed consent to it. This person shall beforehand be given appropriate
information as to the purpose and nature of the intervention as well as on its conse-
quences and risks”41. This convention was signed by Hungary on 7 May 1999 and
entered into force on 1 May 2002. The Explanatory Report to the Convention states that
“In order for their consent to be valid the persons in question must have been informed
about the relevant facts regarding the intervention being contemplated. This informa-
tion must include the purpose, nature and consequences of the intervention and the risks
involved. Information on the risks involved in the intervention or in alternative courses
of action must cover not only the risks inherent in the type of intervention contem-
plated, but also any risks related to the individual characteristics of each patient, such
as age or the existence of other pathologies.42” The Explanatory Report further states
that “Moreover, this information must be sufficiently clear and suitably worded for the
person who is to undergo the intervention. The person must be put in a position, through
the use of terms he or she can understand, to weigh up the necessity or usefulness of
the aim and methods of the intervention against its risks and the discomfort or pain it
will cause.”43

VI.15. International law and international medical guidelines are based on the principles of
informed choice and informed consent. Informed choice is a fundamental principle of
quality health care services and is recognised as a human right by the international com-
munity.44 Moreover, it constitutes the basis of all sterilisation programmes.45 The notion
of informed choice in health care consists of an individual’s well-considered, voluntary
decision based on method or treatment options, information and understanding, not lim-
ited by coercion, stress, or pressure. Factors that should be taken into consideration
under the concept of informed choice include personal circumstances, beliefs, and pref-
erences; and social, cultural and health factors. Informed consent is a patient’s agree-
ment to receive medical treatment or to take part in a study after having made an
informed choice. Written informed consent is universally required to authorise surgery,
including sterilisation – although the signed informed consent form does not guarantee
informed choice. The patient’s consent is considered to be free and informed when it
is given on the basis of objective information from the responsible health care profes-
sionals. The patient shall be informed of the nature and potential consequences of the
planned intervention and of its alternatives. Informed consent cannot be obtained by
means of special inducement, force, fraud, deceit, duress, bias, or other forms of coer-
cion or misrepresentation. Therefore, informed consent is based on the ability to reach
an informed choice, hence informed choice precedes informed consent46.

VI.16. The Hungarian Act on Healthcare, states that “the performance of any health care pro-
cedure shall be subject to the patient’s consent granted on the basis of appropriate infor-
mation, free from deceit, threats and pressure”47. 

VI.17. The Hungarian Court of Second Instance, held that “the defendant also acted negli-
gently in failing to provide the plaintiff with detailed information. Although the



48 See Exhibit 5, Decision of the Szabolcs-Szatmar-Bereg County Court.
49 UK Dept of Health “Reference guide to consent for examination or treatment”, para. 11, http://doh.gov.uk/consent.
50 Idem para.1.
51 Maria Neményi: Roma Mothers in Health Care, http://mek.oszk.hu/01100/01156
52 See Exhibit 6, interview with Petitioner
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information provided to the plaintiff did include the risks involved in the omission
of the operation, she was not informed in detail about the operation and the alter-
native procedures (further options of birth control), or she was not, or was not
appropriately, informed about the possibilities of a further pregnancy following
performance of the planned operation”48.  The Court’s findings are substantiated by
the fact that it is impossible in the 17 minutes from arriving at the hospital in the ambu-
lance, through the medical examination, preparations for operating (including admin-
istering anaesthetic) and the completion of two operations, that the Petitioner received
full information on the sterilisation operation, what it entailed, the consequences and
risks as well as full information on alternative contraceptive measures. She was at the
time in a state of shock from losing her unborn baby, severe pain and had lost a sub-
stantial amount of blood. She was lying on the operating table. She did not understand
what the word “sterilisation” meant. This was not explained to her carefully and fully
by the doctor. Instead the doctor merely told her to sign a barely-readable hand-written
form of consent to the operation, that included the Latin rather than Hungarian word
for sterilisation. That the doctor failed to give the Petitioner full information on the
intervention in a form that was understandable to her is clearly in violation of provi-
sions in the European Convention on Human Rights and Biomedicine and the WHO
Declaration on Patients’ Rights. The UK Department of Health in its “Reference Guide
to Consent for Examination or Treatment” states that “The validity of consent does not
depend on the form in which it is given. Written consent merely serves as evidence of
consent: if the elements of voluntariness, appropriate information and capacity have not
been satisfied, a signature on a form will not make the consent valid”49. This publication
also states that “Acquiescence where the person does not know what the intervention
entails is not “consent””50.

VI.18. The Petitioner would never have agreed to the sterilisation had she been fully informed
about the operation, its risks, and other forms of contraception. She has strict Catholic
religious beliefs that prohibit contraception of any kind, including sterilisation. The
Hungarian Academy of Science study on Roma women’s attitude to childbirth stated
that “Sterilisation would violate such a deeply rooted … [belief] …, which [many]
women living in [traditional] Roma communities could not identify with and could not
undertake without damaging their sexual identity and their role as a mother and a
wife51”. These customs place an absolute value on the right to reproduce. The sterilisa-
tion operation had a profound and fundamental impact on the life of the Petitioner.
Since then both she and her partner have received medical treatment for depression.
She therefore asserts that there is a clear causal link between the failure of the doctors
to fully inform her about the sterilisation operation and the injuries that sterilisation
caused to her, both physical and emotional. “We wanted a big family. I wanted to give
birth again. But I simply can not...how to say…It bothers me that I can not even if I
wanted and I even can not try… I would try even if it risked my life…”- from the inter-
view made with the Petitioner by NEKI on 13 February 2003 52. 

VI.19. Taking into account CEDAW’s standard for informed consent, as set out in paragraphs
20 and 22 of General Recommendation 24, the standards set out in the European
Convention on Human Rights and Biomedicine and in the WHO Declaration on



53 Human Rights Committee, General Comment 28: Equality of Rights Between Men and Women (Art. 3) (68th Sess.,
2000), in Compilation of General Comments and General Recommendations by Human Rights Treaty Bodies, 11,
U.N. Doc. HRI/GEN/1/Rev.5 (2001).

54 CEDAW General Recommendation 21, para 22.
55 CEDAW General Recommendation 19, para 22.
56 CEDAW General Recommendation 19, para 24.
57 Y.F. v. Turkey, European Court of Human Rights application no. 00024209/94
58 Planned parenthood of Southeastern Pennsylvania v. Casey, 505 U.S. 833 (1992)
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Patients’ Rights (described above), and the Hungarian Healthcare Act, the facts of this
case show that the Petitioner was unable to make an informed choice before signing the
consent form. The elements of voluntariness, appropriate information and the
Petitioner’s capacity at the time of the intervention; all necessary for free and fully
informed consent, were not satisfied. A signature on a consent form does not make the
consent valid when the criteria for free and fully informed consent are not met. As the
Human Rights Committee commented, the practice of non-consensual sterilisation con-
stitutes torture or cruel, inhuman or degrading treatment53. A grave violation of human
rights. The Petitioner asserts that the standard of health care service that she received
from the hospital, in which she was not fully informed of the options to treatment before
giving her consent to the sterilisation operation, was in violation of Article 12 of the
Convention.

Violation of Article 16.1.e: the State limited the Petitioner’s ability to reproduce

VI.20. Article 16.1.e. of the Convention provides that “States parties shall take all appropriate
measures…in all matters relating to marriage and family relations and in particular
shall ensure….(e) the same rights to decide freely and responsibly on the number and
spacing of their children and to have access to the information, education and means to
enable them to exercise these rights.”

VI.21. The Committee on the Elimination of Discrimination against Women in its
Recommendation 21 on Equality in marriage and family relations, said “Some reports
disclose coercive practices which have serious consequences for women, such as forced
pregnancies, abortions or sterilisation. Decisions to have children or not, while prefer-
ably made in consultation with spouse or partner, must not nevertheless be limited by
spouse, parent, partner or Government.54” The Committee also noted in its General
Recommendation 19 on violence against women, that “Compulsory sterilisation or
abortion adversely affects women’s physical and mental health, and infringes the right
of women to decide on the number and spacing of their children.55” It also made a spe-
cific recommendation that “States parties should ensure that measures are taken to pre-
vent coercion in regard to fertility and reproduction, ... 56” 

VI.22. International case law is also clear on this issue. The European Court of Human Rights,
in the case Y.F. v. Turkey57 in which a woman was forcibly subjected to a gynaecolog-
ical examination against her will, held that a person’s body concerns the most intimate
aspect of one’s private life. Thus, a compulsory, forced or coerced medical interven-
tion, even if it is of minor importance, constitutes an interference with a person’s right
to private life under Article 8 of the European Convention on Human Rights.

VI.23. In Planned Parenthood of Southeastern Pennsylvania v. Casey58, a case brought against
provisions in the Pennsylvania State Abortion Control Act, the U.S. Supreme Court
explained that the right of individual privacy prevents governmental interference into
certain of an individual’s most critical decisions about family, including whether to



59 Inter-American Commission case No. 12,191.
60 WHO Medical Eligibility Criteria for Contraceptive Use, Second edition, at //who.int/reproductive-health/publications/

RHR_00_2_medical_eligibility_criteria_second_edition/rhr_00_2_ster.html
61 Re F, (1990) 2 AC 1
62 See Exhibit 8, extract from Handbook on Gynaecological Surgery by Laszlo Lampe
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marry or divorce, and whether to conceive and bear a child, which the Court held were
the “most intimate and personal choices a person may make in a lifetime”.

VI.24. A case concerning forced sterilisation was taken in 1999 to the Inter-American
Commission59. Maria Mamerita Mestanza Chavez was sterilised against her will, and
subsequently died. There was a friendly settlement on 14 October 2002. Peru recog-
nised its international responsibility and agreed to indemnify the victim’s family and to
work for the improvement of policies concerning reproductive health and family plan-
ning in the country. The indemnification was fixed in US$10,000 for moral damages
to be paid to each of the victim’s 7 children and her husband, besides compensation for
health care, education and housing. The government of Peru also assumed the commit-
ment to conduct an extensive investigation to ascertain the responsible parties for Ms.
Mestanza’s death. Finally, it also agreed to modify national legislation and policies that
fail to recognise women as autonomous decision makers.  

VI.25. The facts of this case show that the Petitioner was denied access to information, edu-
cation and the means to exercise her right to decide on the number and spacing of chil-
dren. The means to reproduction were taken away from her by Hungarian State actors,
the doctors at the public hospital. Sterilisation is regarded in law and medical practice
as an irreversible operation. Although an operation can be performed to reverse the
operation, the chances of success are very low. The World Health Organisation in its
Medical Eligibility Criteria for Contraceptive Use states that “Considering the irre-
versibility or permanence of sterilisation procedures, special care must be taken to
assure a voluntary informed choice of the method by the client. All women should be
counselled about the permanence of sterilisation and the availability of alternative,
long-term, highly effective methods”60. In Re F 61 the U.K. House of Lords Judge Lord
Brandon, in commenting on sterilisation, said that “first, the operation will in most
cases be irreversible; second, by reason of the general irreversibility of the operation,
the almost certain result of it will be to deprive the woman concerned of what is widely,
as I think rightly, regarded as one of the fundamental rights of a woman, namely, to
bear children…..” The eminent Hungarian medical expert, Laszlo Lampe, in his hand-
book on gynaecological surgery for medical practioners62 said that “Sterilisation has to
be considered as an irreversible operation, and this has to be communicated to the
patient”. The Petitioner asserts that agents of the Hungarian State, public medical doc-
tors, in sterilising her without her fully informed consent, have limited her choice to
decide freely and responsibly on the number and spacing of future children, in violation
of Article 16.1.e. of the Convention.

VII. Other international procedures

VII.1. This matter has not been and is not currently being examined under any other procedure
of international investigation or settlement.



Objective of the Communication

VIII.1. The objective of this Communication is to find the Hungarian Government in breach
of Articles 10.h, 12, and 16.1.e of the Convention and for the Petitioner to obtain just
compensation.
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